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Martine Vassal : 

Dans ce numéro spécial d’Accents de Provence, vous présentez vos 
réalisations depuis 2015 par bassin de vie et non pas par canton. Pour 
quelles raisons avoir choisi ce découpage ?
Nous avons jugé qu’il était plus opportun de travailler par bassin de vie, où les gens vivent, 
travaillent, pratiquent leurs loisirs. Il y a une cohérence territoriale. C’est une communauté de 
projets, une communauté de vision, une communauté d’actualité, avec des habitants qui se 
ressemblent, qui ont des liens.
 
Pourquoi avez-vous tenu à établir un bilan précis après trois ans d’actions ?
Sur les mandats précédents, les conseillers généraux étaient renouvelés au bout de trois ans, 
ce qui permettait de faire un point sur la situation. Aujourd’hui, les conseillers départementaux 
sont élus pour six ans. Nous avons été élus sur un programme et nous l’avons mis en 
application grâce aux états généraux de Provence. 98 % des propositions ont été réalisées 
ou mises en route, donc il nous semblait opportun de faire un point avec la population sur 
ce que nous avions et ce que nous allons faire jusqu’à la fin de la mandature. Surtout, je 
souhaitais clairement faire savoir à tous les habitants de ce département que je continuerai 
à tenir mes promesses. Je souhaitais aussi qu’ils se rendent bien compte que j’ai replacé le 
département au coeur de leurs préoccupations.
 
Tous les membres de votre exécutif présentent également leur bilan. 
Pourquoi est-ce aussi nécessaire ?
Parce qu’ils représentent le gouvernement du Département. Ils sont extrêmement engagés, 
avec des délégations qu’ils ont prises à bras le corps et pour lesquelles ils ont obtenu 
d’excellents résultats. Ce sont eux qui mènent la politique, une fois que la ligne stratégique 
est déterminée. Ils sont dans l’application des objectifs que nous avons fixés, donc il est tout 
à fait logique qu’ils puissent expliquer ce qu’ils font au quotidien. Ils le font très bien, avec 
beaucoup de passion, beaucoup d’envie et beaucoup de réussite.
 

À la moitié de son mandat de Présidente du Conseil 
départemental, Martine Vassal livre sa vision du territoire, 
et ses espérances pour continuer à faire grandir notre 
département, notre Provence.

“JE CONTINUERAI 
À TENIR 
MES PROMESSES”

#INTERVIEW #INTERVIEW

...
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#SPORT#AU QUOTIDIEN

À quelles difficultés avez-vous été confrontée lors de 
votre arrivée à la Présidence en 2015 ?
Quand on arrive dans une institution, qu’on connaît bien certes, mais 
qu’on n’a jamais managée, on est face à des habitudes de travail qui 
ne sont pas obligatoirement les nôtres. Il a donc fallu que les agents 
du Département s’adaptent aux nouvelles directives qui étaient 
données. Je tiens à les féliciter pour leur capacité d’adaptation qui 
nous a agréablement surpris. 
Ensuite ce que je regrette, et ce que je regretterai toujours en tant 
qu’élue, c’est que les projets ne vont pas assez vite. Entre le moment 
de la décision et celui de la réalisation, les temps sont trop longs. 
On est à l’heure du numérique, où tout va très vite. Quand on met 
cinq ans pour construire un collège ou une caserne de pompiers, 
de gendarmerie ou quand il faut des années pour faire une route, 
je trouve que c’est beaucoup trop long. 
Pour la deuxième partie du mandat, je 
veux pouvoir accélérer ces délais de 
réalisation.
 
Si vous ne deviez choisir ou 
retenir qu’une seule action sur  
ces trois ans, laquelle serait-ce ?
La création du Conseil départemental 
des jeunes (CDJ). La jeunesse est pour 
nous primordiale. Il était très important 
de pouvoir mobiliser cette jeunesse et de 
travailler pour elle avec des actions très 
fortes. Je pense au Plan Charlemagne, 
aux stages que nous offrons aux élèves 
de 3e, aux sorties que nous organisons 
pour les collégiens dans le cadre des projets pédagogiques, 
notamment sur le thème du devoir de Mémoire. Je veux leur 
permettre de préparer leur avenir au mieux. Avec le CDJ, nous 
associons la jeunesse à la vision que nous avons pour notre territoire. 
C’est elle qui demain sera aux manettes et représente l’avenir de la 
Provence. C’est elle qui vivra dans ce territoire, c’est donc pour elle 
que nous devons le façonner.
 
Vous êtes très présente sur le terrain avec votre 
majorité et vous êtes attachée à l’équité territoriale. 
Êtes-vous fière du travail accompli jusqu’ici ?
Oui parce que je suis restée fidèle au principe d’un département un 
et indivisible avec ses 119 communes. J’ai un profond respect pour 
le mandat de maire. Le maire, c’est l’élu de proximité. C’est celui qui 

reçoit les premières demandes des habitants. Il est fondamental de 
pouvoir être à son contact et à sa disposition pour qu’il puisse réaliser 
ses projets. Nous avons ainsi pu travailler avec les 119 communes 
du département, avec les intercommunalités de manière équitable. 
L’objectif était de favoriser des projets qui soient réalisés sur des 
périodes courtes, sur trois ans, pour lesquels les maires s’étaient 
engagés durant leur mandat devant les électeurs en 2014. Il y a 
aujourd’hui une équité de traitement et une transparence qui me 
conviennent tout à fait.
 
Vous avez également souhaité engager des chantiers 
structurants qui vont au-delà des prochaines 
échéances électorales, pour quelles raisons ?

Si le Département ne le faisait 
pas, qui le ferait ? L’état est aux 
abonnés absents, il faut donc que 
nous comptions sur nous-mêmes. 
Les communes ont des baisses 
de dotations très importantes, 
comme nous en avons eues 
aussi au Département. Mais nous 
avons resserré les boulons pour 
nous permettre de continuer 
notre politique. Nous n’avons plus 
la compétence Transport, mais si 
nous ne mettions pas 300 millions 
en faveur de la Métropole, pas 
un seul kilomètre de tramway ou 
de métro ne serait réalisé. Ces 
investissements nous permettent 
aussi de créer des lignes de 

BHNS, des voies réservées pour les bus sur les autoroutes, la ligne 
ferroviaire entre Marseille et Aix-en-Provence.  
 

Le Département est effectivement sur tous les fronts et 
son existence même semble remise en cause aujourd’hui. 
Quel est votre sentiment sur cette question-là ?
Depuis qu’il a été créé, avec les lois de décentralisation de 1982, 
le Département est désigné comme devant disparaître. Toutes les 
précédentes réformes territoriales n’en ont rien fait. Je suis d’accord 
pour une fusion avec la Métropole, mais pas à la hussarde. Je ne 
veux pas un territoire qui serait thrombosé parce qu’on a décidé, 
depuis Paris, de monter un nouveau mécano institutionnel pour 
obtenir davantage d’élus... 

Il faut faire très attention, on ne peut pas jouer avec l’avenir des 
habitants. 
Qui va financer l’Allocation personnalisée d’autonomie ? Qui va 
payer le RSA ? Qui va s’occuper des personnes handicapées ? Qui 
gèrera les collèges ? Qui financera l’aide aux communes ? Qui fera 
en sorte que les sapeurs-pompiers puissent exercer leur métier ? 
Ce sont des questions qu’il faut que l’on se pose, des questions sur 
lesquelles nous sommes en train de travailler. Nous allons faire des 
propositions concrètes au gouvernement. Il ne suffit pas de critiquer.
 
Quelles sont les grandes orientations que vous souhaitez 
donner justement à la suite de votre mandat ? 
La difficulté, c’est que nous ne maîtrisons pas le calendrier 
institutionnel. Nous ne savons 
donc pas ce que l’État va 
proposer. Aurons-nous un 
calendrier dans le courant du 
mois d’avril ? Ce qui est sûr, 
c’est que les électeurs, qui nous 
donnent notre légitimité, ont 
prouvé qu’ils en avaient assez 
des promesses non tenues. Ils 
en ont assez de voir que leur 
quotidien ne s’arrange pas, ils 
en ont assez de ne pas voir leur 
pouvoir d’achat augmenter… Je 
considère que les promesses 
engagent surtout celui ou celle 
qui les formule, pas ceux qui les 
écoutent... Quel que soit l’élu, qu’il  soit métropolitain, communal, 
départemental, régional, même parlementaire, il doit apporter des 
réponses et des solutions. Il faut qu’il offre la possibilité aux habitants 
de bien vivre sur leur territoire, d’avoir un avenir assuré, d’avoir un 
travail, de pouvoir se déplacer librement, de pouvoir respirer, d’avoir 
des loisirs qui soient à la hauteur de leurs espérances, de pouvoir 
permettre à leurs enfants d’être éduqués du mieux possible.
Répondre à toutes ces questions, c’est pour moi le devoir des 
institutions et des élus de la République. Dans l’immédiat, je vais 
donner un coup d’accélérateur pour l’environnement. Je vais lancer 
un plan pour le développement durable, qui sera dévoilé au cours 
du deuxième semestre. Si les responsables politiques doivent agir 
pour l’intérêt général, ils doivent agir pour l’environnement. C’est une 
évidence, mais j’ai l’intention d’y accorder des moyens ambitieux, 
avec des mesures très concrètes.

Quelle est votre vision pour ce territoire à l’horizon 
2030 ?
Je veux qu’il s’impose comme la porte de l’Europe du Sud. Ce 
territoire est placé magnifiquement au sein de la Méditerranée, par 
rapport à l’Afrique, par rapport à l’Europe. 
Il a la chance d’avoir un aéroport international, deux gares 
importantes et un grand port. Ce sont des atouts majeurs pour 
l’attractivité. Et puis il y a une géographie et un climat qui permettent 
d’avoir toutes les chances de réussite. Pour 2030 ou 2040, c’est le 
bien vivre et même le mieux vivre qui feront grandir ce territoire. Nos 
futures générations en seront fières et pourront avoir le choix de 
vivre et de travailler dans les meilleures conditions. 
Le “hub” de la fibre, à Marseille, contribuera aussi à cet essor. 

C’est une porte grande ouverte vers 
l’Europe, l’Afrique et l’Asie.
 
Le fait que vous soyez une femme 
vous donne-t-il un regard différent 
sur les choses et sur la manière 
d’aborder la politique ?
Je n’ai jamais été une féministe acharnée. 
Le plus important, c’est la compétence. 
Si on est compétent dans ce qu’on fait, on 
peut être un homme ou une femme, on y 
arrive. Si on a des convictions, on peut être 
un homme ou une femme, on y arrive. Si on 
a envie, si on veut faire avancer les choses, 
on y arrive qu’on soit un homme ou une 

femme. Ce n’est pas une question de sexe mais une question de 
volonté, une question de conviction, une question d’engagement. 
Et comme disait un de mes amis : “Heureusement qu’il y a la parité, 
sinon les femmes auraient pris les places des hommes !”
 
Est-ce que vous êtes une Présidente du Conseil 
départemental heureuse ?
Heureuse, oui parce que c’est un beau département, un beau 
territoire dont je suis très fière et qui ne demande qu’à évoluer. 
Il y a énormément de choses à réaliser, donc je suis ravie d’être 
à la tête de cette institution. Je suis aussi ravie que les électeurs 
m’aient donné cette chance d’agir. Lorsque je vois tous les projets 
que nous avons pu concrétiser et construire en trois ans, partout 
dans le Département, je me dis que cette première moitié de mandat 
est une réussite.
 Propos recueillis par Romain Luongo

#INTERVIEW #INTERVIEW

”

”
Je dévoilerai un plan 

pour le développement 
durable au deuxième 

semestre.

J’ai replacé le  
Département au cœur 

des préoccupations  
de ses habitants.

”

”
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“Quand le Département s’engage, 
c’est Marseille qui gagne”. Depuis trois 
ans, le Département des Bouches-
du-Rhône et la Ville de Marseille 
travaillent à l’unisson pour améliorer  
le quotidien des Marseillais. Pour y 
parvenir, un partenariat fort entre les 
deux institutions et la Métropole Aix-
Marseille-Provence, a été signé. 
Dans ce cadre, le Département s’est 
engagé à débloquer près de 350 
millions d’euros, un investissement 
sans précédent dédié au 
financement de plus d’une centaine 
de projets dans la cité phocéenne et 
son centre-ville. L’objectif ? Favoriser 
le développement économique, 
touristique et culturel de Marseille.
Requalification du Jarret et du cours 
Lieutaud, création du Boulevard Urbain 
Sud, réhabilitation des urgences 
de la Timone, développement de 
la vidéoprotection, le budget  a été 
réparti sur les quatre thématiques 
fortes que sont la santé, la sécurité, 
la mobilité et le patrimoine. En 
parallèle, Marseille a aussi profité 
de ce financement pour donner 
une nouvelle dynamique à ses huit 
secteurs. Des structures éducatives, 
sportives, sociales et culturelles ont 
vu le jour ou ont été remises à neuf, 
d’autres continueront à sortir de terre 
en 2018 et 2019.

©
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La Ville de Marseille et le Département poursuivent activement le 
déploiement des équipements en matière de sécurité. Dès son 
arrivée à la tête du Conseil départemental, la nouvelle majorité 
conduite par Martine Vassal s’est donné comme double objectif 
de rassurer les concitoyens, tout en menant une politique ferme et 
constamment attentive aux besoins de la société civile dans toutes 
ses composantes. 
En novembre 2015, avec le Plan départemental pour un sursaut 
national, Martine Vassal et le Conseil départemental ont poursuivi 
dans cette voie : garantir la sécurité en apportant une aide matérielle 
aux forces de Polices nationale et municipale.
“Le Département a pour la première fois apporté une aide 
considérable, en un temps très bref, pour mettre en place un 
système de vidéo intelligent d’alertes en temps réel après la détection 
par la caméra d’anomalies sur l’espace public”, se félicite Caroline 
Pozmentier-Sportich, adjointe à la Ville de Marseille, déléguée à la 
Sécurité et à la Prévention de la délinquance. 

Caméras (lire ci-dessous) mais aussi achat de 11 véhicules légers, 
de 6 scooters et 6 motos : le Département et la Ville de Marseille 
sont main dans la main pour assurer la tranquillité des personnes.

UNION AVEC LE BATAILLON 
DES MARINS-POMPIERS
Le Département est également aux côtés du Bataillon des 
marins-pompiers avec un partenariat qui s’élève à 11,7 millions 
d’euros. Objectif : renouveler le parc des engins et des véhicules 
d’intervention. Marseille se verra par ailleurs dotée de deux bateaux-
pompe. Le premier, lancé à Boulogne-sur-Mer le 16 février dernier, 
est actuellement en phase d’essai. Le second est destiné aux 
bassins Ouest du Grand Port maritime de Marseille (GPMM) ;  
il est actuellement en construction pour être opérationnel en fin 
d’année 2018.  Ces deux nouveaux navires donneront au Port de 
Marseille un niveau de sécurité comparable à celui des grandes 
places portuaires d’Europe.

Caméras de vidéoprotection, véhicules, nouveaux centres d’incendie et de secours, 
bateaux-pompe : Marseille est en pointe en matière de sécurité grâce à l’aide du 
Département.

CAMÉRAS AUX ABORDS  
DES SITES SENSIBLES
Les abords de collèges et de bâtiments recevant 
quotidiennement des enfants, les différents sites 
repérés comme étant des théâtres de délits ainsi 
que les  lieux sensibles sont progressivement 
sécurisés. Grâce à cet effort sur la vidéoprotection, 
la ville compte actuellement 1 020 caméras.  
Leur nombre sera porté à 1 500 à l’horizon 2020, 
de façon à assurer la sécurité de tous les citoyens 
marseillais.

DEUX NOUVEAUX CENTRES 
D’INCENDIE ET DE SECOURS
Grâce à un programme de construction 
ambitieux, la sécurité civile est renforcée. 
Bientôt, deux nouveaux centres d’incendie 
et de secours (CIS) seront réalisés dans 
le quartier du Redon (9e ) et plus à l’est, à 
Saint-Julien (12e). Par ailleurs, des travaux 
d’extension, de rénovation et d’amélioration 
sont programmés notamment dans les 
centres d’incendie et de secours de la 
Canebière, de Saint-Menet et de Malpassé.

POLICIERS ET MARINS-POMPIERS
MIEUX ÉQUIPÉS

UN COMMISSARIAT 
SUR LE JARRET 
Parce que la sécurité territoriale de la plus grande 
ville de France est une priorité, un nouveau poste 
de police municipale ouvrira dans l’été au cœur 
de la cité phocéenne. Ce nouvel équipement 
sera idéalement situé sur le boulevard Sakakini, 
à proximité de la piscine Vallier, dans le 5e 
arrondissement. Une cinquantaine d’agents 
exerceront leur mission de proximité dans ce 
nouveau commissariat, qui sera notamment doté 
d’une armurerie. 

SÉ
C

UR
IT

É
©

 V
ill

e
 d

e
 M

ar
se

ill
e

Avec l’ouverture prochaine de la L2 Nord et la réalisation du 
Boulevard urbain sud (BUS), l’achèvement du contournement de 
Marseille se profile enfin. Et avec lui, une réduction de 20 à 30 % du 
trafic automobile dans le centre de Marseille, soit près d’une voiture 
sur trois qui ne traversera plus les artères de la cité phocéenne pour 
passer du Nord au Sud. 

TROIS AVANCÉES MAJEURES
Une réalité rendue possible grâce à la forte participation du 
Département aux côtés de la Ville et de la Métropole pour ces 
grandes infrastructures. C’est en effet son engagement financier qui 
permettra de tenir la feuille de route : sur les 390 millions d’euros 
nécessaires à la réalisation des chantiers voués à décongestionner 
Marseille, le Département intervient à hauteur de 218 millions, soit 
56 % de l’investissement nécessaire, pour permettre la réalisation 
de trois grands projets : la réalisation du BUS et les requalifications 

du Jarret et du Cours Lieutaud. C’est la livraison prochaine de la L2 
Nord qui a sonné l’heure des grandes transformations. 

UN CONTOURNEMENT TOTAL DE LA VILLE
En effet, délestés d’une partie de leur trafic de transit reporté sur la 
nouvelle voie de contournement, comme c’est déjà le cas depuis 
l’ouverture de la L2 Est, la rocade du Jarret et le Cours Lieutaud 
vont faire l’objet à partir de 2019 d’une requalification donnant une 
place plus large aux piétons, aux bus et aux vélos. Mais c’est avec 
la réalisation du BUS que le contournement total de la ville sera enfin 
une réalité.  
Ce boulevard, dont une première tranche sera mise en service 
en 2020, s’affiche comme le projet majeur du contournement de 
Marseille, en reliant directement les quartiers Sud, proches de la 
mer, à la L2 et donc au réseau autoroutier, pour des déplacements 
dignes d’une grande métropole.

#MARSEILLE ACCÉLÈRE

Le contournement de Marseille est enfin sur la bonne voie grâce à un investissement 
sans précédent du Département, aux côtés de la Ville de Marseille et de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence, pour désengorger les grandes artères marseillaises.

#MARSEILLE ACCÉLÈRE

LE BUS POUR RELIER RAPIDEMENT 
LE SUD AU NORD 
En reliant les quartiers Sud (8e, 9e et 10e) à 
l’échangeur Florian, le Boulevard Urbain Sud 
sera directement connecté à la L2 pour rejoindre 
le réseau autoroutier Nord et l’A50. La première 
tranche, de Florian à Sainte-Marguerite, mise en 
service en 2020, sera une 2x2 voies et comprendra 
la réalisation de trois tranchées couvertes. Les 
tranches suivantes seront engagées ultérieurement 
pour une ouverture attendue en 2022. Ce projet de 
8,5 kilomètres offre une place aux transports en 
commun, aux vélos et aux piétons. Coût total :  
300 millions d’euros dont 168 millions financés  
par le Département.

LA ROCADE DU JARRET S’OUVRE 
AUX PIÉTONS ET AUX VÉLOS
Avec l’ouverture prochaine de la L2 dans sa 
totalité, la Rocade du Jarret devrait voir sa 
fréquentation automobile diminuer de 20 à  
30 %, permettant sa transformation 
en boulevard urbain arboré, de Saint-
Just à la Place de Pologne (4e, 5e et 10e 
arrondissements) avec une place pour 
les transports en commun, les vélos et 
des espaces élargis pour les piétons. Une 
première tranche entre la Timone et le 
boulevard Chave devrait être livrée en 2020.
Coût total : 72 millions d’euros dont  
40,3 millions financés par le Département.

 UNE ÉTAPE CRUCIALE 
CONTRE LES EMBOUTEILLAGES

LE COURS LIEUTAUD APAISÉ 
Comme pour la Rocade du Jarret, le Cours Lieutaud 
souvent emprunté pour rejoindre la gare Saint-Charles 
et l’autoroute A7, va pouvoir entamer sa mutation avec  
la réalisation des voies de contournement du centre-
ville. De la Canebière au boulevard Baille en intégrant le 
boulevard Garibaldi (1er et 6e arrondissements), sur 
1,3 kilomètre, il va devenir un axe de circulation apaisé et 
arboré, doté de larges trottoirs permettant aux piétons 
de se réapproprier le quartier. Les travaux seront réalisés 
en deux phases : une première entre le boulevard Baille 
et le boulevard Salvator d’ici 2020 et une seconde entre 
le boulevard Salvator et la Canebière intégrant le Cours 
Garibaldi. Coût total : 16 millions d’euros dont 9 millions 
financés par le Département.
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Théâtre de la Criée, Abbaye Saint-Victor, église des Réformés, 
ou encore fontaine du Palais Longchamp, la mise en valeur du 
patrimoine est au cœur de l’investissement du Département pour 
Marseille. Certes, parce que ces monuments et lieux culturels font la 
fierté des Marseillais, mais aussi parce qu’ils témoignent de l’histoire 
de la cité phocéenne et constituent à ce titre un élément essentiel 
du renouveau et de l’attractivité d’une commune, particulièrement 
dans le centre-ville. 

LA NOUVELLE DYNAMIQUE DE LA CANEBIÈRE
La Canebière figure au premier rang des priorités. La reconquête 
est déjà visible : préemption des bas d’immeubles et des locaux 
commerciaux vacants, ravalements des façades, requalification des 
rues commerçantes comme le bas de la rue Paradis et implantation 
d’équipements publics et culturels. À l’horizon 2020, La Canebière 
offrira un autre visage. Pour faire revivre l’artère, des nouveaux lieux 
de vie ont ouvert comme le Bureau des Guides sur le haut de l’avenue 

ou plus bas la manufacture numérique La Fabulerie dans l’ancienne 
salle de réception de l’Hôtel Astoria. D’autres suivront comme le 
cinéma Artplex en lieu et place de la mairie des 1/7. Emblème de 
la Canebière, l’église des Réformés, Monument historique, fait 
également l’objet de premiers travaux d’urgence, avec le soutien du 
Département à hauteur de 11 millions d’euros pour une restauration 
complète. Et un nouveau quartier des arts se dessine entre Théâtre 
du Gymnase, des Bernardines et Lycée Thiers. 

PATRIMOINE SAUVEGARDÉ
Dans un périmètre plus large, les places et fontaines sont bichonnées 
comme celles d’Estrangin (6e), Castellane (6e), Jean Ballard (1er) 
restaurées et remises en eau. Entre Longchamp, Préfecture, Vieux-
Port, les façades ont entamé un lifting grâce au Département qui 
aide plus fortement les propriétaires privés au ravalement. La mise 
en valeur du patrimoine est désormais une donnée incontournable 
pour une pleine renaissance de la cité phocéenne.

Monuments historiques, façades, fontaines et rues de la cité phocéenne se refont une 
beauté, avec l’aide du Département, qui place au cœur de son action pour Marseille 
la mise en valeur du patrimoine. 

LA MAJESTÉ DE LA FONTAINE 
DU PALAIS LONGCHAMP 
Parties intégrantes du patrimoine marseillais, plusieurs 
fontaines ont fait l’objet de travaux pour retrouver de leur 
splendeur. À l’image de la restauration de la majestueuse 
fontaine du Palais Longchamp (4e). Classé au titre des 
Monuments historiques, ce lieu d’accueil des eaux de 
la Durance depuis le 19e siècle se compose d’ouvrages 
et figures remarquables à la gloire de l’eau. Les travaux 
ont permis notamment d’optimiser la ressource en 
eau, de modifier l’alimentation et notamment d’installer 
un système de recyclage de manière à minimiser la 
consommation dans les différents bassins et fontaines. 
Le Département a financé les travaux de la  fontaine 
Longchamp à hauteur de 61 %.

LES FAÇADES 
DES IMMEUBLES LIFTÉES 

Cours Pierre Puget (6e), rue Saint-Ferréol (1er), 
rue Breteuil (6e), plus de 100 propriétaires 
d’immeubles ont déjà été aidés par le 
Département, à hauteur de 50 % pour 
ravaler leurs façades sur des secteurs ciblés 
par la municipalité :  La Plaine-Le Camas, 
Vieux-Port-Préfecture, Saint-Charles-
Libération, Notre-Dame-du-Mont-Lodi. De 
nombreux immeubles du centre-ville sont 
ainsi concernés par cette grande opération 
de ravalement.

 METTRE EN LUMIÈRE LA RICHESSE 
DE LA CITÉ PHOCÉENNE

LE RENOUVEAU DE LA RUE PARADIS 
La requalification de la rue Paradis dans sa partie 
basse depuis la place Estrangin (6e) jusqu’à la 
Canebière (1er) s’affiche désormais comme un bel 
exemple à suivre pour repenser l’espace public dans 
ses principales fonctions. Apaisée grâce à des trottoirs 
élargis pour laisser plus de place aux piétons et à la 
déambulation, arborée, pavée, éclairée et équipée 
d’un dispositif de stationnement intelligent, habitants 
et visiteurs peuvent enfin redécouvrir la beauté d’une 
des plus longues rues de Marseille aménagée dès le 
17e siècle.
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#MARSEILLE ACCÉLÈRE#MARSEILLE ACCÉLÈRE

Afin d’accueillir les enfants et leurs familles dans de bonnes 
conditions, le Département a investi 3 millions d’euros pour 
reconstruire les urgences pédiatriques de la Timone, soit près de 80 % 
du coût total de l’opération.

PRIORITÉ AUX URGENCES
Le service, initialement réparti sur 650 m2 de locaux vétustes, 
propose désormais une surface de 2 200 m2 entièrement repensée 
pour une prise en charge rapide et efficace. Parmi les nouveautés, 
on retrouve une unité d’hospitalisation de courte durée mieux 
structurée et plus adaptée aux séjours brefs avant un éventuel 
retour à domicile ou en vue d’une redirection du jeune patient. À 
quelques kilomètres de là, dans le quartier de Sainte-Marguerite, 
l’institut Paoli Calmettes (IPC) a également œuvré pour améliorer la 
prise en charge et la qualité d’hospitalisation de ses patients. 

Prévention, dépistage, recherche et enseignement, il est l’un 
des meilleurs centres de lutte contre le cancer en France et sera 
prochainement doté d’un nouveau bâtiment, l’IPC 4. Premier 
partenaire de Paoli Calmettes, le Département des Bouches-
du-Rhône a souhaité contribuer à la création de ce nouveau 
pôle spécialisé dans les cancers hématologiques (leucémies, 
lymphomes, myélomes…) 

OUVERTURE DE L’IPC4 EN SEPTEMBRE 2018
Plus de 12 500 m2 répartis sur 4 étages permettront aux patients 
et leurs accompagnants d’effectuer des séjours longs dans près 
de 60 chambres individuelles mieux adaptées à l’accueil des 
personnes immunodéprimées. Pour réaliser ce projet ambitieux, le 
Département a injecté 15 millions d’euros dans la construction du 
nouveau bâtiment qui sera opérationnel à la rentrée 2018.

Depuis 3 ans, un plan santé de grande envergure est déployé dans les Bouches-du-Rhône 
sous l’impulsion du Département (lire p.72). À Marseille, plusieurs établissements en ont 
bénéficié pour soigner les patients dans des locaux rénovés et disposer d’un matériel de 
pointe. Tour d’horizon.

UN NOUVEAU SOUFFLE 
POUR L’HÔPITAL SAINT-JOSEPH
Un projet de restructuration des urgences 
enfants et adultes est également en cours 
à l’hôpital Saint-Joseph. Financé par le 
Département à hauteur de 15 millions d’euros, 
il prévoit d’optimiser le circuit de prise en 
charge sur un principe de “marche en avant” 
pour plus de rapidité et d’efficacité. Grâce à 
cet investissement, d’autres cellules (blocs 
opératoires, laboratoire, réanimation) seront 
modernisées.

THÉRAPIE CELLULAIRE DE 
POINTE À L’IPC
Outre les chambres stériles, le nouveau 
bâtiment IPC4 de Paoli-Calmettes 
accueillera un laboratoire de thérapie 
cellulaire restructuré. S’il enregistre déjà 
l’un des plus grands volumes d’activité en 
Europe, sa nouvelle version permettra de 
gagner en temps et en efficacité lors d’une 
transplantation, notamment en cas de 
leucémie aigüe, mais aussi d’optimiser la 
recherche de thérapies innovantes pour traiter 
les cancers hématologiques.

 UN ENGAGEMENT FORT 
 POUR LA SANTÉ DES PROVENÇAUX

UN SOUTIEN INDISPENSABLE À 
L’HÔPITAL EUROPÉEN   
Depuis 2013, l’Hôpital Européen contribue à 
réduire les inégalités d’offres de soins au Nord et 
au Sud de Marseille grâce à une prise en charge 
pluridisciplinaire au cœur d’Euroméditerranée. 
En effet, pas moins de 50 spécialités y sont 
proposées. Pour permettre à l’établissement 
de poursuivre son ascension, le Département 
a donc décidé de le soutenir via les garanties 
d’emprunt auprès des établissements financiers 
à hauteur de 20 millions d’euros.
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UN COMPLEXE SPORTIF 
SORT DE TERRE
Fermée au public depuis 2009, la piscine 
Charpentier (3e) devrait être démolie, sa vétusté ne 
permettant pas d’envisager une réhabilitation.  
À la place, un complexe sportif devrait sortir de terre :  
il sera équipé d’un stade doté d’une aire de jeu de 
100 m x 60 m en gazon synthétique, de vestiaires, 
d’un gymnase et de locaux pour accueillir d’autres 
activités telles que les arts martiaux, la boxe et la 
danse. 

La Bonne Mère, la Corniche, la Canebière ou encore Noailles et Belsunce... 
Les 1er et 7e arrondissements de Marseille regorgent d’histoire, à cheval entre le centre-
ville et le bord de mer. Pour préserver la qualité de vie des habitants, le Département 
des Bouches-du-Rhône s’engage et conduit des projets dans les domaines sportifs, 
éducatifs et culturels. 

UNE NOUVELLE ENTRÉE POUR L’ÉCOLE 
DE LA CORDERIE 
L’école de la Corderie doit subir des travaux d’adaptation pour plus de 
sécurité et d’accessibilité. La création d’une entrée indépendante est 
prévue. Elle sera équipée de deux ascenseurs et d’une cage d’escaliers. 
Le programme proposé sur cet établissement comprend également un 
aménagement de la loge du concierge, des travaux de peinture, la création 
d’un préau mais aussi la réhabilitation des toilettes.  L’ensemble de ces 
modifications devraient être effectives à la rentrée 2019. 

#MARSEILLE > 2e - 3e ARRONDISSEMENTS

LA PISCINE SAINT-CHARLES SÉCURISÉE
Après plus de 45 ans d’activité, la piscine Saint-Charles, tout près de la 
gare et du lycée du même nom, avait besoin d’être rénovée. Un travail de 
désamiantage a été effectué afin de garantir la sécurité des baigneurs, du 
personnel d’entretien et des maîtres-nageurs. Pour rendre le complexe 
conforme à la réglementation en vigueur, un ascenseur permettra aux 
personnes à mobilité réduite de profiter de l’espace de bain. D’autres 
travaux comme l’étanchéité du solarium, la réfection des cloisons et des 
faux plafonds et le traitement des façades ont été réalisés.

L’ÉCOLE KORSEC A ENFIN  
SA CANTINE 
L’école élémentaire Korsec, à deux pas de 
la gare Saint-Charles, ne disposait pas de 
sa propre cantine. Un désagrément qui 
obligeait les jeunes élèves à se déplacer 
jusqu’à l’école voisine pour se restaurer 
dans un self déjà saturé. Pour y remédier, 
des travaux ont permis de créer un espace 
supplémentaire de 190 m2 au niveau de 
l’aile sud de l’école et d’aménager au 
rez-de-chaussée la cuisine et l’espace 
de restauration. Les classes sont donc 
regroupées à l’étage.

UNE MAIRIE AU CŒUR DE LA CANEBIÈRE
Avec l’élan impulsé par Marseille Capitale européenne de la Culture en 2013, la Ville 
souhaite poursuivre le développement de son attractivité culturelle en implantant un 
complexe doté d’un cinéma sur la place Léon Blum, en plein cœur de la ville. 
La mairie des 1er et 7e arrondissements a été relocalisée en lieu et place de l’ancienne 
Maison de la Région, au 61 avenue de la Canebière. Des travaux ont permis de 
réadapter les locaux à l’exercice des fonctions d’une mairie de secteur. Parmi eux, la 
création de 4 postes de réception, l’aménagement des bureaux et de la zone d’attente 
ainsi que la réfection de la salle d’exposition.

#MARSEILLE > 1er - 7e ARRONDISSEMENTS

Mer et port d’un côté, noyaux villageois et cités de l’autre, le 2e secteur de Marseille 
est sans doute l’un des plus contrastés de Marseille. Du Mucem à la Friche de la Belle-
de-Mai, en passant par la rue de la République, tour d’horizon des projets importants 
soutenus par le Département.

LA RENAISSANCE DE L’ÉGLISE 
SAINT-MARTIN D’ARENC
Patrimoine remarquable du quartier d’Euroméditerranée, l’église 
Saint-Martin d’Arenc fermée depuis plus de 40 ans pour des raisons 
de sécurité (fissures de l’édifice, risques de chutes de pierre…) va 
faire l’objet d’une réhabilitation lourde dont les travaux seront menés 
par le Département qui a acquis récemment l’édifice, afin de l’intégrer 
dans un grand projet culturel en lien avec le bâtiment des Archives 
et Bibliothèque départementales (ABD) tout proche. Après de lourds 
travaux de confortement, de stabilisation et d’aménagement intérieur 
dont le coût global est estimé à 6,1 millions d’euros, la réhabilitation 
de Saint-Martin d’Arenc permettra aux visiteurs et aux habitants du 
quartier de disposer d’un nouvel espace ouvert à des animations, 
des manifestations et des grands événements organisés par le 
Département.
 

LA PLACE DU REFUGE 
RETROUVE DES COULEURS
Depuis de trop nombreuses années, la Place 
du Refuge, au cœur du quartier du Panier, 
était insalubre et source de fortes nuisances. 
La Ville de Marseille a souhaité voir aboutir 
la réalisation d’un jardin partagé sur cette 
parcelle, sachant que des collectifs étaient 
prêts à s’investir. Le Département a voulu 
soutenir cette opération d’aménagement 
qui verra la réalisation d’un jardin public qui 
s’intégrera dans le site tout en respectant les 
vestiges archéologiques. 

À LA FRICHE DE LA BELLE-
DE-MAI, LA CRÉATION 
CONTEMPORAINE 
RAYONNE
Le Centre national de création 
musicale, plus connu sous le 
nom de Gmem, a été inauguré 
en décembre 2017 notamment 
par la Présidente du Conseil 
départemental Martine Vassal, à 
l’occasion des 25 ans de la Friche 
de la Belle-de-Mai. Le Département 
a en effet participé à sa création 
par le financement des travaux à 
hauteur de 2 millions d’euros. Le 
Centre est l’un des plus grands 
d’Europe et donne une visibilité 
encore plus rayonnante à la Friche 
de la Belle-de-Mai et au quartier.

14 l Le magazine du Département des Bouches-du-Rhône l #243 #243 Le magazine du Département des Bouches-du-Rhône l 15 



#MARSEILLE  > 6e - 8e ARRONDISSEMENTS

LA TOITURE DU DÔME 
NE PREND PLUS L’EAU 
Cette salle de spectacles fait venir des gens de l’ensemble du territoire pour 
assister aux shows des plus grands artistes. Conçu en 1994 comme une 
coque de bateau retournée, le Dôme de Marseille avait besoin d’un coup 
de peinture sur le toit. En effet, la couverture métallique n’assurait plus 
suffisamment son rôle d’étanchéité, ce qui compromet à court terme la 
pérennité des plaques d’acier. Il était donc urgent d’intervenir pour éviter toute 
dégradation supplémentaire.  

LA PISCINE VALLIER PRÊTE À L’EMPLOI ! 
Très fréquentée, notamment par les scolaires, la piscine Vallier 
a connu une première phase de travaux visant à embellir 
et moderniser les locaux, améliorer l’hygiène et la sécurité 
des installations et permettre l’accessibilité des personnes 
handicapées.  
Une deuxième phase, en 2016, a permis de refaire l’étanchéité 
du grand bassin et de ses abords ainsi que la création d’un 
pédiluve entre les plages et le solarium. Sans oublier la mise en 
conformité du local des maîtres-nageurs sauveteurs.

LE CLOS FLEURI A SON PROPRE JARDIN
Depuis mai 2017, le Clos Fleuri est un nouveau lieu de vie pour 
400 habitants dans le 5e arrondissement de Marseille, proche 
du boulevard Baille et de l’hôpital de la Conception, dans une 
zone en pleine croissance démographique. Ce programme, 
inauguré à l’été 2017, dispose notamment d’une micro-crèche 
et d’un jardin public. Terrain de pétanque, grande aire de 
jeux, kiosque, arbustes, cet espace de plus de  1 000 m2  
ouvert sur le quartier permet à petits et grands de se réunir tout 
près de chez eux.

#MARSEILLE  > 4e - 5e ARRONDISSEMENTS

LE SQUARE MICHEL LÉVY REPREND VIE
Vandalisme, fissures, dégradations, une phase de réhabilitation était 
nécessaire pour le jardin Michel Lévy (6e), très prisé des riverains. 
Face au manque de places de stationnement dans le quartier, ce 
réaménagement a été associé à la création d’un parking souterrain 
sur cet espace. Toutefois, la dalle haute de ce parking accueille 
désormais un jardin entièrement reconstitué grâce au financement 
du Département. En octobre 2017, un square de 1 100 m2 composé 
d’arbres, d’arbustes décoratifs et de jardinières a été restitué aux 
usagers.  Il comprend également deux aires de jeux, des pergolas 
garnies de plantes grimpantes et un espace de promenade.

CASTELLANE
Redonner du lustre aux fontaines 
permettra de revitaliser le centre-
ville. Partie intégrante du patrimoine 
marseillais et contribuant à 
l’attractivité du secteur, elles vont 
faire l’objet de travaux afin de 
rétablir la circulation de l’eau en 
circuit fermé. Ces aménagements 
permettront de modifier l’

LE MYTHIQUE BOWL DU PRADO 
RÉNOVÉ 
Il est le spot préféré des amateurs de BMX, de rollers et de skate marseillais depuis 
plus de 25 ans. Le Bowl, ou “Skatepark du Prado”, accueille plusieurs milliers de 
personnes tout au long de l’année et connaît un pic de fréquentation en période 
estivale. Mais l’utilisation intensive de cet espace de glisse a entraîné d’inévitables 
travaux de réaménagement. Afin de conserver l’attractivité du lieu dans les années 
à venir, le Département a participé à sa rénovation sans pour autant dénaturer ses 
ancestrales pistes en forme de trèfles. Pour profiter du spectacle, le projet a permis 
la création de gradins dédiés au public et d’un parking à vélos.

LA FONTAINE ESTRANGIN 
RECYCLE SON EAU 
C’était un cadeau du négociant Henri Estrangin 
aux Marseillais : la fontaine située sur la 
place éponyme est un édifice remarquable 
qui date de 1890. Mais cette allégorie de 
Marseille s’appuyant sur le commerce était 
gloutonne en eau avec une consommation 
annuelle de 20 000 m3. Il a donc été décidé de 
réaliser des travaux de recyclage de son eau. 
Remplacement des canalisations, étanchéité du 
bassin, branchements électriques. La fontaine 
est aujourd’hui autonome et ne gaspille plus 
cette ressource essentielle qu’est l’eau.

UNE NOUVELLE ÉCOLE AU CŒUR DU ROUET  
La ZAC du Rouet est aujourd’hui en plein essor démographique. 
Pour répondre aux besoins des habitants du secteur, la Ville de 
Marseille a décidé, avec l’aide du Département, de créer un 
nouveau groupe scolaire. En service depuis 2017, cet espace de 
3 400 m2 est composé de cinq classes de maternelle et d’une 
école élémentaire de neuf classes pouvant accueillir près de 
400 nouveaux élèves. Équipé de salles d’atelier et de salles de 
motricité,  d’une bibliothèque et d’un CDI, le complexe accueille 
également le nouveau centre aéré du quartier du Rouet. 
Inscrit dans une démarche d’économie d’énergie, l’établissement 
dispose du label BEPOS (Bâtiment à énergie positive).

L’ÉGLISE SAINT-MICHEL REMISE 
AUX NORMES
L’église Saint-Michel, implantée dans le cœur du 
5e arrondissement depuis plus de 150 ans, avait 
besoin d’être remise aux normes. Voilà plusieurs 
années que la façade principale de ce vaste édifice 
gothique se dégradait, provoquant des chutes de 
débris et de pierres sur son parvis. Pour sécuriser 
la zone et redonner un coup d’éclat au bâtiment, 
il était donc urgent de procéder à des travaux de 
rénovation de la façade principale. Le chantier a été 
achevé fin 2016.

Espaces verts, lieux culturels, complexes sportifs, le Département a investi dans les 
4e et 5e arrondissements de Marseille pour préserver ces quartiers dynamiques où les 
habitants sont de plus en plus nombreux.

À cheval entre le centre-ville et les quartiers Sud, bordés par les calanques, les plages 
et l’espace balnéaire du Prado, les 6e et 8e arrondissements de Marseille accueillent 
près de 120 000 habitants. Pour améliorer leur quotidien, le Département a investi 
dans les équipements sportifs, culturels et éducatifs du secteur.
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UNE NOUVELLE ÉCOLE DE LA DEUXIÈME 
CHANCE
Implantée dans le 15e arrondissement de Marseille depuis le 
début des années 2000, l’école de la Deuxième chance va ouvrir 
un second établissement à l’horizon 2019 au 343 boulevard 
Romain Rolland (9e). Cette structure, dont l’objectif est d’aider 
les jeunes entre 18 et 25 ans en décrochage scolaire à rebondir, 
accompagne chaque année près de 800 personnes vers l’insertion 
professionnelle. Avec 1 500 m2 supplémentaires dans les quartiers 
Est de la ville, près de 400 nouveaux stagiaires rejoindront les 
rangs de l’école de la Deuxième chance.

CURE DE JOUVENCE AU PARC 
DU 26e CENTENAIRE
Entre 2016 et 2019, trois années de travaux vont permettre au 
célèbre parc du 26e centenaire (10e) de se refaire une santé. À 
l’entrée du parc, le parvis qui abrite le très symbolique Arbre de 
l’Espérance a été rénové. 
À l’intérieur, une première salve dédiée à la réfection des 
espaces verts (remplacement des palmiers, plantation 
de nouveaux arbres, réhabilitation de la roseraie, etc) 
et du terrain multisport a été achevée. Pour poursuivre 
sur cette lancée, le renouvellement des pelouses et la 
rénovation des aires de jeux du Chemin d’Argile sont prévus  
pour 2019.

TITRE SECTEUR 7

LE STADE GANAY MODERNISÉ
Le stade Ganay, niché à deux pas du stade Orange Vélodrome dans le 9e 

arrondissement, a subi une profonde transformation impulsée par la création du 
bassin de rétention sous sa pelouse. Au-delà du réseau pluvial permettant d’éviter 
les inondations, les usagers profitent désormais d’un terrain de football modernisé 
pourvu de gazon synthétique et d’un système d’éclairage homologué. D’autre part, 
l’ensemble du complexe et ses abords ont été réhabilités.

LE GYMNASE  
DE PONT-DE-VIVAUX 
RÉHABILITÉ
La première tranche des travaux prévoyait 
notamment la réfection des vestiaires du 
gymnase de Pont-de-Vivaux (10e), la mise en 
conformité de ses installations électriques et 
de sa toiture. Pour finaliser l’opération, une 
deuxième phase a permis la réhabilitation du 
sol de l’aire de jeu, le ravalement des façades 
et la création d’un espace piéton extérieur.

#MARSEILLE > 9e - 10e ARRONDISSEMENTS

UNE PELOUSE DERNIER CRI AU STADE 
GRANDE BASTIDE
À l’instar du stade de la Pomme, le stade Grande Bastide 
Cazaulx est aussi très prisé par les jeunes du quartier. Face à 
l’usure due à une utilisation répétée, des travaux de réfection 
ont été entrepris pour doter le complexe d’une nouvelle pelouse 
synthétique. En parallèle, l’éclairage a été modernisé, les 
abords du stade et ses accès rénovés ainsi que les vestiaires et 
les locaux annexes. L’année 2018 marque donc le début d’une 
nouvelle ère pour les jeunes footballeurs marseillais dans une 
structure dernière génération.

LE STADE DE LA POMME FAIT PEAU NEUVE
Très fréquenté, le stade de la Pomme accueille à la fois les 
entraînements des clubs du quartier et les rencontres de 
championnat. Pour améliorer les conditions de jeu et encourager 
une pratique sportive de qualité, des travaux d’aménagement ont 
été réalisés et livrés en novembre 2017. Parmi les grandes lignes 
du projet, on retrouve la mise en place d’une pelouse synthétique 
dernière génération, la réfection de l’éclairage du stade ainsi que 
la création d’une aire d’échauffement pour les gardiens. 

UN CENTRE SOCIAL TRÈS ATTENDU 
À LA ROUGUIÈRE
Dix ans après la destruction de l’ancien établissement jugé trop vétuste et dangereux, 
un nouveau centre social perché sur les hauteurs de Marseille doit ouvrir ses portes 
à l’été 2018. Dans la Zone Urbaine Sensible (ZUS) de la Rouguière, les habitants 
sont impatients de découvrir les 1 300 m2 destinés à répondre aux problématiques 
sociales des familles. Dans ce centre moderne aux espaces extérieurs végétalisés, 
on pourra retrouver une salle d’expression corporelle, un pôle jeunesse et une salle 
multimédia pour favoriser l’apprentissage de l’informatique. Une salle polyvalente sera 
à disposition des riverains pour organiser des fêtes ou des réunions.

#MARSEILLE > 11e - 12e ARRONDISSEMENTS

EXTENSION DE LA CANTINE 
DU GROUPE SCOLAIRE 
BLANCARDE
Constitué de 17 classes, le groupe scolaire 
Blancarde (12e) est un établissement très 
fréquenté dans le quartier. Face à un 
nombre d’écoliers inscrits à la cantine en 
constante évolution, une extension du 
réfectoire s’est avérée nécessaire. Ainsi, des 
travaux d’aménagement ont été réalisés 
pour restructurer l’ancien espace vétuste 
et proposer aux élèves un local moderne 
et fonctionnel. Pour le confort de tous, 
les réseaux de chauffage et les locaux du 
personnel ont aussi fait partie du projet 
achevé à la rentrée 2017. 

De Sainte-Marguerite à Mazargues en passant par Saint-Loup, les 9e et 10e 
arrondissements, traversés par la L2 et le futur Boulevard Urbain Sud, sont en pleine 
transformation. Avec l’aide du Département, de nombreux projets de rénovation ont 
été menés avec succès. D’autres verront le jour en 2019. Le Département soutient la Ville de Marseille depuis 2015 pour répondre au besoin de 

réfection des stades dans les 11e et 12e arrondissements et garantir des équipements 
sportifs de qualité. Au-delà du sport, les projets portés au niveau social et éducatif 
constituent aussi une priorité.

©
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COUP DE POUCE DÉCISIF À LA L2  
Dans le cadre de la réalisation de la future L2 Nord 
(future A507), les instabilités repérées sur les talus 
qui bordent le boulevard Salvador Allende (14e), au 
niveau du centre commercial Carrefour le Merlan, ont 
contraint la Ville de Marseille à effectuer des travaux 
de consolidation. À l’issue de ce chantier colossal, un 
voile en béton anti-érosion et un système d’évacuation 
des eaux souterraines ont été mis en place afin de 
sécuriser le site.

UN NOUVEAU CENTRE 
SOCIAL À SAINT-PAUL 
Non loin de Saint-Jérôme, le quartier 
Saint-Paul est en pleine transformation :  
réhabilitation et construction de logements, 
création d’une voie Saint-Paul Corot, 
d’un cheminement piéton, mais aussi 
d’un terrain multisports et d’un centre 
social. Avec ses 600 m2 de surface érigés 
sur l’impasse Signoret, et doté d’un 
espace cuisine/tisanerie et d’une salle 
polyvalente, ce dernier répondra à différents 
types de missions : insertion sociale et 
professionnelle, accompagnement aux 
projets culturels mais aussi accueil et prise 
en charge de la jeunesse à travers de 
nombreuses activités. 

L’ÉCOLE DE SAINTE-MARTHE 
OUVRE SES PORTES
Depuis la rentrée 2017/2018, les petits Marseillais du 14e 
arrondissement bénéficient d’une école toute neuve. 
Le groupe scolaire Audisio et ses 15 nouvelles classes 
accueillent désormais 450 élèves supplémentaires sur 
les hauteurs de Sainte-Marthe dans un éco-quartier en 
émergence. L’école dispose de tous les équipements 
intérieurs et extérieurs nécessaires (préau, self, espaces 
de stationnement, etc.) mais aussi d’un centre aéré 
pouvant prendre en charge près de 80 enfants de 3 à 12 
ans.

JEAN GIONO, 
UN COLLÈGE FLAMBANT NEUF 
Ouvert en février 2017, le collège Jean Giono (13e) a été officiellement inauguré à la 
rentrée 2017/2018 par la Présidente du Conseil départemental Martine Vassal. Portails 
sécurisés, vidéoprotection, gymnase, CDI, grandes salles de classe, l’établissement 
est doté d’équipements à la pointe de la technologie pour offrir les meilleures 
conditions de travail aux jeunes Provençaux. C’est d’ailleurs à cette occasion que 
Martine Vassal a lancé le “Plan Charlemagne”, programme exceptionnel de 2,5 
milliards d’euros destinés, sur dix ans, à moderniser les collèges du département.

#MARSEILLE >13e - 14e ARRONDISSEMENTS

UN STADE DERNIÈRE GÉNÉRATION 
À LA MARTINE
Le stade de la Martine est un équipement emblématique 
qu’il fallait rénover. C’est chose faite avec le remplacement 
d’un terrain “stabilisé” par la pose d’une pelouse synthétique 
de dernière génération. Cette modernisation permettra une 
pratique sportive plus aisée et un coût d’entretien réduit. 
D’autres travaux ont été effectués comme la reprise du 
drainage défectueux, la rénovation des clôtures d’éclairage 
du stade. 

L’ÉGLISE SAINT-ANDRÉ, 
VA ROUVRIR SES PORTES
Boulevard Salducci, l’église Saint-André subit depuis des années des 
dégradations structurelles importantes, notamment sur l’aile ouest. 
C’est pourquoi un programme de travaux a été décidé pour endiguer 
les nombreuses fissures du bâtiment. Des études sont donc en cours 
pour identifier la zone sinistrée et étudier la reprise des fondations. Des 
travaux importants permettront de consolider l’édifice et de réparer 
l’ensemble des éléments touchés dans l’église, comme le carrelage au 
sol ou les murs des alcôves. 

CRÉATION 
D’UN GROUPE 
SCOLAIRE 
QUARTIER 
ALLAR
Avec la naissance de l’éco-
quartier Allar, il était nécessaire 
d’implanter un nouveau groupe 
scolaire. Ce sera chose faite à 
la rentrée 2018 avec la création 
de 5 classes pour le primaire et 
3 pour la maternelle. 
Ce nouvel ensemble scolaire 
comprendra un réfectoire 
de demi-pension, une salle 
polyvalente, une bibliothèque 
et plusieurs espaces de vie 
scolaire. Les aménagements 
de cet édifice sont réalisés dans 
le même esprit que ce quartier 
moderne et respectueux de 
l’environnement.

#MARSEILLE > 15e - 16e ARRONDISSEMENTS

DES TOITS TOUT NEUFS  
DANS LES ÉCOLES DE L’ESTAQUE  
ET DE SAINT-HENRI
Les écoles élémentaires de Saint-Henri Raphel 
et de l’Estaque Plage connaissaient d’importants 
problèmes d’étanchéité. C’est pourquoi un 
vaste programme de rénovation des toitures 
a été engagé. Sur Saint-Raphel, c’est toute la 
toiture de l’école élémentaire qui a nécessité 
des travaux sur une surface de plus de 300 m².  
Quant à celle de l’Estaque Plage, il a fallu en plus 
des classes, refaire la toiture du gymnase, soit 
800 m² à réaliser de toute urgence, ainsi que les 
façades qui présentaient de graves fissures.

Dans les 13e et 14e arrondissements, le Département s’est engagé en faveur de 
l’éducation et de la mobilité. Une volonté traduite par le soutien apporté dans la 
réalisation de travaux pour sécuriser la rocade L2 Nord et par l’ouverture, entre autres, 
d’établissements scolaires dernier cri.

Rénovation d’écoles, transformation d’équipements sportifs, restructuration de lieux 
de culte, dans les 15e et 16e arrondissements de Marseille, les structures qui font le 
quotidien des habitants retiennent toute l’attention du Département, afin de maintenir 
un lien social essentiel.
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#3 ANS D’ACTIONS POUR MARSEILLE

132 

POUR MARSEILLE
3ANS

D’ACTIONS

CULTURE 
ET PATRIMOINE 

8,5 

MILLIONS
D’EUROS

SPORTS

OPÉRATIONS 
FAÇADES

SÉCURITÉ

ÉDUCATION

ÉQUIPEMENTS
MUNICIPAUX

 

6 

MILLIONS
D’EUROS

 

34 

MILLIONS
D’EUROS

 

17 

MILLIONS
D’EUROS

 

17,5 

MILLIONS
D’EUROS

 

7 

MILLIONS
D’EUROS

REVITALISATION 
DU CENTRE VILLE 

32 

MILLIONS
D’EUROS

218
POUR LA MOBILITÉ

REQUALIFICATION 
DU COURS LIEUTAUD9 

MILLIONS
D’EUROS

REQUALIFICATION 
DE LA ROCADE DU JARRET

41 

MILLIONS
D’EUROS

CRÉATION 
DU BOULEVARD 
URBAIN SUD

168 

MILLIONS
D’EUROS

POUR LE QUOTIDIEN

#3 ANS D’ACTIONS POUR MARSEILLE

MILLIONS 
D’EUROS

MILLIONS 
D’EUROS
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PAYS
D’AIX

AIX-EN-PROVENCE, BEAURECUEIL, BOUC-BEL-AIR, 
CABRIÈS, CHÂTEAUNEUF-LE-ROUGE, COUDOUX, 
ÉGUILLES, FUVEAU, GARDANNE, GRÉASQUE, JOUQUES, 
LAMBESC, LA ROQUE-D’ANTHÉRON ,
LE PUY-SAINTE-RÉPARADE, LE THOLONET,
LES PENNES-MIRABEAU, MEYRARGUES, MEYREUIL, 
MIMET, PEYNIER, PEYROLLES-EN-PROVENCE, 
PUYLOUBIER, ROGNES, ROUSSET,
SAINT-ANTONIN-SUR-BAYON, SAINT-CANNAT,
SAINT-ESTÈVE-JANSON, SAINT-MARC-JAUMEGARDE, 
SAINT-PAUL-LEZ-DURANCE, SEPTÈMES-LES-VALLONS, 
SIMIANE-COLLONGUE, TRETS, VAUVENARGUES, 
VENELLES, VENTABREN, VITROLLES

Aix-en-Provence 
UN CENTRE-VILLE PLUS ATTRACTIF

#PAYS D’AIX

Il y a bien sûr quelques plaintes et récriminations inhérentes à tous 
les travaux qui durent un peu et dérangent le quotidien. Il y a surtout 
beaucoup d’attente et d’impatience. Le cœur d’Aix-en-Provence 
bat depuis maintenant deux ans au son des marteaux-piqueurs, 
pour une grande rénovation des places de Verdun, des Prêcheurs 
et de la Madeleine. 

Le Département et la Ville se sont unis pour renforcer l’attractivité 
de la deuxième commune des Bouches-du-Rhône et améliorer le 
cadre de vie de ses habitants. 

“IL FAUT PRÉSERVER LA VILLE”
Aix-en-Provence se dessine un nouveau visage à l’horizon 2019, 
notamment par le grand coup de lifting auquel on assiste places 
de Verdun, des Prêcheurs et de la Madeleine. “Il nous faut un beau 
lieu de vie, pas balayé par le vent, avec des bacs à fleurs”, espère 
ainsi Philippe Gohaud, gérant d’un snack, présent depuis cinq ans 
à quelques pas de la place des Prêcheurs. 

Et d’ajouter : “Nous avons incontestablement connu une légère 
baisse, notamment quand les travaux compliquaient le passage 
des piétons. Mais avec le dallage en cours, les fouilles devant le 
Palais de Justice qui vont être couvertes par une verrière, des 
espaces aérés, j’ai bon espoir que ça attire encore plus de monde.” 
Comme Georges qui, en observant les archéologues à genoux, 
lance cette phrase qui dit tout son amour de la ville : “Aix, c’est 

quand même la perle du coin, il faut préserver la ville, la bichonner, 
et qu’elle reste belle.” 

“TRÈS EXOTIQUE”
Ce n’est pas ce couple de touristes américains, emmitouflés dans 
des doudounes dignes des pays scandinaves pour braver le mistral, 
qui va contredire Georges : “On vient de Denver et on ne passe que 
trois jours en Provence, témoignent Franck et Julia. Nous voulions 
absolument visiter Aix. Nous ne sommes pas habitués à ces ruelles, 
ces petits bars, ces places et ces arbres. Pour nous, c’est très 
exotique et si des travaux permettent que ce soit encore plus beau, 
c’est une très bonne chose”, concluent-ils guide en main, avant de 
quitter la ville pour Avignon. 

Tous espèrent moins de voitures, plus d’espace, une dalle de 
verre face à la Cour d’appel pour mettre en valeur les fouilles 
archéologiques, des zones piétonnes plus nombreuses, une mise 
en lumière des espaces publics et du patrimoine architectural, une 
qualité de promenade qui devrait séduire les touristes et les Aixois.
Des marchés, des animations ou l’installation de terrasses de café 
devraient également rendre ces places encore plus conviviales. 

Le cœur d’Aix-en-Provence s’apprête à battre pour un quotidien de 
qualité grâce au financement du Département à hauteur de 35 %  
des 30 millions d’euros engagés par la Ville. 

En 2019, les places de Verdun, des Prêcheurs et de la Madeleine seront comme neuves. 
Rencontres avec des commerçants et des touristes impatients de voir la ville encore plus 
belle, grâce au partenariat entre la Ville et le Département.
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#PAYS D’AIX #PAYS D’AIX

GARDANNE
CRÉATION D’UNE MAISON 
DE LA VIE ASSOCIATIVE 
Animer une association demande de la 
volonté, de l’énergie, de la créativité. Mais 
aussi des infrastructures. La commune 
de Gardanne et le Département l’ont 
bien compris en s’associant pour créer la 
Maison des associations, d’une surface 
de 448 m². Objectif : mettre à disposition 
des associations locales un lieu de 
résidence, de rencontres, de ressources, 
en y intégrant logiquement le service 
culturel communal. Une salle polyvalente a 
également été créée et peut être utilisée en 
tant que salle des fêtes ou salle de réunion. 
Le Département a financé pour  
528 473 euros ce nouveau bâtiment. 

SIMIANE-COLLONGUE
LE CŒUR DE VILLE

RÉNOVÉ
À Simiane-Collongue, le cours des 

Héros est l’artère de toute l’histoire de 
la commune, longée de platanes pour 

rafraîchir l’été. Très passager, le cours a 
retrouvé sa splendeur et ses  

5 000 m² ont été réaménagés : la place 
du marché avec la création d’un local à 
pizzas, un jeu de boules, une place de 

la fontaine et une extension du parking. 
Par ailleurs, la municipalité a agrandi  
le cimetière. Au total, le Département 

a engagé 162 258 euros pour le Cours 
des Héros et 237 570 euros pour 

l’extension du cimetière.  

SEPTÈMES -LES -VALLONS
AUX PETITS SOINS 

DES PITCHOUNS
Une commune qui a des besoins de places en 

crèche est plutôt une commune qui se porte bien, 
preuve que les familles ont envie de s’y installer 

et d’y faire grandir leurs enfants. À Septèmes-
les-Vallons, le Département a répondu présent 
pour accompagner la réalisation d’une crèche 

de 35 places, située dans le quartier de la Haute 
Bédoule, qui accueille déjà un groupe scolaire et 

un espace seniors avec un foyer-restaurant. 
L’équipement comprend une unité des petits et 

une unité pour les moyens-grands, avec dortoirs 
et deux cours extérieures.  En parallèle ont été 

aménagés les abords de la Bastide Val Frais : les 
enfants de 3 à 5 ans accueillis au centre de loisirs 
de la Bastide situé dans un lotissement devaient 

longer une route départementale afin de se 
rendre au réfectoire du groupe scolaire Langevin. 

La commune a donc souhaité procéder à des 
aménagements afin d’améliorer la sécurité grâce 

à des travaux financés par le Département à 
hauteur  de 319 000 euros sur un montant total 

de 798 000 euros. 

VITROLLES
APRÈS LES INCENDIES,  
ON RÉHABILITE L’ÉCOLE  
DES PINCHINADES
Cela a marqué les esprits et suscité une vague 
de générosité importante : les incendies de l’été 
2016, qui ont durement touché la commune de 
Vitrolles, ont laissé des traces. Ainsi l’école des 
Pinchinades a été partiellement détruite par le feu. 
La municipalité a pu réhabiliter les locaux impactés 
et profiter de cette opération pour recréer un 
office normalisé, un self pour les repas des 
enfants scolarisés en école élémentaire, et enfin 
revoir ponctuellement l’organisation de l’école 
pour proposer aux enfants et au personnel une 
meilleure ergonomie des espaces.  
Le Département, déjà très présent au moment des 
incendies, a financé cette réhabilitation à 70 %  
et a mobilisé près de 1,6 million d’euros en faveur 
des communes sinistrées de l’été 2016.

BOUC-BEL-AIR 
REQUALIFICATION

 DE LA RD8N
Chaque jour, près de 12 000 véhicules ainsi 

que de nombreux convois exceptionnels 
de toute catégorie traversent Bouc-Bel-Air 

par la RD8N, cette voie structurante de 
circulation qui double l’A51.  

La commune, pour des raisons de sécurité 
et d’environnement, a requalifié la RD8N, 

depuis le carrefour Dink jusqu’au carrefour 
de la Croix d’Or, pour la transformer en un 

boulevard urbain intégrant les modes doux 
de déplacement, avec l’aménagement 

d’une piste cyclable. 
Le programme inclut également 

d’aménager la traversée de ville dans 
un souci de qualité paysagère avec 

végétalisation maximale. 
Bouc-Bel-Air change grâce au 

Département, qui a financé cette 
requalification à hauteur  

de 1,5 million d’euros. 

TRETS
UN NOUVEAU CENTRE DE SECOURS

Entré en service en juin 2017, le nouveau centre de 
secours de Trets est implanté route de Gardanne, 
à proximité de la future gendarmerie et du centre 

d’exploitation des routes départementales. Ce centre 
est ultra-moderne, très fonctionnel, lumineux, deux fois 
plus spacieux que le précédent avec 770 m² de locaux 

de vie, 800 m² de remises et de réserves et environ  
2 140 m² de surfaces extérieures aménagées.  

Des panneaux photovoltaïques ont été posés sur le toit 
pour engager le bâtiment vers les énergies propres. 

Le centre accueille une centaine de sapeurs-pompiers, 
dont 17 professionnels et 75 pompiers volontaires.

 Plusieurs lieux de stockage du matériel ont été 
aménagés. Enfin on trouve deux grands garages pour 

abriter les dix engins que possède le centre, avec 
notamment un garage spécial pour les ambulances.  

Le Département a financé l’opération à hauteur de plus 
de 2 millions d’euros, soit 50 % du montant total.
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VENELLES
DEUX CARREFOURS 
GIRATOIRES CRÉÉS
Les automobilistes usagers de ce coin 
du département le savent : les trois axes 
(A51, RD96, RD 556) formaient un nœud 
routier important en sortie d’autoroute, 
peu fonctionnel avec des croisements 
successifs et accidentogènes du fait 
notamment d’une vitesse excessive.  
Il a fallu aménager et sécuriser ce carrefour 
en créant deux giratoires aux entrées et 
sorties de l’autoroute A51 et en simplifiant le 
carrefour avec la RD556. Le Département a 
également pris en charge les autres modes 
de déplacement par la création d’un arrêt 
d’autocars avec une aire de covoiturage  
et d’une piste cyclable.
Le chantier s’est terminé en mai 2017.  
Le coût global de l’opération s’est élevé 
à 3,5 millions d’euros en partenariat avec 
Escota, la Ville de Venelles et la Métropole  
Aix-Marseille-Provence. 

GRÉASQUE
ON AGRANDIT L’ÉCOLE

Regrouper les différents équipements scolaires de Gréasque 
apparaît comme une solution de confort et d’efficacité pour 

tous, notamment pour les enfants. L’école élémentaire 
 a pu être agrandie afin que tous les élèves étudient dans 

un seul et même lieu. L’extension portait ainsi sur 5 classes 
supplémentaires et des locaux annexes adaptés (préau, 

sanitaires…). Dans une même logique, un restaurant scolaire 
a été édifié derrière l’école et annexé aux équipements sportifs 
projetés (gymnase et salle d’activités).  Le Département se veut 

présent aux côtés de la commune de Gréasque  
pour le bien-être des élèves et des personnels enseignants en 

finançant ces projets à hauteur de 1,6 million d’euros  (60 %)
sur un total de 2,7 millions d’euros. 

PAYS SALONAIS

:

AIX-EN-PROVENCE
◗ Construction de terrains de Padel au complexe 
sportif du Val de l’Arc

◗ Création d’une aire de jeux pour enfants Les 
Floralies dans le quartier du Pont de l’Arc

◗ Construction d’un nouveau chapiteau au Centre 
international des arts en mouvement (CIAM)

◗ Réfection des vestiaires, des sanitaires et 
ravalement de façade au gymnase Pierre 
Coulange

BEAURECUEIL
◗ Aménagement d’une voie piétonne dans l’avenue 
Louis Sylvestre

◗ Restauration d’une allée de mûriers classés 
Arbres remarquables

BOUC-BEL-AIR
◗ Rénovation de l’Hôtel de Ville

◗ Modernisation des équipements informatiques 
et multimédias de la bibliothèque municipale

CABRIÈS
◗ Installation de systèmes de vidéoprotection sur 
la voirie et les bâtiments communaux

◗ Mise aux normes de l’éclairage du terrain de 
basket et du boulodrome du complexe sportif 
Raymond Martin

CHÂTEAUNEUF-LE-ROUGE
◗ Travaux d’aménagement et de mise en sécurité 
des locaux de la crèche

◗ Réparation du pont de la Cardeline

COUDOUX
◗ Rénovation de la Bibliothèque municipale et 
pose de la climatisation

◗ Aménagement et extension du parking du 
moulin à huile et du parking Salonenque

ÉGUILLES
◗ Aménagement de la place Vieux Four devant 
l’Office du Tourisme

◗ Réhabilitation du jeu de boules

FUVEAU
◗ Installation de bâtiments modulaires pour la 
réhabilitation de la crèche Les Moussaillons

GARDANNE
◗ Extension du réseau fibre optique avenue 
d’Arménie

◗ Amélioration de l’éclairage d’équipements 
sportifs 

GRÉASQUE
◗ Réhabilitation et développement des aires  
de jeux

◗ Réfection du chemin du Jas, allée du cimetière 
et création de ralentisseurs avenue du 8 mai 1945

JOUQUES
◗ Aménagement d’un parc quartier le Couloubleau

◗ Construction d’une salle des associations

LAMBESC
◗ Construction du pôle petite enfance

◗ Extension du dispositif de vidéoprotection sur 
les sites du skatepark et du Cosec

LA ROQUE-D’ANTHÉRON
◗ Développement du dispositif de vidéoprotection 

◗ Acquisition d’instruments de musique pour 
l’Ecole municipale de musique

LE PUY-SAINTE-RÉPARADE
◗ Acquisition foncière de la parcelle AA 236 pour 
la création de logements sociaux et de locaux de 
proximité

◗ Travaux d’isolation, de réfection d’électricité, 
de chauffage et de peinture à l’école maternelle 
Arc-en-ciel

LE THOLONET
◗ Requalification du parc municipal des sports

◗ Création de 2 WC publics, place du Ferrangeaon 
au village et place du marché à Palette

LES PENNES-MIRABEAU
◗ Amélioration des installations de chauffage 
des écoles maternelles Saint-Georges et des 
Cadeneaux ainsi que du service de l’urbanisme

◗ Création d’un jardin d’enfants au parc des 
Amandiers

MEYRARGUES
◗ Réfection de la traverse Buissonnière et chemin 
des Traversières

MEYREUIL
◗ Extension de la buvette de la place de la Poste

◗ Extension de la structure multi-accueil Monique 
Ferrandez

MIMET
◗ Rénovation complète du jardin d’enfants  
du Village

◗ Création de la Maison de l’Étoile

PEYNIER
◗ Création de nouvelles structures sportives

◗ Acquisition de défibrillateurs

PEYROLLES-EN-PROVENCE
◗ Réalisation d’un terrain synthétique au stade 
municipal Les Rivaux

PUYLOUBIER
◗ Rénovation de l’école élémentaire

◗ Aménagement du camping municipal

ROGNES
◗ Extension de l’école maternelle
◗ Construction d’une station d’épuration

ROUSSET
◗ Extension de l’école de musique
◗ Aménagement du carrefour Larciano

SAINT-ANTONIN-SUR-BAYON
◗ Modification de l’escalier du jardin de la mairie et 
traitement des abords du parking bas

SAINT-CANNAT
◗ Réalisation de courts de tennis couverts au 
complexe sportif Albert Barre
◗ Réfection de la toiture de l’école maternelle et 
divers aménagements de la crèche et de la mairie

SAINT-ESTÈVE-JANSON
◗ Réaménagement de la place Grande, de 
l’impasse du canal, de la place du lavoir, de la rue 
Badereau, de la rue des Escaliers

SAINT-MARC-JAUMEGARDE
◗ Construction de la crèche
◗ Création d’un réseau d’éclairage public

SAINT-PAUL-LEZ-DURANCE
◗ Réhabilitation de la station d’épuration
◗ Extension de la vidéoprotection urbaine

SEPTÈMES-LES-VALLONS
◗ Aménagements pour la petite enfance
◗ Acquisition d’un orgue pour l’église

SIMIANE-COLLONGUE
◗ Construction d’une maison  
des associations et d’une crèche

TRETS
◗ Construction d’une salle des sports  
à l’espace la Gardi

VAUVENARGUES
◗ Requalification du centre du village

VENELLES
◗ Construction d’un pôle culturel
◗ Réfection des terrains de tennis au parc des 
sports Maurice Daugé

VENTABREN
◗  Rénovation des bâtiments communaux : 
mairie, salle polyvalente et logement municipal 
Reine Jeanne, salle de spectacle Sainte-Victoire, 
services techniques et local du club de football.
 

VITROLLES
◗ Aménagement de l’avenue de Marseille
◗ Construction de la médiathèque

L’ACTION DU DÉPARTEMENT
DANS LE PAYS D’AIX

#PAYS D’AIX

Les principaux projets et réalisations financés depuis avril 2015

FUVEAU 
UN CENTRE-VILLE PLUS ATTRACTIF

Le cœur du village de Fuveau avait besoin d’être requalifié pour 
rendre le cours Leydet et le boulevard Loubet plus agréables. 

Les travaux ont concerné l’enfouissement des réseaux secs 
(téléphoniques et électriques), le renouvellement des réseaux 

d’eau et d’assainissement, la réfection  
des trottoirs déformés par les racines des platanes, 

la mise aux normes PMR (personnes à mobilité réduite)  
et la création d’une placette devant l’Hôtel de Ville.

Par ailleurs, et pour contribuer plus encore à l’attractivité 
du centre-ville, un parking semi-enterré, dit “jeu de boules”, 

sera réalisé pour répondre à la très forte demande en 
stationnement au cœur de ville. 100 places seront créées 
sur ce site idéalement situé, très proche des commerces 

de proximité et d’équipements publics tels qu’une crèche, 
une école et une salle polyvalente. Le sens de circulation et 
les accès à ce parking seront aménagés de façon à rendre 

facilement accessible et sécurisé ce nouvel équipement.
Le Département a contribué à ces améliorations à hauteur  

de 55 %, soit 2,1 millions d’euros. 
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SALON-DE-PROVENCE, SÉNAS, VELAUX, VERNÈGUES 

“C’est vraiment mieux car on perd moins de temps et tous nos 
dossiers sont regroupés en un seul et même lieu”. Valérie et Daniel 
ne tarissent pas d’éloges sur les nouveaux services qu’offre le 
Mas Dossetto. Venus inscrire leur deuxième enfant en maternelle, 
ils ne sont restés que quelques minutes pour effectuer toutes 
les démarches nécessaires. Il faut dire que ce guichet Enfance 
jeunesse qui a ouvert ses portes début février est la pierre angulaire 
de services jusqu’alors dispersés dans la ville : les démarches 
scolaires d’un côté, les inscriptions aux loisirs de l’autre, chacun 
courait les guichets aux quatre coins de la ville. 

UN SEUL DOSSIER SUFFIT
Ici, dans cette ancienne bastide située en plein cœur du quartier 
des Canourgues, au nord de la ville, la mairie a fait un autre choix. 
“Avec ce guichet unique, ce sont les services administratifs qui se 
déplacent et non plus l’administré. C’est un vrai changement des 
mentalités”, argue Emmanuelle Cosson, responsable du projet à la 
mairie. Tout ce qui concerne les jeunes Salonais de la naissance 
à 25 ans est regroupé dans un même lieu, avec un seul numéro 
de téléphone. Et ce mercredi après-midi, la salle ne désemplit 
pas. Pour Sébastien qui vient d’inscrire ses deux enfants, c’est 

aussi un gain financier. “Avant, il fallait faire des photocopies pour 
toutes les demandes, alors que maintenant un seul dossier suffit.  
Sans compter qu’il est facile de se garer et le parking est gratuit”. Il 
a fallu deux ans et demi pour que le projet aboutisse, dont plus d’un 
an de travaux. Plus qu’une rénovation, le lieu a été complètement 
repensé, rendu accessible, moderne et pratique. “C’était un pari osé 
car il était difficile d’imaginer ce qu’allait devenir cette idée. Mais 
notre volonté était aussi de changer l’image de ce quartier et de 
faire venir les Salonais ici”, se félicite Bernard Crémona, conseiller 
municipal en charge du projet. D’autant plus que la bibliothèque et 
la ludothèque déjà sur place ont été conservées. 

MUTUALISER LES COMPÉTENCES
Mais pour arriver à ce résultat, il a fallu aussi mutualiser les différents 
services et permettre aux agents d’acquérir des compétences 
nouvelles et d’être polyvalents. “Nous avons travaillé de concert avec 
les services afin de finaliser le projet, et notamment sur le logiciel qui 
lui aussi est unique pour tous”, avance Fabienne Gorik, directrice du 
Mas. Pour les travaux, la Ville a fait appel au Département qui les a 
financés à hauteur de 559 000 euros. Un investissement conséquent 
(794 000 euros) pour apporter un service efficace aux Salonais.

Depuis février dernier, les Salonais bénéficient d’un nouveau lieu où ils peuvent effectuer 
toutes les démarches concernant leurs enfants. Le Mas Dossetto accueille désormais près de 
1 000 familles par mois. 

Salon-de-Provence  
“CE GUICHET UNIQUE EST PLUS PRATIQUE” 

#PAYS SALONAIS
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PÉLISSANNE
LA MÉDIATHÈQUE CHANGE DE RAYON 
Plus qu’un site culturel, une médiathèque est souvent un lieu 
où le savoir est à portée de tous. C’est pourquoi Pélissanne 
a décidé de déménager celle de l’ancienne école du village 
trop à l’étroit dans ses murs. La nouvelle médiathèque 
va prendre ses quartiers dans une magnifique bâtisse 
au sein du Parc Maureau. Cette opération de 3 millions 
d’euros, financée à hauteur de plus d’un million d’euros 
par le Département, va permettre d’une part de rénover 
un patrimoine exceptionnel, et d’autre part de contribuer 
au réaménagement du parc, véritable joyau de la ville. 
Une prolongation architecturale de la médiathèque avec 
une aile moderne est aussi en cours de réalisation. Pour 
répondre à une demande toujours plus croissante, une aide 
à l’équipement digital de la structure est aussi accordée, afin 
d’améliorer notamment la consultation sur place ou en ligne 
des ressources. Actuellement en travaux, cet équipement 
exceptionnel devrait ouvrir ses portes à la rentrée prochaine.  

ROGNAC
AU CŒUR DU SPORT

Le complexe sportif couvert Sylvestre 
Gruzza est un équipement essentiel 

pour les sportifs de Rognac. C’est 
pourquoi il était indispensable de 

rénover ou de réaliser de nouveaux 
équipements pour répondre à une 
demande plus croissante. Dans un 

premier temps, c’est la salle de boxe 
qui a connu un lifting complet sur  

400 m², avec notamment un espace 
plus propice à la pratique de ce sport, 

l’aménagement de vestiaires et la 
création de nouveaux bureaux.  

La construction d’une piste 
d’athlétisme et d’un plateau sportif, 

véritable gymnase en plein air,  
est venue compléter l’infrastructure. 

Le Département a permis la 
réalisation de ce projet grâce à une 

aide de 1,42 million sur  
2,4 millions d’euros. 

VELAUX 
LE COMPLEXE SPORTIF  

ALBERT CAMUS MODERNISÉ
C’est la première étape de la rénovation du 
complexe sportif Albert Camus qui vient de 

s’achever, avec l’installation d’un nouveau 
système de chaufferie. Le précédent datait de 

1981 et ne répondait plus aux besoins d’une 
telle infrastructure. La grande nouveauté de ce 

système, supervisé par informatique et alimenté 
en gaz, est la double utilisation d’une seule 

chaufferie pour le chauffage et l’eau chaude 
sanitaire de tous les bâtiments et vestiaires. 

Mais ceci n’est que le début d’un chantier qui 
verra plusieurs projets aboutir, comme la pose 
d’un gazon synthétique, la création d’un terrain 

multisports ou la mise en place de gradins au 
sein du gymnase. Cette évolution est un confort 
notamment pour les nombreuses associations, 

écoliers et collégiens qui fréquentent le 
complexe. 

Un projet de 2 millions d’euros 
 co-financé à 70 % par le Département,  

soit 1,44 million d’euros.
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#PAYS SALONAIS

AURONS 
UNE NOUVELLE SALLE DE CLASSE À LA RENTRÉE
Dans des communes comme Aurons, les réalisations du quotidien 
servent à l’amélioration de la qualité de vie de tous. Les travaux au 
centre du village concernent deux équipements essentiels : d’une 
part la création d’une nouvelle salle de classe et, d’autre part, la 
construction d’une médiathèque attenante. Un cœur de ville dont 
l’aménagement se prolonge d’ailleurs à l’extérieur avec une mise en 
conformité des cheminements pour une accessibilité aux personnes 
à mobilité réduite. La salle de classe et la médiathèque devraient 
ouvrir à la rentrée prochaine. Sur les 515 000 euros de travaux, le 
Département est intervenu à hauteur de 60 %, soit 309 000 euros.

SAINT-CHAMAS 
LE CENTRE AÉRÉ S’AGRANDIT
La Récampado est un centre aéré particulièrement 
fréquenté par les familles de la ville. Or, depuis plusieurs 
années, son accessibilité et sa configuration nécessitaient 
de gros travaux. C’est chose faite aujourd’hui avec tout 
d’abord la création d’un parking de 20 places devant le 
centre. Avec ensuite l’agrandissement du centre permettant 
une meilleure organisation de l’accueil des loisirs. Ce nouvel 
agencement présente notamment l’avantage de regrouper 
sur la même structure les enfants de 3 à 12 ans. Il répond 
ainsi au mieux aux attentes des familles en matière de 
modes de garde. Ces améliorations ont coûté  
580 000 euros et ont été financées à 60 % par le 
Département, soit près de 350 000 euros.

VERNÈGUES 
LA SALLE DES FÊTES FAIT PEAU NEUVE

C’est un lieu d’activité indispensable pour les habitants : la salle 
des fêtes de Vernègues vient d’être entièrement rénovée et 

transformée. Grâce à un investissement de plus  
de 800 000 euros, dont une aide départementale  

de 650 000 euros, de nombreux travaux ont été engagés pour 
en faire un espace plus fonctionnel et de qualité. Étanchéité du 
bâtiment, réfection des menuiseries intérieures et extérieures, 

optimisation du chauffage, création de salles multifonctionnelles, 
accessibilité améliorée, tous les travaux sont désormais terminés. 

De nombreuses activités sont déjà en place : sport, cours 
d’anglais et animations pour les personnes du Bel Âge. Un lieu 

social indispensable qui méritait de tels investissements.

#PAYS SALONAIS

LANÇON-PROVENCE 
L’ÉGLISE SAINTE-

JULIETTE ENTAME SA 
RESTAURATION 

C’est un édifice historique  
du 14e siècle mais qui, depuis 

plusieurs années, présente 
des problèmes de sécurité. 

C’est pourquoi la municipalité 
a programmé les travaux 

de consolidation de l’église 
paroissiale fermée depuis 
2015. Étanchéité, reprise 

des soubassements, mise 
en sécurité du bâtiment : la 

première tranche de ce chantier 
a été financée en grande partie 
par le Département, à hauteur 

de 947 000 euros sur 1,9 million 
d’euros. D’autres travaux de 

réhabilitation suivront pour 
rendre à l’église sa vocation 
d’accueil et d’ouverture aux 

habitants.
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BERRE-L’ÉTANG 
CAMÉRAS, VISIOPHONES, 
LA SÉCURITÉ DES ÉLÈVES ASSURÉE   
Pour sécuriser les groupes scolaires et assurer la protection 
des élèves, la ville de Berre-l’Étang a choisi d’installer aux 
abords de certains établissements des caméras afin de 
renforcer la vidéoprotection des élèves et des enseignants. 
C’est aux abords des étalissements Zola, Langevin, Picasso, 
Dézarmaud Casanova, Couturier, Mistral, Joliot Curie et 
Notre-Dame de Caderot que ces systèmes ont été déployés, 
reliés directement au centre sécurité de la Police municipale. 
Les images enregistrées pourront être visionnées en cas de 
problème. La mise en sécurité de ces sites est complétée 
par l’installation de visiophones pour les classes maternelles 
et primaires, afin de réguler les entrées et sorties notamment 
par le chef d’établissement. Cette opération a nécessité 
des travaux de génie civil pour un coût global de plus de 
350 000 euros, dont 280 000 euros assurés par le 
Département.

MALLEMORT 
DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS TOUT NEUFS
Un complexe sportif et ludique autour d’une piste d’athlétisme, 

un nouveau terrain synthétique et des vestiaires tout neufs, 
les réalisations sportives n’ont pas manqué depuis 3 ans à 

Mallemort. Surtout pour les jeunes des écoles alentours qui 
profitent pleinement de l’anneau d’athlétisme, d’un parcours 

de santé ou de terrains de beach volley. Un équipement 
de très grande qualité sur lequel on retrouve aussi des 

aménagements pour l’ensemble des familles, et situé à proximité 
du nouveau gymnase. Les équipes sportives de la ville peuvent 

désormais jouer sur le nouveau terrain synthétique moins 
coûteux en entretien, et plus facilement utilisable par tous les 

temps. L’ensemble de ces travaux a bénéficié d’une aide du 
Département de 1,2 million d’euros pour un montant total  

de travaux de 2,3 millions d’euros. 

CHARLEVAL 
SUR LES BERGES DE CRAPONNE, 

L’HISTOIRE CONTINUE
C’est un canal historique qui longe tout le village 

et c’est cette “colonne dorsale” des berges de 
Craponne qui vient d’être réaménagée. L’objectif 

était d’assurer la sécurisation des abords en 
réalisant un cheminement doux et sûr, d’Est en 
Ouest, et en reliant le quartier Est au centre du 

village. Promeneurs, riverains, écoliers,  
peuvent désormais emprunter ces nouvelles 

voies de circulation au quotidien.  
Des travaux conséquents puisque le montant 

total s’élève à 975 000 euros, dont plus de 
550 000 euros sont pris en charge par le 

Département. Aujourd’hui, les habitants de 
Charleval peuvent profiter pleinement de cette 

continuité historique.
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:

L’ACTION DU DÉPARTEMENT
DANS LE PAYS SALONAIS

ALLEINS 
◗ Réaménagement des équipements 
sportifs : arènes, stade, salle polyvalente  
La Bastidon
◗ Création d’une mini chaufferie à l’école 
élémentaire
◗ Requalification des voiries - Lotissement 
du Moulin de Saint-Paul

AURONS 
◗ Mise en sécurité des désordres causés 
par les intempéries sur différents secteurs 
du village
◗ Travaux d’installation de caméras de 
vidéoprotection aux entrées Nord et Sud  
du village
◗ Réfection de la voirie et aménagement 
des espaces verts dans différents endroits 
du village

BERRE-L’ÉTANG 
◗ Travaux d’amélioration des locaux des 
groupes scolaires Georges Dézamaud,  
Paul Langevin et Émile Zola
◗ Réfection de l’éclairage public  
du centre ancien
◗ Réfection du quai d’honneur de 
l’esplanade Lucie et Raymond Aubrac

CHARLEVAL 
◗ Équipement et travaux de réhabilitation 
d’une boulangerie communale et du 
logement à l’étage
◗ Réfection de la rue Saint-Cézaire
◗ Aménagement d’un hangar en espace 
sportif

EYGUIÈRES
◗ Extension de la médiathèque
◗ Restructuration des équipements 
scolaires
◗ Requalification des voies communales  
et du réseau pluvial (rue Paulin, abords  
du stade)

LA BARBEN 
◗ Construction d’un nouvel Hôtel de Ville
◗ Aménagement du carrefour des Cèdres 
◗ Travaux de réparation et d’extension de la 
salle Carraire

LA FARE-LES-OLIVIERS 
◗ Rénovation du stade Sainte-Rosalie  
et du terrain multisports “City Stade”
◗ Réhabilitation de plusieurs chemins  
de la ville
◗ Remplacement d’équipements et de 
matériels scéniques au centre culturel  
Jean Bernard

LAMANON
◗ Aménagement de la RD 72 f
◗ Mise en sécurité des falaises du site  
de Calès

LANÇON-PROVENCE 
◗ Réfection de la toiture de l’école du 
Moulin de Laure
◗ Acquisitions foncières pour la réalisation 
d’un gymnase à proximité du futur collège
◗ Travaux d’aménagement du nouveau 
centre technique municipal avec diagnostic 
préalable et contrôle technique

MALLEMORT 
◗ Requalification de voies urbaines (pistes 
cyclables), avenue du Lubéron et chemin 
de Salon
◗ Pose d’un gazon synthétique au stade 
d’entraînement
◗ Réhabilitation d’un bâtiment patrimonial 
pour la nouvelle Maison des associations

PÉLISSANNE 
◗ Reconstruction du groupe scolaire  
Mistral et création d’une école maternelle
◗ Restructuration de la rue Carnot  
et de la Place Cabardel
◗ Création d’un espace jeunes/ados  
à la Prouvenque

ROGNAC 
◗ Réhabilitation du centre de loisirs La 
Plantade
◗ Construction d’une école maternelle au 
groupe scolaire G.Kraemer
◗ Travaux de protection sur les parois 
rocheuses situées sur des parcelles 
communales

SAINT-CHAMAS
◗ Travaux de consolidation et de 
restauration du clocher et de la façade  
de l’église paroissiale Saint-Léger
◗ Aménagement et réappropriation  
du littoral
◗ Travaux de sécurisation de la falaise  
du Baou

SALON-DE-PROVENCE
◗ Aménagement de la Place Morgan
◗ Couverture du boulodrome  
des Canourgues
◗ Aménagement paysager à Bel Air
◗ Aménagement de parkings en centre-ville
◗ Accès zone commerciale des Broquetiers 
- réaménagement chemin des Cardelines et 
des Entrages

SÉNAS
◗ Aménagement Clos et Chemin de la 
Genestière
◗ Extension de la crèche municipale
◗ Achat de l’immeuble Chaix et travaux 
d’installation de la Police municipale
◗ Réfection de la toiture de l’Hôtel de Ville

VELAUX
◗ Restructuration d’un pôle de locaux 
associatifs, construction de hangars de 
stockage et de garages municipaux
◗ Aménagement de bâtiments préfabriqués 
afin d’accueillir la crèche La Bressarelle
◗ Réaménagement du trottoir avenue  
Jean Moulin

VERNÈGUES
◗ Création d’un pôle sportif et de loisirs
◗ Requalification de la route des Carlats
◗ Requalification de l’éclairage public dans 
les lotissements de Vernègues
◗ Requalification de la route des Carlats
◗ Aménagement de la route de la Barben
◗ Développement du système de 
vidéoprotection sur les groupes scolaires 
Giono et Jaures, crèches la Bressarelle et la 
Poucinade, centre de jeunesse EVEA

Les principaux projets et réalisations financés depuis avril 2015
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PAYS
D’ARLES

ALPILLES

ARLES, AUREILLE, BARBENTANE, BOULBON, CABANNES, 
CHÂTEAURENARD, EYGALIÈRES, EYRAGUES, FONTVIEILLE, 
GRAVESON, LE PARADOU, LES-BAUX-DE-PROVENCE, 
MAILLANE, MAS-BLANC-LES-ALPILLES, MAUSSANE-LES-
ALPILLES, MOLLÉGÈS, MOURIÈS, NOVES, ORGON,
PLAN D’ORGON, ROGNONAS, SAINT-ANDIOL,
SAINT-ÉTIENNE-DU-GRÉS, SAINTES-MARIES-DE-LA-MER,
SAINT-MARTIN-DE-CRAU, SAINT-PIERRE DE MÉZOARGUES, 
SAINT-RÉMY-DE-PROVENCE, TARASCON, VERQUIÈRES

“Si ce n’est aujourd’hui, ce sera demain : rappelons-nous que la 
patience est le pilier de la sagesse.” Frédéric Mistral écrivait ce vers 
en 1912 dans les Olivades. Il avait alors déjà créé le Museon Arlaten 
en 1896 et confié ses collections au Département des Bouches-
du-Rhône pour que perdure l’esprit de la Provence. En 2019, après 
quelques années de fermeture, le Museon Arlaten rénové, situé en 
plein cœur d’Arles, rouvrira ses portes.

Les travaux de rénovation proprement dits ont débuté à l’automne 
2016, quand Martine Vassal a annoncé que le Département 
s’engageait à soutenir la renaissance de ce musée ethnographique !  
“L’importance à la fois patrimoniale et historique fait du Museon 
Arlaten un haut lieu de mémoire et de culture provençale, relatait 
Martine Vassal. Il constitue une excellente introduction à la découverte 
du Département.”

UN CHANTIER COMPLEXE 
Le bâtiment, imposant et aujourd’hui encore abrité par des 
échafaudages, laisse deviner un écrin magnifique dont se régaleront, 
à sa réouverture, touristes et Provençaux. Si les premières façades 
restaurées brillent à nouveau, notamment rue Frédéric Mistral et rue 
Balze, l’intérieur laisse apparaître un imposant chantier de salles 
voûtées, où les bruits des marteaux-piqueurs le disputent aux coups 
de marteaux et où derrière le filet de poussière se laissent imaginer 
les futures galeries d’exposition, où les objets des collections 
s’offriront aux regards. 

Car le chantier est d’une complexité vérifiée, en raison notamment 
de l’imbrication de bâtiments d’époque et à vocations différentes. 
Monument historique en partie, dans un secteur sauvegardé, avec 
des vestiges romains portant le label Unesco du Patrimoine mondial 

de l’Humanité, le Museon Arlaten bénéficiera de nouveaux espaces 
avec, par exemple, le rattachement de la chapelle des Jésuites, 
datant du 17e siècle, en cours de rénovation.  

Il faut s’imaginer le musée achevé et ce voyage dans le temps qui 
sera proposé aux visiteurs. La rénovation architecturale, signée 
Michel Bertreux de l’agence Tetrarc, se joue de la complexité de 
l’édifice et met en lumière la richesse des composantes de cet 
étonnant ensemble. Autrement dit, le moderne et le contemporain 
vont dialoguer avec le passé et la technologie va servir le patrimoine 
et l’histoire.

PRÈS DE 38 000 OBJETS ET DOCUMENTS 
Car la collection du Museon Arlaten, initiée par Frédéric Mistral 
avec l’aide de l’ethnologue Émile Marignan, est impressionnante. 
Près de 38 000 objets y sont soigneusement entreposés, nettoyés, 
désinsectisés et préparés en vue de la réouverture du musée. 
À travers eux, le poète fondateur du Félibrige a osé le récit 
d’une région, d’un temps, de valeurs et de traditions auxquels 
beaucoup demeurent attachés. 3 500 objets, classés par époque 
et thématiques, seront exposés dans le parcours permanent ; 
des expositions temporaires seront rendues possibles grâce au 
nouvel agencement de l’espace. Enfin, un escalier monumental 
ordonnancera le nouveau sens de visite et permettra l’accès aux 
différents niveaux, par un jeu de passerelles habilement agencées.

“Les arbres aux racines profondes sont ceux qui montent haut” : 
Frédéric Mistral serait fier de voir que le Museon Arlaten rénové offre 
aux visiteurs un accès moderne et de qualité aux racines culturelles 
de la Provence et à leurs expressions contemporaines. 

À Arles, le musée d’ethnographie va rouvrir ses portes en 2019, grâce à un engagement fort 
du Département qui a investi 22,5 millions d’euros. Visite guidée au cœur d’un lieu 
emblématique de notre patrimoine provençal. 

Arles  
MUSEON ARLATEN, RENAISSANCE ANNONCÉE

#ALPILLES/PAYS D’ARLES 
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GRAVESON
CRÉATION D’UN TERRAIN 
DE FUTSAL   
Un sport qui se joue à 5, qui va vite, très 
vite : la commune de Graveson a choisi de 
se doter d’un terrain de futsal éclairé, qui 
se situe à proximité des autres installations 
sportives existantes de la commune 
(stade de rugby, terrain d’honneur de 
football, terrain de basket en plein air, 
skatepark). L’idée est apparue au moment 
de l’Euro 2016 et de l’initiative lancée par 
la Fédération française de football qui a 
proposé de co-financer cette réalisation. 
Le Département s’est associé à ce projet 
afin que les footballeurs de Graveson 
puissent s’amuser et se défouler dans les 
meilleures conditions possibles.  
Une belle réalisation financée par le 
Département à hauteur de 168 579 euros.

ARLES
EXTENSION DU MUSÉE  

DE LA CAMARGUE
Après une première tranche de travaux réalisés 

pour la rénovation de la bergerie et de son 
exposition permanente “Le fil de l’eau, le fil du 

temps en Camargue”, qui retrace les évolutions 
du territoire et de ses activités humaines depuis 

le 19e siècle, il fallait entamer une deuxième 
tranche de travaux pour construire l’extension du 
bâtiment et améliorer les conditions d’accueil des 
visiteurs. Cette deuxième tranche financée par le 

Département à hauteur de 30 000 euros 
prévoit une billetterie, une librairie-boutique, 

une salle d’expositions temporaires pour inviter 
des photographes et des artistes locaux, une 

réserve photographique destinée aux collections 
du Musée et du Conservatoire du littoral, ainsi 

que des toilettes. Le musée avait été gravement 
touché par les inondations de 1993 et 1994, 

obligeant à revoir les mesures préventives en 
matière de risques d’inondation et plus largement 

de risques naturels. 

EYGALIÈRES
UNE MAISON DES SPORTS TRÈS ATTENDUE
Très attendue, la Maison des sports comprendra une grande salle 

d’une surface de 450 m² permettant une pratique multisports 
(volley-ball, hand-ball, basket-ball et badminton)  

pour les scolaires, une alcôve équipée d’un mur d’escalade, une 
salle de gymnastique de 200 m², une salle pour la pratique du 

squash, et une autre dédiée aux arts martiaux. La musculation 
aura également son espace. Des vestiaires ainsi qu’un bureau 
destiné aux professeurs sont prévus et plus loin des vestiaires  

de football avec un accès direct au terrain.  
Le Département  a apporté une subvention de 1,8 million d’euros 

(soit 70 % du montant total des travaux)  à la réalisation de cet 
équipement annoncé pour juillet prochain. 
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ORGON
RENAISSANCE CULTURELLE
La commune d’Orgon, 3 104 habitants, s’est dotée 
d’un nouvel espace culturel et festif, situé à l’entrée 
Nord de la ville. D’une superficie totale de 1 400 m², 
l’Espace Renaissance, inauguré au printemps 2017 par 
Thierry Lhermitte, comprend une salle de spectacle 
et d’animations culturelles de 382 m² d’une capacité 
d’accueil de 420 places assises, dont 210 strapontins 
repliables. La scène, large et profonde, d’une superficie  
de 111 m², est reliée directement aux loges.  
Le bâtiment abrite aussi une salle d’activités, de loisirs 
et de musique réservée aux jeunes, un espace de 
restauration avec une cuisine intégrée, et un espace 
d’accueil convivial. 
Le Département a contribué au financement de cette salle 
à hauteur de 50 %, soit 750 000 euros.

AUREILLE
UNE ÉPICERIE DANS 

L’ANCIENNE ABBAYE
“Quand on entre dans l’épicerie, on a 

envie de tout acheter”. Le témoignage 
de cette cliente pas tout à fait comme 

les autres est celui de la Présidente du 
Conseil départemental des Bouches-du-
Rhône Martine Vassal alors qu’elle visitait 

la commune d’Aureille. Cette épicerie a 
en effet été aménagée dans une ancienne 

abbaye. Ce sont des maraîchers locaux 
qui en ont pris la gérance et en assurent 

l’approvisionnement. Dans cette commune 
de 1 600 habitants, une telle ouverture était 
primordiale pour l’emploi et le maintien des 
commerces de proximité. Le Département 
a subventionné cette réalisation à hauteur 

de 70 % du montant total,  
soit une aide de 242 617 euros.

SAINT-MARTIN-DE-CRAU
UN LOCAL POUR

LES SERVICES MUNICIPAUX
Autrefois installés dans des préfabriqués, les services 

techniques municipaux de Saint-Martin-de-Crau ont intégré 
au printemps 2017 leurs nouveaux locaux aménagés dans 
un bâtiment entièrement rénové, sur deux niveaux et d’une 

surface de 650 m². Un lieu qui allie confort et efficacité. 
Des cloisonnements démontables  

en fonction des besoins ont été installés,  
offrant de grandes transparences visuelles.  

En lieu et place des préfabriqués, un parking ombragé 
accueille le personnel et les visiteurs dans de bonnes 

conditions. Enfin, le bâtiment est une opération exemplaire 
du point de vue énergétique.

Le Département a apporté une contribution  
de 110 000 euros à ce projet. 

#ALPILLES/PAYS D’ARLES#ALPILLES/PAYS D’ARLES

©
  D

R

38 l Le magazine du Département des Bouches-du-Rhône l #243 #243 Le magazine du Département des Bouches-du-Rhône l 39 



#PAYS D’ARLES/ALPILLES

LE PARADOU
CONSTRUCTION D’UNE ÉCOLE 
MATERNELLE
Avec 1 800 habitants aujourd’hui contre  
1 200 en 2007, Le Paradou connaît une 
véritable explosion démographique qui 
nécessite de nombreux ajustements. L’unique 
groupe scolaire devenu trop petit a necessité 
la création d’une nouvelle école maternelle 
pour scolariser les 200 enfants que compte 
la commune. Deux classes d’environ 50 m² 
ont donc été créées ainsi qu’un office et un 
réfectoire, alors que les cours extérieures, 
des clôtures et des aires de jeux ont été 
réaménagées, grâce a une subvention 
départementale de 1,6 million d’euros sur un 
montant de plus de 2 millions d’euros.

MAS-BLANC-LES -ALPILLES 
LA PROXIMITÉ AVANT TOUT
Ce petit carré de terre sur le versant nord-

ouest des Alpilles est une perle à préserver. 
La commune a procédé à la rénovation 

complète et à l’extension d’un immeuble 
existant place Pierre Limberton. 

Objectif : maintenir les services de 
proximité déjà existants, notamment 

une épicerie, un ostéopathe, un paysan 
boulanger ainsi que la création d’un cabinet 

de prothésiste-dentaire. Autre projet, la 
création d’une micro-crèche privée pour 

favoriser l’installation de nouvelles familles à 
Mas-Blanc-les-Alpilles. 

Le Département a répondu favorablement à 
la demande d’aide de la commune pour ce 

projet exemplaire de revitalisation d’une des 
plus petites communes du département. 

Un partenariat financier conclu à hauteur de 
1,1 million d’euros pour un projet  

de 1,3 million d’euros. 

TARASCON
DES TRAVAUX EN PLEIN CENTRE

“En France, tout le monde est un peu de Tarascon”, écrivait 
Alphonse Daudet. Pour parfaire cette citation, la commune a voulu 

moderniser et rénover. Rénover et aménager la place de Verdun, 
bien sûr pour une question d’esthétisme mais aussi de praticité, 

notamment pour accueillir les marchés et les foires qui apportent 
de l’animation et de l’attractivité pour la ville. La rue des Halles 
et la rue Vallier sont par ailleurs en cours de réaménagement 

dans le même esprit. Le Département a également participé au 
financement des travaux dans deux anciens locaux commerciaux 

désaffectés réunis qui abritent désormais l’Office de tourisme, 
au 62 rue des Halles. La Place de Verdun a été financée par le 

Département à hauteur de 700 000 euros (soit 70 % du montant 
total des travaux). L’aménagement du nouvel Office de tourisme  

a été soutenu pour 130 600 euros. 

#PAYS SALONAIS

:

L’ACTION DU DÉPARTEMENT
DANS LES ALPILLES/PAYS D’ARLES

#ALPILLES/PAYS D’ARLES

ARLES
◗ Rénovation de pôles de services publics

◗ Rénovation de la piscine Cabassud

AUREILLE
◗ Construction d’une salle polyvalente

◗ Réfection et mise en sécurité : avenue 
de la Gare, chemins de tous les vents, de 
l’Oratoire Sainte- Anne, Pas de Clavel, 
Barbier, Château d’eau, Julière

BARBENTANE
◗ Création d’une 8e classe élémentaire au 
groupe scolaire des Moulins

◗ Mise en sécurité de rochers menaçants 
chemin sous les Roches et le Petit Castel

BOULBON
◗ Aménagement de la rue de l’Église

◗ Création d’un city-parc au sud du village

CABANNES
◗ Réfection des rues du centre ancien 
◗ Création d’un skatepark 

CHÂTEAURENARD
◗ Requalification du boulevard Genevet

◗ Vidéoprotection et sécurisation des 
écoles Pic Chabaud, Gabriel Péri, La Crau, 
La pavillonne, Roquecoquille et L’Argelier

EYGALIÈRES
◗ Aménagement d’une salle des mariages 
et de logements sociaux

◗ Acquisition d’un terrain pour la création 
d’une maison des associations

EYRAGUES
◗ Création d’un bassin de rétention

◗ Création d’un city park

FONTVIEILLE
◗ Rénovation de l’éclairage public au 
château Légier

◗ Installation de toilettes sèches au parc  
du château de Mautauban

GRAVESON
◗ Construction de la crèche des Lutins 
◗ Création d’une classe à l’école maternelle 
publique

LE PARADOU
◗ Réhabilitation de l’Hôtel de Ville 
◗ Rénovation de la voirie

LES BAUX-DE-PROVENCE
◗ Acquisition de la Maison Porte 
d’Eyguières pour y installer un centre 
culturel
◗ Requalification des rues de la cité 
médiévale

LES SAINTES-MARIES-
DE-LA-MER
◗ Création d’une Maison médicale
◗ Rénovation de la salle de danse

MAILLANE
◗ Réhabilitation du cours Jeanne d’Arc 
◗ Aménagement d’une classe dans un 
bâtiment modulaire et création de deux 
classes école Frédéric Mistral

MAS-BLANC-LES-ALPILLES
◗ Rénovation des sanitaires de la salle 
communale rue des Hirondelles 
◗ Rénovation des toitures terrasses du 
groupe scolaire pour l’isolation thermique

MAUSSANE-LES-ALPILLES
◗ Mise en sécurité de l’intersection RD27/
RD17c avec l’aménagement d’un giratoire 
◗ Aménagement d’un terrain multisports 
secteur Agora 

MOLLÉGÈS
◗ Rénovation de l’éclairage public
◗ Travaux de rénovation du bâtiment sud de 
l’Ecole Elémentaire

MOURIÈS
◗ Aménagement des rues d’Aubagne  
et des Bérauds 
◗ Construction d’une salle multi-activités à 
vocation sportive

NOVES
◗ Création de deux classes et extension du 
restaurant du groupe scolaire Jules Ferry
◗ Aménagement de la route de Mollégès

ORGON
◗ Construction d’une salle des fêtes 
◗ Réfection du parvis du collège Mont-
Sauvy

PLAN D’ORGON
◗ Extension de l’école maternelle 
◗ Création d’un pôle santé

ROGNONAS
◗ Première phase des travaux 
d’aménagement de 3 futurs logements 
sociaux au n°2 route de la Montagnette 
◗ Extension du centre technique municipal

SAINT-ANDIOL
◗ Aménagement de l’ancienne mairie par 
un espace muséal Jean Moulin, un Office 
de tourisme et une école de musique

◗ Réhabilitation quartier Église

SAINT-ÉTIENNE DU GRÉS
◗ Création d’une Maison des associations 
◗ Aménagement de la place centrale

SAINT-MARTIN-DE-CRAU
◗ Construction d’un complexe sportif

◗ Création d’un cheminement piéton le long 
de la route de Craponne

SAINT-PIERRE 
DE MÉZOARGUES
◗ Agrandissement de la salle polyvalente

◗ Requalification de la voirie et reprise 
générale des fossés

SAINT-RÉMY-DE-PROVENCE
◗ Rénovation du réseau d’éclairage public

◗ Réaménagement des arènes Barnier

TARASCON
◗ Création d’une crèche, d’une 
médiathèque et de locaux administratifs sur 
le site de l’ancienne gendarmerie

◗ Mise en place de classes numériques  
dans les écoles Ferry, Macé, Giono et 
Pagnol (33 classes)

VERQUIÈRES
◗ Aménagement route de Cabannes et 
place des frênes

◗ Extension du réseau de vidéoprotection 
aux abords de l’aire de jeux route 
d’Eyragues, du jardin public résidence la 
Magnaneraie et de la salle polyvalente route 
de Saint-Andiol

Les principaux projets et réalisations financés depuis avril 2015
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AUBAGNE
LA CIOTAT

ALLAUCH, AUBAGNE-EN-PROVENCE, AURIOL, 
BELCODÈNE, CADOLIVE, CARNOUX-EN-PROVENCE, 
CASSIS, CEYRESTE, CUGES-LES-PINS, GÉMENOS,
LA BOUILLADISSE, LA CIOTAT, LA DESTROUSSE, 
LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, PEYPIN, 
PLAN-DE-CUQUES, ROQUEFORT-LA-BÉDOULE, 
ROQUEVAIRE, SAINT-SAVOURNIN

PAYS DE L’ÉTOILE

La chaudronnerie a une histoire très forte qui explique peut-
être “la présence d’un esprit, d’une âme, celle des ouvriers qui 
ont laissé la place aux artistes”, comme l’a souligné Charlotte de 
Turckheim, comédienne en résidence, venue inaugurer la nouvelle 
scène, en octobre dernier, avec son spectacle “Une journée chez 
ma mère”. La dernière friche industrielle de la ville a donc laissé 
la place à une belle et grande scène, destinée au théâtre et au 
spectacle vivant, dotée d’une salle de 500 places (Michel Simon) 
et d’un espace plus intimiste de 100 places (Saint-Exupéry). La 
programmation éclectique, composée de spectacles de danse, 
théâtre, musique, humour, cirque contemporain et magie fait le 
bonheur des spectateurs, de plus en plus nombreux et assidus. 
“Un bilan  satisfaisant qui a dépassé les objectifs  avec 741 abonnés 
et un taux moyen de remplissage des salles de 80 %, moins d’un 
an après l’ouverture”, se félicite Didier Chalaux, directeur du théâtre.

UNE PROGRAMMATION RICHE ET VARIÉE 
Depuis son lever de rideau, la Chaudronnerie propose des spectacles 
adaptés à tous les âges et à tous les goûts. “On s’adresse à tous 
les jeunes avec une volonté particulière d’attirer le jeune public, 
les scolaires”, précise Didier Chalaux. Ainsi, des têtes d’affiche 
remarquées, avec notamment Michel Jonasz, Pierre Palmade ou 

encore le Ballet opéra national de Kiev, ont fait salle comble tout 
comme le très attendu Grupo Compay Segundo programmé en mai 
prochain. 

À noter également les spectacles “Hors les murs” qui favorisent la 
collaboration avec des théâtres provençaux. Enfin, le dynamisme de 
l’équipe permet de tisser des liens avec les établissements scolaires 
de La Ciotat. Ainsi, l’initiative “Bords de scène” a permis à des 
lycéens d’échanger avec les artistes après leur représentation ou à 
des élèves de maternelle et de primaire de participer à des master-
class avec Julien Lestel, danseur classique qui les a fait évoluer sur 
des airs d’opéra. 

LA CULTURE, MOTEUR D’ATTRACTIVITÉ 
Le théâtre a fait l’objet d’une reconstruction complète depuis 
2016, date de la pose de la première pierre. Le Département 
s’est fortement investi, avec un financement de plus de 50 %,  
soit 4,5 millions d’euros. 

Un signe fort de son engagement pour la culture qu’il poursuit d’ailleurs 
cette année dans l’aventure MP 2018 et dans les communes du 
territoire labellisées Capitales provençales de la Culture : Tarascon, 
Pélissanne, Eyguières et Allauch.

L’un des plus grands équipements culturels entre Marseille et Toulon a ouvert ses portes à 
La Ciotat, en 2017, au cœur de l’ancienne Halle de la chaudronnerie. Implanté sur un lieu 
symbolique, le théâtre de la Chaudronnerie comble un vide culturel laissé par la fermeture 
du théâtre du Golfe. Didier Chalaux, directeur du théâtre, dresse un premier bilan positif. 

La Ciotat 
“LA CHAUDRONNERIE A GARDÉ SON ÂME”

#AUBAGNE/LA CIOTAT/PAYS DE L’ÉTOILE
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#AUBAGNE/LA CIOTAT/PAYS DE L’ÉTOILE

LA PENNE-SUR-HUVEAUNE
UN NOUVEAU POSTE 

POUR LA POLICE MUNICIPALE 
Le service de la Police municipale de la Penne-sur-Huveaune 

a enfin quitté les locaux de l’Hôtel de Ville pour s’installer en 
lieu et place de l’ancien poste de Police nationale, dans un 
bâtiment propriété de la commune. Des travaux de remise 

à neuf ont été réalisés : peinture, sols, mise aux normes 
des sanitaires, ainsi que des travaux d’accessibilité pour 

les personnes handicapées. Ce changement a permis 
d’augmenter les effectifs de 5 à 8 agents, et également de 

répondre aux besoins liés à la mise en service du dispositif de 
vidéoprotection de la commune. Pour sa part, dans le cadre 

de l’aide aux travaux de proximité, le Département a participé, 
à hauteur de 60 000 euros  (80 % du montant total) à la 

réalisation de l’aménagement du nouveau poste de police. 

ROQUEVAIRE
FINI LES BOUCHONS 

SUR LA ZAC DE SAINT-ESTÈVE 
Situé sur la très fréquentée RD 96, le giratoire 

de la Zone d’activités concertée de Saint-
Estève a été réalisé par le Département pour 

800 000 euros afin d’améliorer la vie des 
habitants de Roquevaire. Les aménagements 

routiers ont également permis la création de 
trottoirs répondant à la règlementation pour 

les personnes à mobilité réduite,  
de 2 pistes cyclables de 1,5 mètre de large 

ainsi que la mise aux normes PMR des deux 
arrêts de cars existants. En découle une 
circulation plus sécurisée, plus fluide qui 

facilite l’accès et la sortie des automobilistes 
de la zone commerciale. L’originalité repose 

sur la décoration de cet aménagement, 
réalisée par un artiste provençal, rappelant 

la traditionnelle fête de l’Âne, le 1er mai, à 
Roquevaire.  L’aide du Département pour 

l’aménagement intérieur du rond-point,  
d’un montant de 53 710 euros (70 %),  

a permis la création de ce carrefour giratoire. 

CADOLIVE
UNE MAISON MÉDICALE DÉDIÉE AUX URGENCES
Dans le cadre d’un contrat pluriannuel d’investissement signé avec la 
Mairie de Cadolive et portant sur la période 2016/2019, le Département 
a contribué à la construction d’une Maison des Urgences Médicales 
située en plein cœur du village. Ouvert en 2016, ce lieu permet 
d’optimiser l’offre de service médicale alentour pour le bien-être des 
habitants avec quatre médecins généralistes et urgentistes installés 
depuis son ouverture, tenant une permanence 7j/7 de 9h à 22h.  
Sur place, les usagers ont accès aux services d’infirmières et  
de sages-femmes, à partir de 7h sur rendez-vous. Cet équipement 
médical a été financé à hauteur de 630 000 euros, correspondant  
à 60 % du montant total des travaux.

GÉMENOS
DES LOCAUX PLUS GRANDS 
POUR LES TOUT-PETITS
Face à la réalisation de nombreux projets immobiliers 
à Gémenos, ces dernières années, la Ville a dû 
répondre à la demande grandissante de places 
d’accueil pour les enfants de moins de 3 ans, en 
réalisant une extension de  223 m² de la crèche 
municipale existante. Ces travaux ont permis 
d’augmenter la capacité de douze places avec la 
création d’un espace pour la section “Grands” (salle 
de vie, dortoir, sanitaires), une salle et des sanitaires 
pour le personnel, une buanderie, des espaces 
de rangement et de stockage et en déplaçant la 
cuisine. Pour relier l’ancien bâtiment au nouveau, 
une coursive a été prévue. Enfin à l’extérieur de la 
crèche, des préaux ont été construits et le parvis 
a été aménagé afin de mettre en valeur les travaux 
d’agrandissement entrepris sur la structure.  
Ce projet a été réalisé dans le cadre d’un Contrat 
départemental pour un montant global de  
700 000 euros que le Département a financé à 40 %.

CEYRESTE
L’HÔTEL DE VILLE PRIMÉ  
POUR SA RÉNOVATION

La Mairie de Ceyreste, construite en 1884, a fait l’objet de 
travaux d’envergure de rénovation intérieure totale alliant 

modernisation et mise en valeur du patrimoine ancien de la 
commune. L’ensemble, composé de deux corps de bâtiments 

en mitoyenneté et élevés de 2 niveaux, a été réaménagé 
pour améliorer l’accueil du public au rez-de-chaussée 

(décloisonnement, création d’un ascenseur et d’une nouvelle 
salle des mariages initialement à l’étage) tout en privilégiant la 
mise en valeur des éléments notables de ce patrimoine (murs 
en pierre, tomettes au sol, …). À l’étage, la réorganisation des 

espaces a permis aux services internes de s’y installer. En 
valorisant cet élément central  

du patrimoine communal, la Ville de Ceyreste a reçu le prix 
national du Ruban du patrimoine 2018. Les travaux ont été 

financés, à hauteur de 60 % par le Département dans le 
cadre d’un partenariat financier pluriannuel,  

soit un montant de 420 000 euros.

AUBAGNE
LE CENTRE FAIT PEAU NEUVE

Dans une volonté de redynamisation de la ville, Aubagne a 
engagé d’importants travaux d’aménagement des espaces 

publics, de requalification urbaine et de réhabilitation du  
centre-ancien, impulsés par un partenariat signé avec  

le Département portant sur la période 2016/2019. 
Un partenariat de 12,5 millions d’euros qui permet notamment 

à la Ville d’engager la rénovation de 50 000 m2 d’espaces 
publics (voirie, réseaux souterrains, éclairage public, espaces 

verts…). Le centre ancien fait l’objet d’une réhabilitation 
s’intégrant dans le cadre d’une cohérence générale de 

l’aménagement de la ville. La voirie des quartiers n’est pas 
oubliée avec le chemin des Creissauds, l’accès à l’école Sainte- 

Marie, la Couronne des Pins, le rond-point Casamance ainsi 
que le chemin du Grand Pin Vert qui répondent aujourd’hui aux 

besoins des habitants. Le Département finance à hauteur de 
60 %, le montant total des travaux.

 

#AUBAGNE/LA CIOTAT/PAYS DE L’ÉTOILE
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ALLAUCH
LA PISCINE REMISE À NEUF  
La piscine couverte d’Allauch, située au complexe 
sportif Gaillard à Pié d’Autry, a fait l’objet d’une 
réhabilitation et d’une mise en conformité totale. 
En effet, cet équipement sportif de la commune, 
construit en 1975, nécessitait de faire peau neuve 
pour recevoir au quotidien les scolaires, 
les clubs et les associations dans de bonnes 
conditions. Les travaux ont consisté en la 
réhabilitation du bassin couvert et à sa mise en 
conformité, la réfection du traitement d’eau, du 
système de filtration, de pompage, la reprise de 
l’étanchéité du béton et du carrelage, ainsi que le 
réaménagement de l’accueil, des vestiaires et des 
bureaux, l’amélioration du traitement de l’air, du 
chauffage et de l’isolation thermique. Ces travaux 
ont été financés par le Département à hauteur de 
975 000 euros,  soit 60 % du montant total.

 

PLAN-DE-CUQUES
UNE NOUVELLE MAISON POUR 

L’ANIMATION COMMUNALE
Le bâtiment qui abrite le service de 

l’animation communale de la Ville de Plan- 
de-Cuques et les associations a fait l’objet 

d’une réhabilitation totale et d’une extension 
permettant de recevoir désormais les 
administrés dans des locaux neufs et 

spacieux. Un lieu indispensable pour le 
tissu associatif de la ville particulièrement 

riche et représentant  
une vraie utilité sociale. 

La subvention du Département d’un 
montant de 844 489 euros, soit 50 % du 

montant total, aura contribué à favoriser le 
lien social et le bien vivre ensemble.

 

CARNOUX-EN-PROVENCE
LA VILLE REGROUPE  

SES SERVICES   
Les administrés de Carnoux sont les premiers 

spectateurs de l’évolution des travaux de 
restructuration et d’extension de l’Hôtel de Ville, 

situé sur l’avenue principale de la commune. 
Un projet engagé dans l’objectif de réunir les 

services municipaux décentralisés dans un 
seul et même lieu. Ainsi, la Police municipale, le 

CCAS et l’Office municipal des sports intégreront 
les nouveaux locaux en septembre 2019. 

En attendant, dès le mois d’octobre 2018, la 
partie du chantier achevée sera investie par le 

pôle administratif permettant aux agents de 
libérer les bureaux de l’actuel Hôtel de Ville, 

afin de laisser le champ libre aux entreprises de 
rénovation. À terme, avant l’été 2018, un Point 

d’accueil tourisme, indépendant du nouveau 
bâtiment, ouvrira également ses portes aux 

usagers. Dans le cadre d’un contrat signé avec 
la commune, le Département a financé ces 
travaux à hauteur de 2,22 millions d’euros, 

soit 50 % du montant total.
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PAYS SALONAIS

:

L’ACTION DU DÉPARTEMENT
AUBAGNE/LA CIOTAT/PAYS DE L’ÉTOILE

#AUBAGNE/LA CIOTAT/PAYS DE L’ÉTOILE

ALLAUCH
◗ Extension du dortoir de la  
halte-garderie, avenue Marcel Pagnol
◗ Rénovation des terrains de basket et 
de handball dans l’enceinte du stade 
Fassanaro
◗ Aménagement des abords et motorisation 
du moulin Ricard

AUBAGNE-EN-PROVENCE
◗ Rénovation de l’église Saint Sauveur
◗ Mise en place de la vidéoprotection
◗ Rénovation du gymnase du Bras d’or

AURIOL
◗ Construction d’un bassin d’alimentation 
d’eau potable, chemin de Bassan
◗ Renouvellement des canalisations de 
la source du Clos jusqu’à la bâche de la 
station de pompage 
◗ Aménagement de plateformes en vue 
de l’installation de conteneurs à ordures 
ménagères

BELCODÈNE
◗ Réhabilitation de deux bâtiments 
communaux 
◗ Rénovation de l’église communale
◗ Acquisition foncière et immobilière en vue 
de créer 2 logements sociaux

CADOLIVE
◗ Réfection des chemins Cabanon  
et Bastide
◗ Parcours de santé Sarriée 

◗ Aménagement du parvis de la Mairie

CARNOUX-EN-PROVENCE
◗ Création d’un pôle administratif  
(extension de la Mairie et de la Poste)
◗ Amélioration du réseau d’éclairage  
public 
◗ Aménagement du parc municipal

CASSIS
◗ Travaux d’accessibilité : bibliothèque, 
écoles, centre des congrès Oustau 
Calendal, édicules publics, musée 
et sanitaires
◗ Mise en sécurité des plages 
◗ Embellissement, sécurisation et 
aménagement du jardin de la promenade 
Paul Vence

CEYRESTE
◗ Réaménagement d’un bâtiment municipal 
en un pôle de sécurité

◗ Aménagement d’un parking, d’une aire de 
jeux, et création d’une protection solaire au 
centre de loisirs

◗ Construction d’un nouveau groupe 
scolaire

CUGES-LES-PINS
◗ Rénovation de la salle des fêtes

◗ Aménagement d’une cuisine satellite dans 
les locaux de la crèche

◗ Extension du groupe scolaire  
Jean-Claude Molina 

GÉMENOS 
◗ Création d’une salle multisports à l’espace 
sport et culture Albert Giraldi

◗ Acquisition d’un immeuble rue Planzol 
en vue de la réhabilitation de 7 logements 
sociaux

◗ Aménagement et réhabilitation des 
Granges pour commerces et logements

◗ Réaménagement du parc d’Albertas

LA BOUILLADISSE
◗ Aménagement du chemin  
des Gorguettes et Marcellines

◗ Aménagement d’un foyer pour les seniors

◗ Réfection de la toiture de l’école Isidore 
Gautier

LA CIOTAT
◗ Restucturation de la place de la Rouette

◗ Réaménagement du Parc du Mugel

◗ Rénovation et réhabilitation des 
équipements sportifs communaux

◗ Aménagement paysager du chemin 
départemental 559

◗ Rénovation et réhabilitation des 
équipements sportifs communaux

LA DESTROUSSE
◗ Rénovation de l’église Saint-Pierre- 
Es-Lien

◗ Mise en accessibilité : médiathèque, 
Mairie, sanitaires de la salle des fêtes, 
vestiaires du complexe sportif, buvette  
du terrain de boules

◗ Voirie chemins du Tourtaret, de Sequi et 
placette du Laouvas

LA PENNE-SUR-HUVEAUNE
◗ Voirie et réseaux divers : chemin de la 
Queirade, Masc, allée du Canal

◗ Réfection du chemin de Cammi, création 
d’un parking Bastide Bocage, d’un muret 
chemin des Restanques et de 2 plateaux 
montée Carrière

◗ Réfection des trottoirs allées Péhau, 
Aludons, Catarinette et Parpaiuns

PEYPIN
◗ Acquisition d’un autocar  
pour les services municipaux

◗ Travaux complexe Bedelin

◗ Changement de chaudière à l’école 
Auberge Neuve

PLAN-DE-CUQUES
◗ Création d’un pôle de sécurité

◗ Aménagement paysager du Parc du 
Bocage 
◗ Extension du gymnase des Ambrosis 
◗ Mur de soutènement et éclairage public 
boulevard Giniez

ROQUEFORT-LA-BÉDOULE
◗ Rénovation énergétique et mise aux 
normes de l’école élémentaire

◗ Réhabilitation et extension de la crèche 
municipale

◗ Création des bureaux du pôle urbanisme 
 

ROQUEVAIRE
◗ Amélioration des réseaux d’eau potable 
ZAC Saint Estève et Lotissement Lou 
Cantounet

◗ Réfection du chemin de la Tuilerie  
et du chemin des Manaux

◗ Aménagement de la place publique 
devant la Maison des associations du 
Hameau de Lascours

SAINT-SAVOURNIN
◗ Réfection des chemins de la bastide 
Samat, des Vignes et des Plaines

◗ Création de réseaux d’eau pluviale rue  
de la Fontaine, chemin des Cerisiers,  
Collet blanc et Grand Route

◗ Réfection des salles municipales Luciani, 
Lavoir et du local de La Poste

◗ Création d’un pôle administratif

Les principaux projets et réalisations financés depuis avril 2015
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CÔTE 
BLEUE

CARRY-LE-ROUET, CHÂTEAUNEUF-LES-MARTIGUES, 
ENSUÈS-LA-REDONNE, GIGNAC-LA-NERTHE, 
LE ROVE, MARIGNANE, SAINT-VICTORET,  
SAUSSET-LES-PINS

C’est une opération très attendue par les habitants de Châteauneuf-
les-Martigues que celle de la reconstruction de l’unique collège de la 
commune, le collège des Amandeirets. En 2016, le Département, en 
charge des collèges publics dans les Bouches-du-Rhône, a remis 
sur les rails ce projet devenu absolument nécessaire. Et ce n’est pas 
la principale du collège, Sandrine Paone, qui dira le contraire. 

LE COLLÈGE ACTUEL SOUS DIMENSIONNÉ
Confrontée quotidiennement au casse-tête d’un établissement 
prévu pour 600 élèves et qui en accueille déjà 725, Sandrine Paone 
voit donc avec soulagement l’opération de reconstruction du collège 
avancer d’un bon pas : “À la rentrée 2018, notre établissement 
prévoit l’accueil de 810 élèves. L’augmentation progressive des 
collégiens depuis quelques années est liée aux nombreux projets 
immobiliers sur la commune notamment pour les primo-accédants, 
et donc pour les familles avec enfants”. 

Il a fallu dans un premier temps trouver de la place en attendant le 
démarrage des travaux début 2021, car, malgré la farouche volonté 
du Département, une telle opération de démolition-reconstruction 
sur site demande du temps. En attendant, pour faire face à 
l’augmentation des effectifs, le Département a donc installé et 
équipé 4 salles de classe dans des modules préfabriqués neufs.

Et pour accompagner au mieux l’équipe du collège dans cette phase 
d’augmentation des effectifs, le Département a financé pour l’année 
scolaire 2017-2018, la création de deux postes d’agent polyvalent 
supplémentaires.

UNE CAPACITÉ DE 900 ÉLÈVES 
C’est donc un  investissement qui permettra d’édifier sur le site 
actuel un collège moderne de 900 élèves, doté d’une demi-pension 
pour 700 collégiens et de 5 logements de fonction. 

“Le choix du Département de démolir les bâtiments et de reconstruire 
sur site le nouvel établissement est le bon”, explique la principale. 
Les locaux existants datent des années 70, ils ne sont plus adaptés, 
et “une restructuration lourde n’aurait pas répondu aux besoins d’un 
collège moderne”. 

Durant les travaux de reconstruction, la totalité des élèves sera 
accueillie dans des bâtiments préfabriqués provisoires, installés sur 
un terrain mitoyen acquis avec l’aide du Département, regroupant 
30 salles de cours. 

Et si par expérience, Sandrine Paone sait qu’une construction en 
site occupé génèrera des désagréments, elle conclut avec sérénité :  
“Il faut bien quelques chenilles pour faire des papillons”.

À Châteauneuf-les-Martigues, le collège des Amandeirets va être entièrement reconstruit 
sur site pour répondre à l’augmentation du nombre d’élèves, et offrir aux collégiens des 
conditions d’études optimales. Explications avec Sandrine Paone, principale du collège.

Châteauneuf-les-Martigues  
“UN COLLÈGE ATTENDU PAR LES FAMILLES”

#CÔTE BLEUE
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ENSUÈS-LA-REDONNE
ENFIN, UNE CUISINE CENTRALE
En fonctionnement depuis la rentrée 2017, la nouvelle cuisine 
centrale d’Ensuès-la-Redonne permet de répondre aux besoins 
de restauration collective des habitants. Quelque 560 repas y 
sont préparés chaque jour à destination des écoles, du centre 
aéré, du centre des secours, des personnels municipaux et 
des personnes âgées bénéficiant du portage de repas. Situé 
à l’entrée de la ville, ce nouvel équipement municipal d’une 
superficie de 400 m2 a été conçu également pour anticiper les 
futurs besoins de la commune à l’horizon 2020 et pour répondre 
à l’augmentation de la population. Par ailleurs, les locaux libérés 
de l’ancienne cuisine située dans l’école maternelle d’Ensuès-
la-Redonne ont fait l’objet de travaux afin d’agrandir le réfectoire 
pour plus de confort des élèves. Le Département a soutenu la 
commune dans cette réalisation à hauteur de 783 429 euros sur 
un montant total de 1,4 million d’euros.

LE ROVE
LA MÉDIATHÈQUE 
OUVRE SES PORTES
Inaugurée en juin dernier, la médiathèque 
du Rove, située en plein cœur du village, 
est ouverte depuis la rentrée 2017. 
Ce nouvel équipement culturel, 
totalement accessible aux personnes 
à mobilité réduite, s’étend sur deux 
niveaux répartis sur 400 m². Il propose 
près de 6 000 ouvrages en libre accès 
et un espace multimédia équipé en 
outils informatiques et numériques à 
la disposition du public. Connectée, 
la médiathèque est également dotée 
d’une salle de conférence d’une capacité 
de 45 places et a pour vocation d’être 
un lieu d’animations, d’expositions et 
d’échanges ouvert à tous.  
Le Département a participé à la 
réalisation de cet équipement à hauteur 
de 440 795 euros.

MARIGNANE
LE CENTRE ANCIEN  

EN PLEINE RÉNOVATION
À Marignane, le centre ancien dégradé fait 

l’objet d’une profonde rénovation. C’est une 
réhabilitation d’envergure qui est mise en 

œuvre avec le fort soutien du Département, 
à hauteur de 60 % de l’investissement 

nécessaire, pour redessiner le cœur de 
ville abîmé par des bâtiments insalubres et 

vacants et y faire revenir les Marignanais.  
À l’horizon 2020, des aménagements, 

des logements sociaux et des services 
publics permettront ainsi de rendre le 

centre attractif en jouant également sur 
la valorisation du patrimoine (rénovation 

de l’église Saint-Nicolas, réfection de 
toitures…). Parmi les projets les plus 

emblématiques : la démolition de parcelles 
sur l’îlot Esmieu-Jaurès pour valoriser le 
centre historique et l’élargissement de la 

voirie, l’implantation des locaux de la Police 
municipale sur la Place Camille Desmoulins 

et celle d’un pôle culturel  
(danse, musique et théâtre). 

CARRY-LE-ROUET
UN SKATEPARK NOUVELLE 
GÉNÉRATION
Situé près du parc sportif, au cœur de la 
nature, au lieu-dit Regonas à Carry-le-Rouet, 
le nouveau skatepark voulu par la commune 
pour répondre à la demande des jeunes 
sportifs sera praticable à l’été prochain. Sur 
plus de 1 300 m2, cet équipement offrira des 
circuits spécifiques pour la pratique des sports 
de glisse urbaine : un parcours “snake-run” 
où les virages s’enchaînent sur plusieurs 
profondeurs, une partie centrale plus “flow” 
comportant des bosses, des virages incurvés, 
des plans inclinés pour une pratique plus 
évolutive, et une partie “pool” plus technique, 
pour les pratiquants expérimentés. Le site sera 
également pourvu d’ombrières, de bancs et 
de sanitaires. Le Département a soutenu la 
réalisation de ce projet à hauteur de 60 % soit 
270 000 euros dans le cadre d’un partenariat 
avec la commune sur 2016-2019.

 

SAINT-VICTORET
UNE SALLE DE SPECTACLE 

ULTRA-MODERNE
Inaugurée début avril 2018, la nouvelle 

salle de spectacle L’Odéon à Saint-
Victoret s’affiche comme un projet majeur 

pour la culture sur le territoire de la Côte 
Bleue. Situé près du complexe sportif 

de la ville, dans un écrin de verdure, 
cet équipement ultra-moderne offre un 

confort acoustique et visuel optimal, 
quelque 660 places assises, une scène 

de 250 m2 entièrement équipée, une salle 
de réception pour les artistes,  

une salle polyvalente, des vestiaires, une 
cuisine, des locaux de stockage, une 

salle de sécurité, et une cafétéria.  
Une nouvelle scène s’ouvre ainsi aux 
acteurs culturels pour des concerts, 

expositions, théâtre, cinéma, danse ou 
congrès. Les travaux pour la réalisation 

de cet équipement ont nécessité un 
investissement de 6 millions d’euros, 
financé à 50 % par le Département.

CARRY-LE-ROUET
LE DÉVELOPPEMENT  

PASSE PAR LE TOURISME
Ville classée touristique, Carry-le-Rouet 

mise sur son Office de tourisme pour 
promouvoir ses nombreux atouts bien 

au-delà des frontières départementales. 
La Ville a donc décidé de déplacer l’Office 

dans des locaux neufs et modernes à 
proximité des sites fréquentés par les 

touristes, entre le port de plaisance, le 
casino et les commerces. Le nouveau 

bâtiment d’une surface de 423 m2 abrite 
désormais les activités de l’Office de 

tourisme, une galerie d’art et une salle 
polyvalente. Les travaux d’un coût de 

1,3 million d’euros ont été financés pour 
60 % par le Département (780 000 euros). 

Le nouvel équipement a été inauguré fin 
2017 en présence de nombreux élus.

#CÔTE BLEUE
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CHÂTEAUNEUF-LES-MARTIGUES 
UN RESTAURANT SCOLAIRE  
À L’ÉCOLE BROSSOLETTE 
Depuis la rentrée 2016-2017, les élèves demi-
pensionnaires de l’école Brossolette située dans 
le centre-ville ne sont plus obligés de prendre le 
bus pour aller déjeuner dans le réfectoire du centre 
aéré. En effet, jusque-là dépourvue de locaux pour 
la demi-pension, l’école a vu la construction d’un 
espace dédié à la restauration scolaire. 
Aujourd’hui, quelque 112 élèves fréquentent la 
cantine de l’école et profitent enfin du temps de 
repas comme d’un temps de pause. 
Le Département a financé la création de cet 
équipement à hauteur de 60 % soit une subvention 
de 83 520 euros.

SAUSSET-LES -PINS 
 UN COMMISSARIAT  

FLAMBANT NEUF
Trop exigu et inadapté à l’accueil du public et 

aux conditions de travail du personnel, le poste 
de Police municipale de Sausset-les-Pins se 
délocalise dans un proche bâtiment situé en 

plein centre, à proximité des commerces et de 
l’Hôtel de Ville. C’est au sein de l’immeuble  

La Caravelle inoccupé depuis plus de vingt ans 
que les policiers municipaux prendront leurs 
quartiers après l’achèvement des travaux de 
rénovation du bâtiment programmé fin avril. 

L’accueil du public, l’accessibilité des personnes 
handicapées, les espaces réservés au personnel 

permettront ainsi d’offrir aux 
12 policiers municipaux des conditions de travail 

plus adaptées. Le Département a soutenu la 
commune dans la réalisation de cet équipement 

à hauteur de 335 000 euros soit 60 % du 
montant des travaux.

 

GIGNAC-LA-NERTHE
UN PÔLE ÉDUCATIF ET UNE 

CUISINE CENTRALE EN 
CONSTRUCTION

Pour accueillir au mieux les nouveaux habitants, 
la Ville de Gignac-la-Nerthe construit un nouveau 

pôle éducatif au pied du massif de la Nerthe, dans 
la plaine du Loubatier. Les travaux ont commencé 

en juillet 2017 et la livraison du pôle est attendue 
pour la rentrée 2019. Il comprendra un groupe 

scolaire de 6 classes maternelles et  
9  classes  élémentaires, soit 435 élèves, et une 

cuisine centrale pour la préparation de 1 350 repas 
quotidiens pour l’ensemble des élèves scolarisés 

dans la commune et de 180 repas pour le portage 
à domicile et le foyer des anciens. Ce pôle éducatif 
comprendra également un espace administratif qui 
accueillera la direction de l’Enfance, de la Jeunesse 

et des Sports de la commune.  
Son implantation à proximité du centre de loisirs 

Nelson-Mandela, d’un parcours de santé et 
d’installations sportives permettra de mutualiser 

les équipements. Pour ce premier pôle dont le 
coût s’élève à 8,2 millions d’euros, le Département 

participe à hauteur de 4,9 millions d’euros.

PAYS SALONAIS

:

L’ACTION DU DÉPARTEMENT
SUR LE TERRITOIRE CÔTE BLEUE

#CÔTE BLEUE

CARRY-LE-ROUET
◗ Mise en discrétion du réseau de 
distribution électrique et téléphonique sur 
l’avenue Draïo de la Mar
◗ Réaménagement de la Place Jean Jaurès
◗ Travaux complémentaires de 
confortement de la falaise du promontoire 
de la Chapelle Notre-Dame-du-Rouet
◗ Déploiement du système de 
vidéoprotection sur la voie publique avec 
l’installation de 20 caméras.
◗ Installation d’une table d’orientation au 
circuit touristique du tour du Romaron
◗ Développement du numérique à 
l’école primaire Simone Thoulouze, à 
la médiathèque et dans les services 
municipaux pour la relation usagers
◗ Installation de climatiseurs dans huit 
classes groupe scolaire Simone Thoulouze

CHÂTEAUNEUF- 
LES-MARTIGUES
◗ Programme d’extension de la 
vidéoprotection
◗ Installation de réseaux Fibre Optique
◗ Travaux de restauration des terrains 
communaux sinistrés lors de l’incendie 
du 13 juillet 2016
◗ Reconstruction d’un bâtiment pour le 
CCAS et les services municipaux
◗ Modernisation du réseau d’éclairage 
public par la pose de matériel à haute 
performance énergétique (HPE) boulevards 
Audibert et de la Valampe, RD 568, 
giratoires entrée Est et Ouest de la Mède, 
avenues Mirabeau et Émile Cotte
◗ Travaux d’aménagement de divers 
équipements sportifs : stade de rugby des 
Plaines, courts de tennis et gymnase de la 
Plaine des Sports et skatepark
◗ Réhabilitation du bâtiment de la «Maison 
pour tous» à la Mède

ENSUÈS-LA-REDONNE
◗ Aménagements paysagers sur le giratoire 
Val de Ricard, avenue de la Côte Bleue, 
butte de l’école élémentaire et entrée de 
ville Est
◗ Travaux de mise aux normes 
d’accessibilité des équipements recevant 
du public

◗ Travaux d’urgence de restauration des 
terrains sinistrés lors des incendies 
des 15 et 16 juillet 2016

◗ Création d’aires de jeux et aménagements 
paysagers au niveau de la RD5 Reynarde  
et du quartier Chantegrive

◗ Rénovation et mise en conformité  
des écoles maternelle Arc-en-ciel 
et élémentaire Frédéric Mistral

◗ Acquisition et mise en oeuvre  
des moyens numériques  
pour l’école Mistral

GIGNAC-LA-NERTHE
◗ Aménagement paysagers  
des avenues Pousaraque et Yan Palach 

◗ Travaux de mise en accessibilité de 
divers bâtiments communaux : Hôtel de 
Ville, CCAS, Centre multi-accueil, Espace 
Pagnol, Police municipale, groupe scolaire 
Pagnol et bibliothèque Audouard

◗ Rénovation des jeux et sols souples des 
écoles maternelles et mise en place de la 
télégestion centralisée de chauffage dans 
divers bâtiments 

◗ Renforcement des moyens d’action  
de la police municipale

◗ Aménagement d’un parking de 
rabattement au rond-point des Piélettes

◗ Création d’une aire de jeux,  
place des Templiers

◗ Travaux divers au Centre multi accueil 
“Jardin des myrtes” et au local du Secours 
populaire

LE ROVE
◗ Renforcement et extension  
du système de vidéoprotection 

◗ Remplacement des systèmes  
de chauffage de la salle des fêtes

◗ Réfection et aménagement du jeu  
de boules municipal

◗ Renforcement et extension du système 
de vidéoprotection : Centre superviseur 
urbain, voies publiques, gymnase, école, 
crèche, salle des fêtes, boulodrome,  
mairie et Police municipale

◗ Création de 2 classes et aménagement  
du réfectoire au groupe scolaire Bessou

◗ Réfection et aménagement  
du jeu de boules municipal

MARIGNANE
◗ Rénovation et embellissement de l’avenue 
des Combattants d’Afrique du Nord,  de 
l’école maternelle Jean Moulin et de la 
maison de retraite
◗ Rénovation du jardin extérieur, jeux et 
espaces verts crèche Petit Prince  
◗ Rénovation des jeux crèche Cap 
Frimousse et jardin d’enfants Liparpaioun
◗ Sécurisation du front rocheux de la colline 
Notre-Dame
◗ Travaux de rénovation de l’école 
maternelle Albert Camus 
◗ Vidéoprotection aux abords du collège 
Georges Brassens

SAINT-VICTORET
◗ Création de 2 terrains de tennis couverts
◗ Construction d’une mini salle des fêtes 
dans le centre-ville
◗ Rénovation des façades du Musée de 
l’Artisanat et de l’ancien CCAS 
◗ Extension du réseau de vidéoprotection 
pour la sécurisation des espaces publics
◗ Extension de la cantine et construction 
d’un préau à l’école Anne-Marie Piteau
◗ Travaux de rénovation et d’amélioration 
à l’église de Saint-Victoret : réfection du 
clocher et de son accès et mise en place 
de deux cloches

SAUSSET-LES-PINS
◗ Travaux de rénovation et d’extension 
du réseau d’éclairage public des voies 
Clément Monnier et Neptune et des 
chemins des Bellons et des Benets.
◗ Aménagement de voies et réseaux divers 
relatif au projet d’extension de la crèche 
municipale Le grand chêne
◗ Aménagement de l’espace public : 
création d’espaces verts avenue Albert 
Camus, rond-point des 3 communes, 
sentier botanique, entrée Frioul, square 
Mare Nostrum
◗ Travaux d’extension et de modernisation 
de l’éclairage public.
◗ Équipement de classes numériques pour 
l’école primaire Victor Hugo 
◗ Création de deux sanitaires publics sur le 
Port et sur la Corniche

Les principaux projets et réalisations financés depuis avril 2015
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MARTIGUES

Alors que les travaux du futur pôle d’échanges d’Istres ont démarré 
dans le centre-ville, les Istréens verront dans quelque temps leurs 
déplacements radicalement modifiés avec la création de la ligne de 
BHNS*. Sur 11 kilomètres, cette nouvelle offre de services permettra 
à l’horizon 2020 de desservir les quartiers Ouest de la commune, le 
centre-ville, la zone d’activités du Tubé, la base aérienne, mais aussi 
les secteurs commerciaux des Craux, des Cognets, et les lycées et 
collèges. 

RÉGULARITÉ ET PONCTUALITÉ
Quelque 21 stations de bus avec une information en temps réel sur 
le trafic vont assurer la régularité des rotations avec pour objectif 
un bus toutes les 10 minutes en heures de pointe, et toutes les 
20 minutes en heures creuses. Des fréquences cadencées et 
plus de ponctualité donc. De quoi ravir les usagers des transports 
en commun, comme Anaïs, Lucie et Titouan. Ces trois lycéens 
istréens âgés de 15 ans utilisent quotidiennement le bus pour leurs 
déplacements et manifestent un réel intérêt devant les projets en 
cours dans leur commune. “J’habite en centre-ville, et chaque jour, 
pour aller au lycée, il faut s’organiser à l’avance avec un bus toutes 
les heures selon les moments, sans compter qu’il ne s’arrête pas 
devant le lycée. Après il faut terminer le trajet à pied. Pas pratique…” 
Résidant loin du centre-ville, Lucie, elle, n’a pas d’accès direct aux 
transports en commun : “Je suis toujours dépendante de quelqu’un”, 
explique la jeune fille qui voit dans l’arrivée du BHNS plus de liberté 
pour se déplacer. Même constat pour Anaïs qui avoue bien souvent 
rentrer à pied du lycée, soit vingt minutes de marche. 

“Du coup, pour nos loisirs, il y a des lieux où on ne peut pas se rendre. 
C’est compliqué de se retrouver avec nos amis. C’est la galère”. Et 
sur ce point, tous les trois parlent d’une même voix, “le futur BHNS 
c’est plus d’autonomie. Ça peut dynamiser la ville”, ajoute Titouan.

INCITER À DÉLAISSER LA VOITURE
D’autant que la ligne sera connectée à la gare routière en pleine 
restructuration en vue de devenir un pôle d’échanges multimodal 
équipé de 10 quais et d’un véritable hall d’accueil pour les voyageurs. 
“Si la future gare routière est bien équipée et que l’on peut s’y rendre 
avec le BHNS pour prendre un car en direction de Marseille, Aix ou 
Martigues, c’est encore mieux !” ajoute Titouan. 

À 18 ans, Éloïse qui réside à Istres et fait ses études d’infirmière à 
Martigues, voit également une avancée certaine dans la réalisation 
d’un pôle d’échanges. “Je prends tous les jours la voiture pour me 
rendre à Martigues et je covoiture avec d’autres étudiants pour 
partager les frais du véhicule. Mais si demain il y a un service de 
transports en commun adapté, au départ du centre d’Istres, je 
pourrais bien laisser ma voiture sur un parking-relais pour prendre 
un car”, explique la jeune conductrice. Rendez-vous donc en 2019 
pour la mise en service du pôle d’échanges et en 2020 pour celle 
du BHNS.

*Placés sous maîtrise d’ouvrage de la Métropole Aix-Marseille-Provence, les 
travaux pour le BHNS et le Pôle d’échanges s’élèvent à près de 8 millions 
d’euros, financés à hauteur de 2,2 millions d’euros par le Département. 

À Istres, deux projets importants pour améliorer les déplacements dans le bassin d’emploi 
vont sortir de terre : une ligne BHNS (Bus à Haut Niveau de Service)  et un pôle d’échanges. 
Des projets très attendus par les habitants à l’image d’Anaïs, Lucie et Titouan, jeunes Istréens 
usagers réguliers des transports en commun.

Istres
“PLUS D’AUTONOMIE AVEC LE BHNS !”

OUEST PROVENCE 

CORNILLON-CONFOUX, FOS-SUR-MER, GRANS, 
ISTRES, MARTIGUES, MIRAMAS, PORT-DE-BOUC, 
PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHÔNE, 
SAINT-MITRE-LES-REMPARTS

#OUEST PROVENCE/PAYS DE MARTIGUES
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FOS-SUR-MER
DES TRAVAUX POUR VALORISER  

LE CHÂTEAU DE L’HAUTURE
Site médiéval sur les hauteurs de Fos-sur-

Mer, le Château de l’Hauture ou Castrum de 
Fossis a conservé son enceinte, deux tours 

de défense, deux portes et une église classée 
Monument historique. Il figure comme un site 
patrimonial exceptionnel du début du Moyen-

Âge en Provence. Des travaux pour la mise en 
valeur du site ont donc été entrepris permettant 

notamment de créer un véritable parvis en pierre, 
un accès pour les personnes à mobilité réduite et 
des aménagements paysagers de l’ensemble de 
l’espace de 5 000 m2. Enfin, un sentier piétonnier 

a été aménagé, partant de l’entrée du cimetière 
jusqu’à la tour nord-ouest du château. Il permet 

ensuite d’accéder à la terrasse de l’ancien 
château d’eau, pour une vue imprenable sur 

le golfe de Fos. Le Département a soutenu la 
commune dans ce projet à hauteur  

de 180 000 euros, soit 30 % de l’investissement.

 

MARTIGUES
UNE NOUVELLE ÉCOLE ET 

UN JARDIN D’ENFANTS
À Martigues, dans le quartier Jonquières, 

pour répondre aux besoins des familles 
toujours plus nombreuses, une école 

maternelle, un restaurant scolaire et un 
jardin d’enfants ont ouvert 

leurs portes à la rentrée 2017.
Le nouvel ensemble de près de 1 000 m2  

baptisé “Madeleine Chauve” a apporté une 
réponse concrète aux problèmes de  

surfréquentation rencontrés jusque-là par 
les établissements scolaires du quartier. Le 
Département a soutenu la commune dans 

la réalisation de ces équipements  
à hauteur de 600 000 euros, 

soit 50 % de l’investissement.

PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHÔNE
LE COLLÈGE OUVRIRA 

À LA RENTRÉE 2018
En septembre prochain, les collégiens saint-louisiens feront 
leur rentrée dans un collège flambant neuf. Le Département 

a en effet investi près de 30 millions d’euros pour la 
reconstruction délocalisée du collège Robespierre.  

Situé au nord de Port-Saint-Louis-du-Rhône, sur un terrain  
de 17 800 m2, le nouvel établissement pourra accueillir  

600 élèves et sera équipé d’une demi-pension pour  
450 collégiens, d’un gymnase,  

d’un plateau sportif et d’un amphithéâtre. 
Les bâtiments et le site ont fait l’objet d’une attention 

particulière sur la qualité environnementale notamment 
grâce à une conception bioclimatique.
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MIRAMAS
LE PLUS GRAND STADE COUVERT  
DE FRANCE  
Porté par la Métropôle Aix-Marseille-Provence, le 
nouveau stade couvert d’athlétisme de Miramas dont 
la livraison est prévue au printemps 2018 fait partie 
des équipements sportifs les plus emblématiques du 
Sud de la France. Voué à accueillir des rencontres 
sportives locales, nationales et internationales de haut 
niveau dans 17 000 m2 de bâtiment, il sera équipé 
d’une piste de 200 mètres, de 6 couloirs, d’une piste 
centrale de 60 mètres et d’une tribune d’une capacité 
de 5 500 places assises à 7 500 places. Ouvert aux 
athlètes professionnels comme aux amateurs, il sera 
également accessible au sport scolaire et polyvalent 
pour l’accueil de spectacles sportifs. Sa construction 
a nécessité un investissement de 22 millions d’euros 
financés à hauteur de 40 % par le Département.

PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHÔNE
UNE PISCINE MUNICIPALE  
POUR LES ÉCOLES
À Port-Saint-Louis-du-Rhône, la construction  
d’une piscine éducative sur un terrain de  
7 000 m2 au cœur de la plaine sportive, à proximité 
des établissements scolaires, devrait démarrer en 
juin prochain. Cet équipement sportif fait jusqu’à 
présent défaut aux habitants, notamment aux 
scolaires trop éloignés des autres communes pour 
permettre l’enseignement de la natation. 
Le complexe destiné à un large public sera 
composé d’un bassin sportif de 25 mètres, d’un 
bassin ludique pour les bébés-nageurs et les cours 
d’aquagym, et d’espaces extérieurs aménagés. 
Le coût des travaux s’élève à 5,74 millions d’euros 
financés à 50 % par le Département dans le 
cadre de son partenariat avec la Ville portant 
sur 2017-2019.

MIRAMAS
AVEC LE VILLAGE DES MARQUES,  

UNE DÉVIATION ET UN CENTRE-VILLE APAISÉ
À Miramas, l’ouverture du Village des Marques en avril 2017 a nécessité en 

amont des aménagements routiers pour sa desserte. L’entrée ouest 
de Miramas a donc été requalifiée et une déviation routière créée. 

Ce contournement a permis au boulevard Aubanel, qui constitue l’entrée de 
ville de Miramas, d’être délesté d’un lourd trafic de transit, notamment de 
poids lourds. Ainsi libéré et apaisé, le boulevard Aubanel se transformera 
dans les prochains mois en parc de circulation avec des espaces dédiés 

aux différentes fonctionnalités : réduction des voies de circulation à 2x1 voie, 
pistes cyclables, zones de stationnement, cheminement ombragé, balade 

urbaine avec jeux, jardins et aménagements paysagers. Les travaux en cours 
devraient s’achever fin 2018. Le Département s’est engagé aux côtés de la 
Métropole, à hauteur de 5 millions d’euros, pour les travaux concernant la 

desserte du Village des Marques et la requalification du boulevard Aubanel.

#OUEST PROVENCE/PAYS DE MARTIGUES#OUEST PROVENCE/PAYS DE MARTIGUES

©
 M

ic
he

l S
e

rr
a 

/ 
V

ill
e

 d
e

 F
o

s-
su

r-M
e

r

©
  V

ill
e

 d
e

 M
ira

m
as

©
  D

R

©
 D

R

©
 D

R

56 l Le magazine du Département des Bouches-du-Rhône l #243 #243 Le magazine du Département des Bouches-du-Rhône l 57 



:

CORNILLON-CONFOUX
◗ Construction de la Maison  
des Associations

◗ Rénovation et extension de l’éclairage 
public sur l’ensemble de la commune ainsi 
que les abribus et les accès aux personnes 
handicapées

◗ Réhabilitation de la partie ancienne de 
l’école primaire Igor Mitoraj 

◗ Mise aux normes d’accessibilité et 
sécurisation des équipements recevant du 
public

◗ Acquisition d’un fonds de commerce pour 
maintenir l’épicerie du village

FOS-SUR-MER
◗ Aménagement des plateaux sportifs de 
l’école Del Corso et Villa des Pins

◗ Travaux d’amélioration de l’éclairage 
public au quartier du Mazet

◗ Réhabilitation du parking et du patio du 
groupe scolaire Gérachios 

◗ Travaux de réfection des sols du gymnase 
des Carabins et du gymnase Jonquière

◗ Acquisition et installation de tableaux 
numériques interactifs pour les écoles de 
la ville

GRANS
◗ Aménagement paysager des entrées de 
villes et des berges de la Touloubre 

◗ Jardin de la Gaillère : vidéoprotection et 
aménagement 

◗ Programme de voirie rue de l’Enclos, 
Montée de la Glacière, Square Marcel 
Laurens, rue de l’Égalité, passerelle routière 
cours Camille Pelletan 

◗ Aménagement d’une nouvelle cour de 
récréation à l’école élémentaire

◗ Création d’un terrain multisports et de 
ses accès derrière la halle des sports et 
rénovation du city-stade

ISTRES
◗ Développement des équipements 
sportifs 

◗ Extension du réseau de vidéoprotection 
et aménagements de voirie et d’espaces 
publics

◗ Travaux de mise en accessibilité des 
établissements recevant du public aux 
groupes scolaires : Jean Moulin, la 
Buissonnière, la Bayanne, René Calamand 
(primaire, maternelle) et la Clé des champs

◗ Amélioration des équipements  
socio-culturels et bâtiments publics

◗ Aménagements nautiques

MARTIGUES
◗ Création d’un restaurant scolaire au 
groupe scolaire Di Lorto 

◗ Aménagement du Centre social Eugénie 
Cotton dans l’ex musée Denfert 

◗ Crèche La Navale : réhabilitation du 
bâtiment existant 

◗ Réalisation d’un drainage pluvial au Vallon 
de l’Eurré (Bassin versant du Verdon)

◗ Travaux de rénovation de l’éclairage 
public dans les quartiers Carro-La 
Couronne, Lavéra, Jonquières, Croix-
Sainte, Ferrières, Canto Perdrix, St-Roch, 
Julien Olive, NDM, Boudème-Les deux 
Portes

MIRAMAS
◗ Requalification et réhabilitation de l’école 
primaire Jules Ferry 

◗ Rénovation de la couverture et reprise de 
la peinture de la tribune au stade  
des Molières

◗ Travaux de réhabilitation de la salle 
Colomb

◗ Travaux de réfection de la cour de l’école 
maternelle Maille III 

◗ Travaux de réparation des fuites et de 
reprise d’étanchéité des bassins extérieurs 
de la piscine d’été 

PORT-DE-BOUC
◗ Création d’aires de jeux quartier de Bottai 
et quartier Langevin

◗ Extension du cimetière communal 

◗ Réhabilitation de la voirie  d’accès à la 
caserne SDIS et réhabilitation voirie et 
parking des sardinades 

◗ Transformation de la halle à marée pour 
les services communaux 

◗ Réhabilitation de l’Hôtel de Ville 

PORT-SAINT-LOUIS-
DU-RHÔNE
◗ Travaux de création d’un parking aux 
abords du pôle petite enfance

◗ Travaux de rénovation des équipements 
sportifs au stade Taberner et au gymnase 
Virgile Barel 

◗ Travaux de modernisation des bâtiments 
scolaires : école Jules Verne, école Louise 
Michel, école Paul Eluard, école Danielle 
Casanova et Pôle Enfance Jeunesse

◗ Réfection de la voirie sur la ZAC 
Malebarge 1

◗ Rénovation du ponton C du port 

SAINT-MITRE-LES-REMPARTS
◗ Travaux de voirie au rond-point chemin  
de Tartarin et boulevard Jean Jaurès,  
arrêt bus plage de Massane

◗ Accessibilité des services publics aux 
personnes à mobilité réduite au local SMI,  
à la salle de Varage,  
au parking et accès au Foyer municipal  
et à l’ancien local de Police municipale

◗ Travaux d’accessibilité pour 
les personnes à mobilité réduite dans les 
bâtiments publics : complexe sportif, local 
des associations, école primaire Rostand

◗ Création d’une Zone d’habitat et de 
commerces située quartier de l’Anglon 

◗ Requalification du centre historique : 
acquisition foncière des parcelles pour 
la création d’une boucle de circulation

Les principaux projets et réalisations financés depuis avril 2015

PORT-DE-BOUC 
CRÉATION D’UN CENTRE 
DE SECOURS 
Dans le quartier Carcaras, le Département a financé 
à hauteur de 5 millions d’euros la construction 
d’un nouveau centre de secours pour le Service 
départemental d’incendie et de secours (SDIS). 
Bâti sur un terrain de plus de 20 000 m2, le centre 
est opérationnel depuis fin août 2017 et couvre 
en priorité la ville de Port-de-Bouc. Mais son 
intervention peut également porter, en 2e appel,  
sur les communes de Fos-sur-Mer, Martigues et 
Saint-Mitre. Au total, 82 personnes travaillent dans 
ce centre dont 29 sapeurs-pompiers professionnels 
et 52 sapeurs-pompiers volontaires.

GRANS
UN PARC URBAIN SPORTIF 

EN CONSTRUCTION
Les travaux pour la réalisation d’un parc urbain 
sportif sur le site de la fontaine Mary-Rose ont 
démarré en 2017. Ils consistent principalement 

à aménager un parc sportif en prolongement 
des équipements existants (stade de football, 

tribunes, vestiaires, terrain de rugby) par la 
construction d’un gymnase multi-activités 

polyvalent d’environ 1 800 m², la restructuration 
d’une buvette, la réhabilitation des sanitaires 
publics et du bâtiment existant sur le site de 
la Gaillère. L’objectif de la commune est de 
proposer aux habitants un parc de nature 

sportif, accessible depuis le centre-ville par des 
cheminements doux le long des berges de la 

Touloubre pour une pratique familiale et sportive. 
La piste cyclable le long de la Touloubre est déjà 

en service et la deuxième phase de travaux est 
en cours. Le coût global des opérations s’élève à 

9,3 millions d’euros financés à hauteur 
de 5,5 millions d’euros par le Département.

PORT-DE-BOUC 
DES AMÉNAGEMENTS 

POUR PLUS D’ATTRACTIVITÉ
Situé à proximité d’un nouveau programme d’habitat de 500 logements et de la 

nouvelle caserne de pompiers, le complexe sportif Unia au nord de la ville a étoffé 
ses équipements pour répondre aux besoins des habitants. Ainsi, il comprend 
désormais un nouveau court de tennis et trois terrains de tennis couverts, une 

pelouse synthétique sur le grand stade et une tribune ou encore un parcours de 
santé… Ces travaux financés à 50 % par le Département s’inscrivent dans le cadre 

du partenariat signé avec la commune pour 2017-2019. Ce dernier pour lequel le 
Département mobilise plus de 5 millions d’euros au total, comprend également 
la rénovation de la place de la Respelido en plein cœur de Port-de-Bouc, avec 
notamment l’amélioration du stationnement, un espace de livraison, la création 

d’une rampe végétalisée pour l’accessibilité des personnes à mobilité réduite, la 
mise en place d’une circulation à sens unique et d’arrêts minute. 

L’ACTION DU DÉPARTEMENT
DANS LE TERRITOIRE OUEST-PROVENCE
PAYS DE MARTIGUES

#OUEST PROVENCE/PAYS DE MARTIGUES
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Aussi différents qu’ils puissent paraitre, ces 3 dossiers 
sont emblématiques de la façon dont notre Département 
entend travailler sur le champ de ses compétences 
obligatoires et volontaires. Pour nous tous, pour notre 
Présidente, pour notre groupe “Un département 
gagnant”, il nous faut concevoir des synergies nouvelles. 
Il nous faut intégrer l’idée que les différents domaines 
de l’action publique interagissent entre eux et qu’il faut 
savoir en tenir compte pour être à la fois plus efficace et 
plus novateur.   

Des capitales culturelles pour délocaliser et enrichir 
une culture “provençale et de proximité”

Le concept de Capitale de la Culture permet de poser 
une  stratégie de valorisation (500 000 euros sur 2 ans) 
des potentiels des communes de notre département. Ce 
potentiel est pensé sur le plan de l’attractivité touristique 
mais aussi sur celui de l’amélioration de la qualité de 
vie des habitants. Le 5 avril dernier, les 4 communes 
désignées comme “Capitales de la Culture” 2018 ont été 
officiellement annoncées ainsi que leurs programmes de 
festivités. Après Trets en 2017, ce sont Allauch, Eyguières, 
Tarascon et Pélissanne qui, de fin mars à décembre, 
valoriseront tout leur savoir-faire sur des thèmes précis 
allant de l’art contemporain à la musique en passant par 
le patrimoine et l’offre “jeune public”.

Les Maisons du Bel Âge pour permettre aux seniors  
de garder le contact

Avec les premières Maisons du Bel Âge lancées en 2017, 
le Département veut dire haut et fort comment il tend  

à considérer ses aînés. La solidarité est ici réelle mais 
elle est voulue aussi comme nouvelle. Ainsi sont appelés 
à être regroupés et proposés dans un même lieu ou à 
proximité directe, services administratifs, structures 
d’accueil divers (étudiants, association, etc), commerces 
de proximité, accueil des familles, conférences, ateliers, 
espaces informatiques et services informatiques en 
ligne. Au total et rien que pour 2018, ce sont 11 Maisons 
du Bel Âge qui seront ouvertes sur notre territoire. 

Le numérique comme levier d’avenir pour l’éducation, 
le tourisme et l’économie de la Provence

L’accès au savoir et la performance économique 
territoriale sont au final les deux volets d’un même et  
unique enjeu. Celui de l’attractivité par le numérique.  
Avec le département “100 % numérique” et la convention 
signée en novembre dernier entre le Département, 
Orange, la Région et l’État, tout est désormais en place 
pour que la fibre puisse être déployée à terme sur 
l’ensemble du département. 70 communes connectées 
au Très haut débit d’ici 2020 grâce à un soutien 
départemental de près de 30 millions d’euros.

Voilà un schéma efficace de convergences d’actions et 
de services publics. Aider nos aînés en jouant la carte 
de l’intergénérationnel et de la proximité, valoriser nos 
territoires par la Culture, doper notre jeunesse et nos 
entreprises grâce au numérique, toutes ces initiatives 
vont dans un même et unique sens : construire une 
Provence pour tous. Partout.

Jean-Marc Perrin, Président du groupe “Un Département Gagnant-Les Républicains-UDI-Indépendants de droite” 
Tél. 04 13 31 09 18 - jeanmarc.perrin@departement13.fr

Groupe Un département gagnant  
Les Républicains - UDI - Indépendants de droite

Culture, Numérique et Maisons du Bel Âge pour 
jouer la Carte d’une “Solidarité Plurielle” !

Le Conseil départemental est l’acteur principal de la solidarité 
et de la cohésion sociale au niveau local, sa disparition serait 
un séisme pour nos concitoyens.
C’est pourquoi nous restons vigilants sur les orientations de 
l’État, dans ce domaine.  
Dans un climat politique incertain, la posture ne doit pas 
l’emporter  sur le débat de fond et notre groupe reste ferme, 
responsable et constructif pour défendre les intérêts des 
habitants.
Nous connaissons le rôle essentiel du Département, vecteur 
de cohésion des territoires, dans le soutien aux plus démunis 
et au monde associatif des Bouches-du-Rhône.
Nous poursuivrons notre action en faveur des femmes et des 
hommes de notre département.

L’avenir du Département des Bouches-du-Rhône et la fusion 
avec la métropole Aix-Marseille continuent de faire les titres 
de la presse.  Chacun y va de sa petite phrase. Mais à quel 
moment demande-t-on l’avis des populations, des élu-es 
du territoire ? Quand est-ce que les premiers concernés 
seront consultés sur les enjeux, les besoins et l’organisation 
démocratique nécessaire pour y répondre ?
Toutes ces annonces nous font craindre le pire : que vont 
devenir les compétences non obligatoires assumées par 
le Département ? Si il doit y avoir des économies de faites 
elles ne doivent pas l’être au détriment des plus fragiles, des 
populations. Notre avenir ne doit pas se décider à Paris ! 
Une grande concertation doit s’organiser sur le sujet 
institutionnel. 

Groupe des
Socialistes Républicains 

Groupe PC et Partenaires
“Fusion Métropole Département : un débat 
démocratique s’impose !

Anne Di Marino, Nicole Joulia, Rébia Benarioua, Jacky Gérard, René 
Raimondi, Frédéric Vigouroux. 
Groupe Socialistes Républicains : Tél. 04 13 31 16 27

Claude Jorda, Président du Groupe Communistes et Partenaires 
Conseiller départemental du canton de Gardanne  
Tél. 04 13 31 12 41 - claude.jorda@departement13.fr

Nous assistons aujourd’hui à une grave perte de la biodiversité.
Ce processus est le plus rapide qu’ait connu l’histoire de 
l’humanité, et rien n’indique qu’il va se ralentir.
Nombre de facteurs humains sont en cause, dont la 
surexploitation des sols et de la mer, la pollution, le changement 
climatique et le développement d’espèces envahissantes.
Conscient de ce problème, le Conseil départemental doit 
jouer pleinement son rôle en la matière.
C’est pourquoi, alors qu’est envisagée la construction d’un 
pont aux Salins-de-Giraud, nous, Socialistes et écologistes, 
avons demandé à Martine Vassal une étude d’impact sur la 
plus grande zone humide d’Europe. Il nous est répondu que 
cet impact sera étudié selon la loi en vigueur.
Mais pour couvrir l’ensemble des risques environnementaux 
de notre très belle et très fragile Camargue, cela suffira-t-il ?

Groupe Socialiste 
et Écologiste
Sauvegarder la biodiversité : l’urgence pour tous !

Rosy Inaudi, Conseillère départementale 
Tél. 04 13 31 08 97 - rosy.inaudi@departement13.fr

Être dans l’opposition pour nous “Indépendants” ne signifie 
pas s’opposer systématiquement et aveuglément.
Nous l’avons prouvé en décembre dernier en votant le 
budget que proposait Madame la Présidente du Conseil 
départemental, Martine Vassal. Nous nous en félicitons.
Il est vrai que les décisions prises alors sont les mêmes que 
celles que nous soutenons et défendons depuis toujours, 
particulièrement le maintien des emplois aidés dans les 
collèges et associations de médiation qui est une très bonne 
chose. Toutefois nous insistons encore sur une très grande 
attention à porter au soutien du monde associatif dont les 
missions sont souvent d’intérêt public et qui accompagnent 
l’action des institutions et des collectivités.
À ce titre ce sont les partenaires indispensables à la cohésion 
sociale des territoires.
Il serait bon de ne pas l’oublier.

Groupe des
élus indépendants
Pour être bien clair !

Lisette Narducci, Présidente du groupe des élus indépendants 
Tél. 04 13 31 11 15 - lisette.narducci@departement13.fr

Toujours à votre écoute, vous pouvez me rencontrer lors des permanences au sein des différentes Mairies de mon canton : 
BERRE, LA FARE LES OLIVIERS, LANÇON-PROVENCE, ROGNAC, CORNILLON-CONFOUX, SAINT-CHAMAS, VENTABREN, 
COUDOUX, et VELAUX. Merci de bien vouloir prendre RDV à mon secrétariat au 04 13 31 09 00.

Non inscrit

Christiane Pujol, Conseillère départementale du canton de Berre-l’étang - christiane.pujol@departement13.fr

#POINTS DE VUE #POINTS DE VUE

Un département Patriote !
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#MARSEILLE ACCÉLÈRE

ÉDUCATION

2017-2027 

2,5 

pour la réussite des collégiens 
de Provence

LE PLAN CHARLEMAGNE

BEL ÂGE

 50 

MAISONS  
DU BEL ÂGE 

TRANSPORTS
2016-2021 

300 

 pour les déplacements des Provençaux

SANTÉ/FAMILLE

NOUVEAUX ÉTABLISSEMENTS 
dédiés  à la petite enfance 

HANDICAP 

96,6  

AU SERVICE DES PROVENÇAUX
3ANS

D’ACTIONS

#3 ANS D’ACTIONS#3 ANS D’ACTIONS

ROUTES

accordés par le Département au titre 
de la Prestation de compensation 
du Handicap (PCH)

DEPUIS 2015

89  

CULTURE

700 

 

MANIFESTATIONS CULTURELLES
soutenues par le Département

MILLIONS
D’EUROS

kilomètres de routes départementales 
entretenus et sécurisés3 058 

EMPLOI/INSERTION
DEPUIS 2016

2 037  

reçues dans l’Accélérateur de 
l’Emploi en Provence

PERSONNES

NUMÉRIQUE

investis pour connecter le 
territoire au Très haut débit

St-

AIX-EN- 
PROVENCE 1

AIX-EN-PROVENCE 22017-2021

29  

MILLIONS
D’EUROS

MILLIARDS
D’EUROS

MILLIONS
D’EUROS

AGRICULTURE

10 

par an en faveur 
des agriculteurs

MILLIONS
D’EUROS

Depuis trois ans, le Département a insufflé une nouvelle 
dynamique pour améliorer le quotidien des Provençaux dans 
tous les domaines qui relèvent de ses compétences : collèges, 
emploi, mobilité, santé, Bel âge, culture, agriculture, sécurité 
civile… Depuis avril 2015, la majorité départementale conduite 
par Martine Vassal a fait des choix politiques forts et a mobilisé 
des moyens exceptionnels pour le bien-vivre des habitants du 
territoire. Tour d’horizon des actions significatives réalisées et des 
opérations en cours dans les Bouches-du-Rhône.

à l’horizon 2020
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Avec le Plan Charlemagne, les mesures prises 
dès 2015 pour les collèges de Provence 
s’amplifient et de nouvelles actions sont mises 
en œuvre. Les objectifs du plan sont ambitieux 
mais à la mesure des moyens engagés et des 
enjeux pour l’avenir des jeunes générations. 
Sur la période 2017-2027, quelque 2,5 milliards 
d’euros sont investis dans l’éducation. Trois 
axes ont été définis avec en ligne de mire 
l’objectif de 2027 : tous les collégiens dans 
un établissement neuf ou rénové, dans des 
établissements 3.0, accompagnés dans leur 
scolarité. Sur ces trois points, le plan est 
d’ores et déjà bien avancé. 

DES ÉTABLISSEMENTS MODERNES 
ET SÉCURISÉS
21 opérations de construction et de 
réhabilitation de collèges sont programmées 
d’ici 2021 dont certaines bien engagées 
comme pour le nouveau collège de Port-
Saint-Louis-du-Rhône qui ouvrira ses portes 
à la rentrée prochaine, ou la poursuite de la 
2e phase de travaux du collège Gyptis dans 
le 9e à Marseille. Par ailleurs, le déploiement 
du Plan 100 % Sécurité collèges, lancé dès 
2016 se poursuit. Portails à accès sécurisé, 
clôtures rehaussées et vidéoprotection 
numérique équipent déjà 14 collèges et, 
bientôt, 14 collèges supplémentaires en 
bénéficieront. Enfin, le Département porte 
une attention particulière à l’empreinte 
écologique des collèges et s’est lancé dans 
la chasse au gaspillage énergétique avec 
une optimisation des coûts et le recours aux 

énergies renouvelables. Résultat, en deux 
ans, on constate une réduction de 7 % de la 
consommation d’énergie des collèges.

DES COLLÈGES 100 % NUMÉRIQUES
L’objectif de collèges 100 % numériques est 
en passe d’être atteint en Provence. Dans 
ce domaine, les Bouches-du-Rhône se 
placent désormais comme le département 
français qui a le plus investi pour le numérique 
pédagogique. Pour preuve, les 135 collèges 
publics sont tous raccordés au Très Haut Débit 
depuis le 1er janvier 2018. Ce déploiement 
à grande échelle a permis d’équiper, dans 
une première phase,  les élèves de tous les 
collèges qui le souhaitaient en tablettes 
numériques à contenus pédagogiques pour 
des apprentissages innovants en classe 
comme à la maison. 25 000 tablettes ont 
été remises aux 5e à la rentrée dernière. 
Pour la rentrée 2018, ce chiffre passera à  
55 000 avec l’équipement des 6e. À terme, 
tous les collégiens auront leurs tablettes 
numériques.

FORMER LES CITOYENS DE DEMAIN
Sur l’année scolaire en cours, 58 500 
collégiens bénéficient des actions 
pédagogiques et citoyennes mises en 
place par le Département pour chaque 
classe d’âge. De la découverte des sites 
naturels remarquables de Provence, 
à la prévention des addictions, au devoir 
de Mémoire, de la 6e à la 3e, tous sont 
sensibilisés au bien-vivre ensemble. 

À travers un plan sans précédent pour l’éducation baptisé “Charlemagne”,  
le Département mobilise des moyens exceptionnels sur une période de dix ans pour  
la réussite des collégiens de Provence.

Valérie GUARINO, Conseillère départementale, déléguée aux Collèges
“La plus grande fierté de mon mandat, c’est le plan Charlemagne ! Avec lui, nous rendons possible un avenir meilleur pour 
les collégiens de Provence. Si je devais retenir deux de ses avancées majeures, ce serait celles de l’innovation et du bien-
être. Grâce au plan numérique, nos enfants sont préparés au monde de demain, notamment à l’aide de tablettes remises à 
chaque rentrée scolaire. Grâce à “Manger autrement au collège”, notre Département s’engage à offrir dans nos restaurants 
scolaires une nourriture de qualité avec des produits frais, bios et issus de productions locales.”

LE PLAN CHARLEMAGNE À GRAND PAS

 

UN INVESTISSEMENT SANS 
PRÉCÉDENT POUR L’ÉDUCATION

2,5 

2017-2027
MILLIARDS
D’EUROS

2 500 €  
investis par collégien/  
par an (1 500 € en moyenne  
au niveau national)

51dispositifs au service des collégiens

50 opérations de construction  
et rénovation de collèges

135 collèges publics

51 collèges privés

97 000 collégiens

#EN CHIFFRES

#ÉDUCATION

S’il est une réalisation qui témoigne de 
l’engagement du Département en faveur des 
jeunes, c’est bien la création en 2017 de la Maison 
de Provence de la Jeunesse et des sports en plein 
cœur de Marseille. Ce lieu unique, 100 % connecté, 
offre aux jeunes et aux associations des espaces 
de rencontre et de travail pour développer l’accès 
aux loisirs et à l’emploi. 

NOS JEUNES ONT DU TALENT
Cet équipement qui rencontre un vif succès est 
venu asseoir les nombreuses actions menées sur 
le territoire pour valoriser les talents des jeunes et 
être à l’écoute de leurs besoins. Comme le Conseil 

départemental des jeunes (CDJ) dont les 58 jeunes 
conseillers, issus des collèges publics et privés, 
siègent régulièrement au Département et ont vu 
une dizaine de leurs projets sur l’environnement, le 
cadre de vie ou la citoyenneté labellisés. Idem pour 
les forums “Parole de jeunes” créés dès 2015 qui 
ont permis l’émergence de propositions concrètes 
pour l’accès à l’emploi ou aux loisirs. Avec plus 
de 190 jeunes, âgés de 18 à 25 ans, en service 
civique, le Département s’est affiché comme la 
première collectivité de France à s’engager à 
cette hauteur, montrant l’exemple d’une jeunesse 
volontaire pour des missions d’intérêt général 
pouvant favoriser leur insertion professionnelle. 

Depuis 2015, les projets en faveur des jeunes se sont multipliés pour favoriser la pratique 
sportive, l’accès aux loisirs, l’insertion professionnelle ou la citoyenneté.

#JEUNESSE

Danièle 
BRUNET 
Conseillère 
départementale, 
déléguée à la 
Jeunesse

“Notre Présidente a fait de 
la jeunesse une priorité du 
Département, dès le départ en 
instaurant une table ronde aux 
États généraux de Provence. En 
trois ans, nous avons lancé de 
nombreux projets : 4 000 jeunes 
méritants en vacances scolaires, 
190 services civiques, la réserve 
citoyenne de Provence, la 
création du CDJ, les journées 
des jeunes bénévoles... Mais ce 
dont je suis la plus fière, c’est  
d’avoir su instaurer une  relation 
de proximité avec tous les jeunes 
de notre territoire. Je suis allée à 
leur rencontre, provoquant des 
débats, des échanges, en les 
impliquant dans notre action. 
Ensemble, nous bâtissons la 
relève de demain.”

FORMER LES CITOYENS DE DEMAIN 

#EN CHIFFRES

En Provence, la recherche et l’enseignement 
supérieur sont à la pointe dans de nombreux 
domaines. Leviers de création des emplois 
de demain, ces secteurs font l’objet d’un 
investissement soutenu du Département. 
Sur les 25 millions d’euros qu’il engage sur 2015-
2020 pour la politique Enseignement supérieur 
et Recherche, 18 millions d’euros sont dédiés 
aux campus et projets de recherche structurants 
dans le Contrat de Plan État-Région. Notamment 
pour la restructuration des campus marseillais de 
Saint-Jérôme, de Saint-Charles, de la Timone, 
de l’École Centrale, de l’École Nationale des 

Arts et Métiers à Aix-en-Provence et de l’École 
Nationale Supérieure Maritime de Marseille. Il 
soutient également les projets de recherche 
à haute valeur ajoutée permettant le transfert 
des innovations scientifiques vers l’entreprise, 
comme les Neurosciences à la Timone, 
Marseille Immunopôle pour développer 
l’immunothérapie contre les cancers ou le 
projet du CEA de Cadarache “West” dans la 
fusion par confinement magnétique. Enfin, il 
se mobilise pour que la culture scientifique 
soit diffusée largement y compris auprès des 
collégiens. 

Les pôles d’excellence d’enseignement supérieur et de recherche du territoire sont des 
vecteurs de croissance sur lesquels le Département investit durablement depuis trois ans.

#ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE

Véronique 
MIQUELLY, 
Conseillère 
départementale, 
déléguée à 
l’Enseignement 
supérieur et à la 
Recherche

“L’action dont je suis la plus fière est 
la création du Prix départemental 
pour la Recherche en Provence. Ce 
prix met en lumière les chercheurs 
de notre département dont certains  
ont une résonance internationale, 
et récompense l’excellence de leur 
travail. Il contribue à faire connaître 
les avancées scientifiques, 
technologiques et innovantes 
produites par nos équipes, c’est une 
première. Une cérémonie au sein de 
l’Hôtel du Département, ouverte au 
public, vient tous les ans couronner 
les plus méritants de ces brillants 
chercheurs et leur équipe.”

VALORISER LES PÔLES D’EXCELLENCE

#EN CHIFFRES
25 MILLIONS D’EUROS  
pour  l’Enseignement supérieur et la 
Recherche dont 18 millions d’euros pour les 
campus universitaires et les grandes écoles.

39 chercheurs candidats pour le Prix 
départemental de la recherche 
en Provence en 2017.

JEUNES BÉNÉVOLES
DE PROVENCE VALORISÉS620 

564 JEUNES 
participants aux 8 forums 
“Parole de jeunes”

190 JEUNES  
EN SERVICE CIVIQUE
au sein du Département
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Dès son arrivée à la tête de l’institution, Martine 
Vassal avait prévenu : “Nous avons décidé 
de prendre la problématique de l’emploi 
à bras-le-corps.” Dans tous les secteurs 
d’activités, des mesures concrètes ont été 
prises pour dynamiser le territoire. Deux 
partenariats d’envergure ont été signés avec 
les Chambres de commerce et d’industrie 
Marseille-Provence et d’Arles, générant 26 
actions en 2016 et 2017. Ainsi, un panorama 
de la situation de l’emploi dans 9 filières et 
secteurs clés a été réalisé avec la Chambre de 
commerce et d’industrie Marseille-Provence. 

LE DÉVELOPPEMENT DES 
INFRASTRUCTURES PORTUAIRES
Le Grand Port Maritime de Marseille est au 
cœur de la stratégie économique : il faut donc 
développer les infrastructures portuaires 
pour lui permettre de gagner de nouvelles 
parts de marché. Le Département a choisi de 
participer au financement du projet PIICTO, 
dans la première phase d’aménagement de 
la plateforme d’innovation pour un montant 
de 500 000 euros, et pour un investissement 
de 4 millions d’euros, il s’engage dans le 
réaménagement et la création de la Porte 4 
dédiée au trafic international. Enfin, au total 
16,4 millions d’euros sont apportés au Grand 
Port Maritime de Marseille dans le cadre du 
Contrat de plan État-Région.  À La Ciotat, le 
pôle de haute plaisance des chantiers navals 
va se voir doter de nouveaux équipements 
pour en faire un cluster de rang mondial. 
Une contribution à hauteur de 11 millions 
d’euros est engagée pour co-financer les 

travaux entrepris par la Semidep, avec l’achat 
d’un nouveau bateau-porte, d’un système 
de pompage et la réalisation d’une nouvelle 
plateforme pour les méga yachts. 

INDUSTRIE DU FUTUR
Le Département est également aux côtés 
de deux projets majeurs, TheCamp à Aix-
en-Provence et le technocentre Henri Fabre 
à Marignane. Pour le premier, il s’agit d’un 
campus d’innovation numérique unique en 
Europe ; TheCamp est une vitrine mondiale 
des technologies innovantes. Le projet Henri-
Fabre, qui s’étend sur 175 hectares et quatre 
zones d’activité à Marignane, s’inscrit dans 
ce mouvement général que la France appelle  
“Industrie du futur”. Un choix géographique 
loin d’être anodin. Car dans des territoires 
en concurrence pour attirer savoir et capital, 
Henri-Fabre peut faire la différence en faisant 
le pari de l’innovation collaborative entre 
filières (aéronautique, spatial, énergie, naval, 
médical…). 

COOPÉRATION AVEC MIAMI
Lors d’une mission de développement 
économique et touristique, un accord de 
coopération a été signé entre la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et le comté de 
Miami-Dade, accord auquel s’est associé 
le Département qui a porté la promotion 
touristique de la Provence. Plusieurs 
entreprises de Floride ont d’ores et déjà 
programmé des déplacements fréquents 
vers la Provence pour imaginer de nouvelles 
formes de partenariats sur notre territoire. 

Sans attractivité, pas d’économie. Et sans économie dynamique, un territoire se meurt. Le 
Département met donc l’accent sur l’attractivité du territoire pour soutenir, accompagner 
et attirer les investisseurs et les entrepreneurs. 

Gérard GAZAY, Vice-président, délégué à l’Emploi

“La politique de l’emploi du Département est au cœur de nos priorités. Elle se veut pragmatique et réaliste, et consiste à 
rapprocher l’offre et la demande. C’est la raison pour laquelle, élus et agents sont sur le terrain au plus près de la réalité 
quotidienne des habitants les plus en difficulté.”

UNE ÉCONOMIE DYNAMISÉE

44 PACTES 
D’OBJECTIFS

78 MILLIONS D’EUROS apportés 
par le Département dans le cadre du 
Contrat de Plan État-Région

7 000 EMPLOIS annoncés 
dans le cadre du projet Henri Fabre

2 PARTENARIATS signés avec 
les Chambres de commerce et 
d’Industrie Marseille-Provence et 
d’Arles

#EN CHIFFRES

#EMPLOI

En trois ans, le nombre de bénéficiaires du 
RSA a significativement diminué dans les 
Bouches-du-Rhône : de 76 000, il est passé 
à 67 880 personnes fin 2017. Ces résultats 
encourageants sont le fruit d’une politique 
volontariste du Département pour actionner 
tous les leviers susceptibles de déboucher 
sur un emploi. 

3 000 PERSONNES DANS 
L’ACCÉLÉRATEUR DE L’EMPLOI 
Mesure phare de cette bataille pour l’emploi, 
l’Accélérateur de l’emploi en Provence, 
installé en mars 2016 au sein de l’Hôtel du 
Département à Marseille, tourne à plein 
régime. Cet outil innovant mise avant tout sur 
la préparation des demandeurs d’emploi en 
amont pour optimiser leur positionnement 
face à un recruteur. Encadrés par des 
professionnels, chaque mois, ils participent à 
une session dédiée à un secteur d’activité qui 
combine différents ateliers pour s’informer 
sur les métiers, pour parfaire son CV ou 
pour simuler un entretien d’embauche. Un 
véritable coaching personnalisé qui leur 
permet dans la foulée de candidater auprès 
des entreprises lors des jobs datings. Très 
prochainement, le dispositif va se déployer 
sur tout le territoire avec le Bus de l’emploi 
qui partira à la rencontre des publics hors 
Marseille pour les informer et les préparer aux 
rencontres emploi et les inviter à participer à 
des forums de l’emploi territorialisés.

440 ADHÉRENTS AU CLUB DES 
ENTREPRISES DE PROVENCE
Service d’accompagnement des entreprises 
pour leur recrutement, le Club des Entreprises 
de Provence a pris un nouvel élan en 2016 
et compte désormais dans ses rangs 440 
entreprises tous secteurs confondus. Il offre 
une prise en charge rapide et personnalisée 
de leurs besoins en recrutement et leur 
propose des candidats aux compétences 
adaptées sélectionnés dans le cadre 
de l’Accélérateur de l’emploi. Bref, une 
démarche gagnant-gagnant pour que l’offre 
rencontre plus facilement la demande. 
Comme notamment le partenariat signé, en 
janvier 2018, avec Hopps Groupe, leader 
privé de la distribution à domicile en France. 
À la clé, la création de 500 emplois viendra 
répondre aux besoins en recrutement.

DES ÉVÉNEMENTS AUTOUR DE 
L’EMPLOI
Outre les 9 matinales de l’emploi organisées 
par le Département depuis 2016, le point 
d’orgue des rendez-vous reste le Forum 
de l’emploi qui se tient chaque année à 
l’Hôtel du Département à Marseille. L’édition 
2017 a réuni plus de 7 000 demandeurs 
d’emploi, 135 entreprises, 50 acteurs et 
1 700 offres d’emploi et a débouché sur 450 
embauches. La prochaine édition aura lieu 
en octobre 2018.

Préoccupation majeure, l’emploi figure en tête des priorités du Département qui mobilise, 
depuis 2015, les entreprises et les différents acteurs locaux sur des dispositifs innovants. 
Ces mesures portent enfin leurs fruits avec une baisse continue des chiffres du RSA dans 
les Bouches-du-Rhône.

Marine PUSTORINO, Vice-présidente, déléguée à l’Insertion sociale

“Chacune de nos actions est importante et de nombreux projets sont en cours, mais si je dois en choisir une dont je suis 
la plus fière, impossible de ne pas évoquer la création de notre Grand Forum de l’emploi en Provence. Avec la Présidente 
Martine Vassal, notre volonté était de créer un événement majeur entièrement dédié aux demandeurs d’emploi de 
l’ensemble du département, cela est désormais chose faite ! Chaque année 6 000 à 7 000 personnes à la recherche d’un 
emploi poussent la porte du Département pour participer à notre Forum.”

DEPUIS 2016
L’ACCÉLÉRATEUR DE L’EMPLOI 
C’EST :
20 CYCLES organisés

2 037 PERSONNES accueillies

211 ENTREPRISES mobilisées

CHAQUE ANNÉE, LE  
FORUM DE L’EMPLOI 
C’EST :
70 ENTREPRISES 

25 ACTEURS DE L’EMPLOI 

6 500 VISITEURS

DEPUIS AVRIL 2015 

41 254 HEURES DE TRAVAIL  
réservées aux publics prioritaires dans 
les marchés publics du Département.

#EN CHIFFRES

LA RÉALITÉ DU RETOUR À L’EMPLOI

#INSERTION

POUR L’EMPLOI SIGNÉS AVEC 
LES ACTEURS ÉCONOMIQUES
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Sur le terrain, le plan pour la mobilité se traduit 
d’ores et déjà par l’amorçage et la réalisation 
d’infrastructures essentielles pour fluidifier 
les échanges et renforcer l’attractivité des 
transports collectifs.

DES BUS EXPRESS 
Pour favoriser l’utilisation des transports en 
commun, le Département mise, aux côtés 
de la Métropole Aix-Marseille Provence, sur 
les bus express. Ainsi, les projets de lignes 
de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS), 
cadencées, intégralement ou partiellement 
en site propre, se multiplient. Comme à Aix-
en-Provence, où les travaux de L’Aixpress 
ont démarré offrant aux Aixois fin 2019 la 
possibilité de relier le nord-ouest au sud-est de 
la ville, en passant par le centre en 25 minutes. 
Plus à l’ouest, Istres verra la réalisation d’une 
ligne BHNS pour desservir ses bassins de vie. 
Le Département est également favorable au 
prolongement du BHNS Zenibus (Marignane-
Saint-Victoret-Vitrolles-Les Pennes-Mirabeau) 
jusqu’à Plan-de-Campagne. 
À l’Est, à Aubagne, le BHNS Chrono’Bus 
permettra en 2020 aux 9 500 salariés de la 
zone des Paluds un parcours de seulement 
15 minutes depuis la gare d’Aubagne.

DES VOIES RÉSERVÉES AUX BUS 
SUR LES AUTOROUTES
Pour fluidifier le trafic des bus sur les autoroutes, 
le Département investit, aux côtés de l’État, 

sur les voies réservées, notamment sur l’A7 et 
l’A51. Cinq kilomètres ont déjà été réalisés sur 
la terminaison de l’A7 à Marseille et sur l’A51 
à Plan-de-Campagne, soit 30 % du linéaire 
de voies de bus existant actuellement au 
niveau national. Dans le courant de l’année, 
des voies supplémentaires seront mises en 
service sur l’A51 à Plan-de-Campagne et à 
l’entrée d’Aix-en-Provence avant la réalisation 
de voies réservées du côté de l’aéroport.

CONNECTER LES MODES DE 
TRANSPORT
Pour passer facilement d’un mode de 
transport à l’autre, la création de pôles 
d’échanges multimodaux est une solution 
privilégiée. Ainsi, à Istres, avant l’arrivée du 
BHNS, la gare routière en centre-ville sera 
réaménagée en 2019 en pôle d’échanges 
multimodal. Même principe à La Ciotat, 
Aubagne et Rognac où les gares ferroviaires 
seront repensées avec la création de quais 
pour les bus et de parkings-relais. Du côté de 
Gardanne, des travaux pour réaménager la 
gare routière seront menés d’ici début 2019. 
Et à Plan-de-Campagne, la création d’un 
pôle d’échanges multimodal est envisagée 
à l’horizon 2021.  Stratégique pour desservir 
l’Aéroport Marseille-Provence et la zone 
d’Airbus Helicopters, la gare de Vitrolles devra 
offrir une connexion directe grâce à un pôle 
d’échanges et à un transport en commun en 
site propre.

Le Département déploie depuis trois ans un plan en faveur de la mobilité de 300 millions 
d’euros pour abonder les projets stratégiques favorisant les déplacements des Provençaux sur 
les grands bassins d’emploi. 

HENRI PONS, Vice-président, délégué à la Mobilité

POUR  LES DÉPLACEMENTS  DES PROVENÇAUX
300  

2016-2021
MILLIONS 
D’EUROS

33 MILLIONS D’EUROS 
(plus de 30 % de l’investissement)  
pour L’Aixpress (7,2 km à 86 % en site 
propre et 100 % électrique)

7,2 MILLIONS D’EUROS (30 %)   
pour le BHNS “Chronobus”  
à Aubagne 

1,9 MILLION D’EUROS (soit 30 %)  
pour le BHNS B2 à Istres (11 km)

3,16 MILLIONS D’EUROS (30 %)  
pour le pôle d’échanges de La Ciotat

2,31 MILLIONS D’EUROS (20 %) 
pour le pôle d’échanges de Gardanne

7,5 MILLIONS D’EUROS  
pour les voies réservées aux bus  
sur autoroutes.

29 MILLIONS D’EUROS 
pour la modernisation de la ligne 
ferroviaire Marseille-Aix attendue en 2021

#EN CHIFFRES

UN TRAFIC PLUS FLUIDE SUR NOS ROUTES
#MOBILITÉ #ROUTES

Le Département a pris le parti, depuis 2015, 
d’investir sur son réseau pour desservir en priorité 
les pôles d’activités des Bouches-du-Rhône. Des 
chantiers indispensables pour la fluidité du trafic 
ont été menés. Les plus emblématiques sont : 
le contournement est d’Arles, la déviation de La 
Fare-les-Oliviers, la suppression du passage à 
niveau de la Calade, la mise à 2x2 voies de la RD9 
à Cabriès.

DES AIRES DE COVOITURAGE
En parallèle, pour contribuer à la mobilité durable, le 
Département a aménagé des aires de covoiturage 
à proximité des grands axes et des lignes de 

transport en commun. Depuis 2015, 6 aires ont 
été mises en service à Meyrargues, Berre-l’Étang, 
Fuveau, Les Pennes-Mirabeau, Venelles et Auriol. 
D’autres projets sont à l’étude, comme celui d’une 
aire près de l’échangeur autoroutier de Belcodène. 

Ces grands aménagements s’accompagnent d’un 
Plan de prévention du bruit dans l’environnement 
pour réduire les nuisances sonores aux abords 
des routes les plus fréquentées. 

Enfin, la sécurité des usagers reste au cœur 
des investissements routiers. Sur ce point, le 
Département mise également sur la prévention 
auprès des plus jeunes avec des actions phares 
dans les collèges.

Gestionnaire de plus 3 000 kilomètres de routes départementales, le Département 
investit, chaque année depuis 2015, 80 millions d’euros pour la mobilité des Provençaux.

Jean-Pierre
BOUVET,  
Vice-président,  
délégué aux  
Routes

”Le Département aménage et 
entretient environ 3 000 km 
de voies. Pour cela un plan 
d’investissement routier de  
80 millions d’euros annuels a 
été décidé par notre Présidente 
Martine Vassal. De 2015 à 2017, 
parmi 30 dossiers majeurs, je 
suis très fier de la mise à 
2x2 voies de la RD9 au Réaltor 
dans le secteur de la gare TGV 
qui va fluidifier la circulation pour  
40 000 véhicules qui empruntent 
chaque jour ce secteur.   
Le Département y a investi  
50 millions d’euros. Je ne peux 
oublier aussi la réalisation 
de la déviation de la Calade 
supprimant le passage à niveau 
où trois enfants ont perdu la vie  
il y a 25 ans.”

 #EN CHIFFRES

Dans son plan pour la mobilité des Provençaux, 
le Département a souhaité dès 2015 consacrer 
un volet important au développement des modes 
de déplacement alternatifs et particulièrement 
au vélo. Objectif : doter le département d’un 
réseau de pistes cyclables en ville et à la 
campagne. Pour cela, dans un premier temps, 
un schéma départemental a été élaboré et les 
premiers travaux ont été engagés dès 2016. Un 

budget de 40 millions d’euros pendant cinq ans 
est dévolu à la réalisation de pistes cyclables 
dans les Bouches-du-Rhône de façon à assurer 
le maillage de l’ensemble du territoire. À terme, 
500 kilomètres de pistes cyclables devraient 
équiper le territoire. L’an dernier, les travaux ont 
porté sur 8 sections de pistes cyclables et, en 
2018, quelque 11 millions d’euros sont prévus 
pour la réalisation de 16 nouvelles sections. 

Depuis 2015, le vélo a trouvé toute sa  place dans les actions mises en œuvre par le 
Département pour améliorer la mobilité. Un réseau de pistes cyclables se construit 
progressivement sur les routes départementales pour inciter à se déplacer autrement.

#PISTES CYCLABLES

Éric LE DISSÈS
Conseiller 
départemental, 
délégué aux  
Pistes cyclables

LE VÉLO TROUVE SA PLACE

SUR 5 ANS POUR L’AMÉNAGEMENT 
DES PISTES CYCLABLES 

40  
MILLIONS 
D’EUROS

#EN CHIFFRES

80 

Depuis 2015
9 chantiers phares réalisés
6 aires de covoiturage

96 530 usagers 
sensibilisés à la sécurité routière 

 
MOBILITÉ : DES EFFORTS SANS PRÉCÉDENT

MILLIONS 
D’EUROS PAR AN

500 kilomètres  
de pistes cyclables  
à terme

16 nouvelles  
sections de pistes  
cyclables en 2018

POUR L’AMÉNAGEMENT DES ROUTES

“Les habitants des Bouches-du-Rhône doivent pouvoir se déplacer facilement sur tout le territoire. C’est pourquoi 
le Département a particulièrement axé son intervention sur la connexion de tous les modes de transport : bus, 
train, voiture, Bus à Haut Niveau de Service (BHNS). Notre politique en faveur de la mobilité doit notamment 
permettre de faciliter l’accès aux grands bassins d’emploi du territoire.”

“Développer les modes de 
déplacements alternatifs a été 
notre volonté depuis trois ans. 
C’est pourquoi nous avons 
engagé une politique 
volontariste de développement 
des pistes cyclables sur le 
territoire. 
Des travaux ont été entrepris 
pour que rapidement, 
sur plusieurs routes du 
département, nous permettions 
à tous de pouvoir utiliser le vélo 
en toute sécurité”.
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Les personnes du Bel Âge se sont engagées 
toute leur vie pour les autres que ce soit dans leur 
travail comme dans leur vie de famille. Depuis trois 
ans, le  Département leur rend cet engagement 
en apportant un soutien constant à l’ES13 lui 
permettant de renouveler et d’adapter ses actions 
aux besoins et intérêts des personnes du Bel Âge.  
Ainsi, tout au long de l’année, l’association propose 
à ses adhérents des activités diverses, repas, 
lotos, lecture, danses de salon, gymnastique, 
musique et chant, sorties sportives et culturelles... 

Le Département consacre chaque année à l’ES 13 
plus de 5 millions d’euros pour son fonctionnement 
et 140 000 euros pour l’investissement. 
Par ailleurs, la collectivité soutient une centaine 
d’autres associations des Bouches-du-Rhône 
à la tête d’initiatives originales et innovantes 
susceptibles de répondre aux attentes de ce 
public : photographie, massage facial, atelier 
journalistique, chorale, gymnastique douce, 
remobilisation… 
Il y en a pour tous les goûts.

L’animation pour les personnes du Bel Âge est assurée essentiellement par l’association
Énergie Solidaire 13 qui ne gère pas moins de 289 clubs de loisirs et d’entraide  
et 11 espaces seniors sur tout le territoire.

#ANIMATION POUR LES PERSONNES DU BEL ÂGE

Jean-Claude
FÉRAUD
Vice-président 
délégué à 
l’Animation en faveur 
des personnes  du 
Bel Âge

“Depuis trois ans, je me suis engagé 
à soutenir une grande partie des 
associations de notre département 
qui œuvrent en faveur de l’animation 
pour les personnes du Bel Âge et 
proposent des projets originaux et 
en adéquation avec les nouvelles 
attentes de ce public, notamment 
en matière de santé et d’utilisation 
des nouveaux outils numériques. 
J’ai soutenu la création des Maisons 
du Bel Âge autour de partenariats 
avec les associations. Enfin, j’ai eu 
à cœur d’améliorer la qualité des 
colis de Noël distribués chaque 
année à nos aînés en proposant un 
maximum de produits issus de nos 
terroirs.”

L’INNOVATION AU CŒUR DES ACTIONS 

ÉNERGIE SOLIDAIRE 13, C’EST :  

#EN CHIFFRES

Le Département entend ainsi améliorer 
le  quotidien des personnes handicapées, 
encourager leur participation à la vie de la 
cité et diversifier les dispositifs d’accueil dans 
tous les domaines. En 2018, il mobilise plus 
de 275 millions d’euros dans les différents 
dispositifs et les prestations dont il a la 
charge dans le cadre de ses compétences 
(Prestation de compensation du handicap, 
PCH, transport scolaire des élèves et étudiants 
handicapés, accueil en établissement,…) et 
dans le développement de ses actions qui 
favorisent notamment l’autonomie et l’inclusion 
sociale. Cette volonté d’exigence permanente 
s’accompagne du “Plan Handi Provence 2025” 

programmé sur 8 ans qui se décline en 4 axes 
principaux : orienter, informer et faciliter l’accès 
aux dispositifs ; poursuivre le développement 
de la prévention ; adapter et améliorer l’offre 
de prise en charge et, enfin, soutenir les 
personnes en situation de handicap et leurs 
proches aidants en diversifiant l’offre de répit 
pour ces derniers. 

Enfin, le site www.mdph13.fr, depuis sa mise en 
ligne, est devenu l’outil incontournable d’accès 
à une information organisée et facilite les 
démarches auprès de la Maison départementale 
pour les Personnes handicapées.  

Alors que près de 12 millions de personnes vivent en France avec un handicap et que 
les Bouches-du-Rhône comptent plus de 131 000 personnes déclarées en situation de 
handicap, le Département en fait une de ses priorités depuis trois ans.

#PERSONNES HANDICAPÉES

Sandra
DALBIN
Conseillère 
départementale, 
déléguée aux 
Personnes 
handicapées

“L’action dont je suis fière qui permet 
de mener une politique en faveur 
des personnes en situation de 
handicap est la création du 
Plan handicap en 2018 porté sur 
4 axes : offrir un département plus 
accessible ; accompagner les 
personnes en situation de handicap 
dans leur projet de vie et favoriser 
leur épanouissement personnel ; 
offrir un dispositif d’accueil adapté 
et développer le droit au répit sur 
l’ensemble du territoire. Il existe une 
vraie volonté d’œuvrer pour le bien-
être des personnes les plus fragiles, 
de leurs familles, de soutenir  et de 
travailler avec les associations qui 
font un travail remarquable.”

 

PRIORITÉ À L’INTÉGRATION

#EN CHIFFRES en 2018

+ de 275 

Budget pour les personnes  
en situation de handicap 
  96,6 millions d’euros
pour la Prestation de compensation 
du handicap 

adhérents  47 000 

Le processus de transition démographique 
lié à l’augmentation de l’espérance de vie est 
une chance pour chacun d’entre nous mais 
aussi un défi pour la société. Un défi que 
relève, depuis trois ans, le Département, chef 
de file de la Solidarité, avec la mise en place 
d’une série de dispositifs et de mesures 
adaptés aux personnes du Bel Âge. 

FAVORISER L’AUTONOMIE
Outre la prise en charge de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie qui compte, 
à ce jour, plus de 39 000 bénéficiaires, le 
Département agit en faveur de la prévention du 
vieillissement dans un souci de préservation 
d’autonomie des personnes. Ainsi, depuis 
2015, il a financé 629 places supplémentaires 
en résidence autonomie dont 516 créations et 
113 extensions de structures. Il a également 
contractualisé avec 35 résidences autonomie 
et accordé 363 549 euros au titre du “Forfait 
autonomie” pour des actions destinées à 
prévenir la perte d’autonomie des résidents. 
Enfin, 23 actions en 2017 relevant de la 
préservation et du développement de 
l’autonomie des personnes du Bel Âge ont 
été financées par le Département, pour 
un montant de près de 1 million d’euros. 

 
DES MAISONS DE PROXIMITÉ
Mais l’engagement de la collectivité en faveur 
des personnes du Bel Âge ne s’arrête pas 
là. Conscient de leurs difficultés à s’adapter 
à l’évolution d’une société moderne et 
connectée, le Département a créé les Maisons 
du Bel Âge (MBA). 
Un concept innovant inauguré, fin 2017, avec 
l’ouverture des portes de la première MBA au 
50, bd Longchamp à Marseille et la deuxième 
à Aubagne le 17 mars dernier. D’autres 
ouvriront dans le courant de l’année, en mai 
bd Jean Aicard dans le 5e arrondissement 
de Marseille, à Carnoux-en-Provence, et à 
Cuges-les-Pins… 

À l’horizon 2020, une cinquantaine verra le 
jour sur l’ensemble du territoire. Une autre 
manière de réinventer le service public 
comme lieu créateur de lien social. Véritable 
guichet unique d’accueil des personnes du 
Bel Âge et de leurs proches, les équipes du 
Département y sont à leur disposition pour 
répondre à leurs questions, les orienter dans 
leurs recherches et les accompagner dans 
leurs démarches (Allocation Personnalisée 
d’Autonomie, renseignements, divers et 
inscriptions sur internet...). 

Aujourd’hui, un quart de la population du département des Bouches-du-Rhône est âgé 
de plus de 60 ans. Face à cet enjeu majeur, depuis avril 2015, le Département renforce 
sa politique de soutien à nos aînés et innove avec la création des Maisons du Bel Âge. 

Maurice REY, Conseiller départemental, délégué aux Personnes du Bel Âge
“Dans le cadre de ma délégation, je suis particulièrement fier de la création des Maisons du Bel Âge, de l’ouverture 
des Résidences Autonomie sur le territoire, du développement important du répit à domicile pour les aidants, de 
l’augmentation de l’APA pour les 39 000 bénéficiaires sur l’ensemble du département, du financement, par le biais de 
la Conférence des Financeurs que j’ai l’honneur de présider, des actions de prévoyance et de prévention de la perte 
d’autonomie de nos anciens à domicile.”

DES SOLUTIONS POUR MIEUX VIEILLIR

DÉDIÉ AU BEL ÂGE
285 
8 000 APPELS chaque mois 
sur Info Allocation personnalisée 
d’autonomie 13 au : 0811 88 13 13 
7 jours sur 7 24h/24

11ESPACES SENIORS   
informatique, gymnastique, théâtre, arts 
plastiques, anglais, italien...

10 PÔLES INFO SENIORS  
lieux de proximité destinés aux 
personnes de plus de 60 ans, à leur 
entourage et aux professionnels

#EN CHIFFRES

MILLIONS
D’EUROS

#BEL ÂGE

60 salariés, 2 000 bénévoles

65 000 colis distribués 
aux personnes du Bel Âge en 2017  
à l’occasion des fêtes de Noël

UN BUDGET DE
MILLIONS 
D’EUROS
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Depuis 2015, 203 opérations d’accompagnement 
à la création de logements locatifs sociaux et 
à la réhabilitation du parc existant public ou 
privé (en s’associant aux projets de rénovation 
urbaines ANRU - Agence nationale pour la 
rénovation urbaine) ont été subventionnées par 
la collectivité. Cela représente un total de 10 899 
logements locatifs sociaux financés, soit 45,3 
millions d’euros. 

À cela s’ajoutent les aides au développement 
des logements adaptés pour tous (étudiants, 

personnes handicapées, Bel Âge,…), le soutien 
à l’accession à la propriété dans l’ancien avec 
l’ADAPA (Aide départementale à l’accession à 
la propriété dans l’ancien), et, depuis 2016, un 
dispositif de soutien aux propriétaires désireux 
d’améliorer les performances énergétiques de 
leur résidence principale via Provence-Éco-
Rénov. 

Enfin, le Département agit en faveur des plus 
démunis en favorisant l’accès et le maintien des 
personnes en difficulté dans leur logement. 

Le logement est la troisième préoccupation des citoyens après l’emploi et la santé. 
Le Département y consacre, chaque année, un budget d’environ 17 millions d’euros  
pour améliorer la qualité de vie des habitants des Bouches-du-Rhône.

#LOGEMENT

Sylvie 
CARREGA, 
Conseillère 
départementale, 
déléguée au 
Logement

“À la demande de Martine 
Vassal, j’ai œuvré pour que le 
Conseil départemental reste un 
acteur important de la politique 
volontariste du logement. Depuis 
avril 2015, nous avons participé 
au financement des travaux 
sur plus de 8 500 logements 
locatifs sociaux hors ANRU, 
pour un montant de 26 millions 
d’euros. En accord avec la 
Présidente, j’ai mis en place le 
dispositif Provence Éco-Rénov 
qui a permis à 1 510 propriétaires 
occupants privés, de la classe 
moyenne, de bénéficier 
d’une aide globale de plus de 
2,5 millions d’euros pour la 
rénovation de leur logement.” 

DES AIDES POUR UN TOIT 

 

#EN CHIFFRES

L’office HLM du Conseil départemental des 
Bouches-du-Rhône, qui fêtera ses 100 ans en 
2020, administre plus de 34 000 logements 
dans près de 500 cités et résidences réparties 
dans 69 communes des Bouches-du-Rhône, 
dont 43,5 % des logements à Marseille, 6,6 % à 
Aubagne- en-Provence, 6,3 % à Arles et 5,8 % à 
Martigues. En 2017, 13 Habitat a géré un budget 
de 428 millions d’euros, dont 100 millions d’euros 
pour la construction de nouveaux logements 
et 59 millions d’euros pour la réhabilitation des 
cités existantes.

UN PLAN AMBITIEUX
Pour faire face aux très nombreuses demandes 
des particuliers recherchant un logement 
social et dans l’obligation de réhabiliter un 
parc de logements vieillissants dont la moitié 
a été réalisée avant les années 1960, le conseil 
d’administration a voté en 2015 un Plan 
stratégique du patrimoine (2015-2024) d’un 
montant de 1,46 milliard d’euros. Une somme 
engagée depuis 2015 aux côtés des bailleurs 
sociaux. 

Premier bailleur social public du département des Bouches-du-Rhône et de la région 
Paca avec 34 000 logements, 13 Habitat investit massivement dans la rénovation de son 
parc et la construction de nouveaux logements.

Lionel ROYER-
PERREAUT 
Conseiller 
départemental, 
délégué à 
13 Habitat

“En tant que Président de 13 Habitat 
et avec l’appui du Département, 
j’ai fait adopter par le conseil 
d’administration de notre office HLM 
un ambitieux Plan stratégique du 
patrimoine de 1,46 milliard d’euros 
pour la période 2015-2024, dont 
786 millions d’euros pour la 
production de nouveaux logements 
sociaux (hors ANRU) dans des 
résidences à taille humaine conçues 
avec des matériaux de qualité, 
et 680 millions d’euros pour la 
réhabilitation de nos cités les plus 
dégradées dont certaines ont 
plusieurs décennies d’existence.”

LEADER DU LOGEMENT SOCIAL

75 000  

#EN CHIFFRES

dossiers Provence  
Éco-Rénov financés  
par le Département1510 

de subventions aux associations  
en faveur des usagers de l’habitat 
en 2017
 

834 000 €

Le Département a lancé, en 2015, un 
grand plan Santé de 20 millions d’euros 
pour favoriser l’accès pour tous les 
Provençaux à des soins de qualité. 
Outre un fort engagement pour les grands 
centres hospitaliers de référence de Marseille 
(lire p. 12), c’est dans les territoires que le 
Département investit pour les hôpitaux de 
proximité ciblant deux priorités : l’amélioration 
des services des urgences et l’accès au 
dépistage et aux soins de haut niveau en 
cancérologie.

ÉQUITÉ ET PLURALITÉ SUR TOUT LE 
TERRITOIRE
Le Département, soucieux des critères 
d’équité territoriale, se mobilise sur toutes 
les opérations destinées à améliorer l’accueil 
et la prise en charge des patients, le travail 
des équipes médicales mais également la 
sécurité. 
Ainsi, en 2017, une aide de 320 000 euros 
a été attribuée au centre hospitalier de 
Salon-de-Provence pour la rénovation des 
services d’urgences adultes et enfants qui 
reçoivent, chaque année, 41 500 patients. 
À Arles, le centre hospitalier Joseph Imbert 
a bénéficié d’une subvention de 210 000 
euros pour l’achat d’un équipement en 
imagerie médicale et pour la sécurisation des 
urgences. 

À Port-Saint-Louis-du-Rhône, 116 000 euros 
ont été engagés pour le remplacement des 
équipements du centre de santé mutualiste.

DÈS LE PLUS JEUNE ÂGE
La mission première du Département reste 
la prévention santé au sens large. Dans une 
centaine de lieux de consultation, dont les 22 
Maisons départementales de la Solidarité, les 
équipes de Protection maternelle et infantile 
interviennent auprès des enfants de moins 
de 6 ans, des femmes enceintes, des parents 
et des futurs parents. Ces professionnels 
de la santé spécialisés dans le domaine de 
l’enfance consultent gratuitement. Au cours 
de ces consultations, les vaccinations sont 
effectuées en particulier pour les enfants et 
jeunes filles. Des actions de dépistage sont 
également organisées auprès des élèves de 
maternelle. Et depuis 3 ans, le Département 
a renforcé le dépistage précoce des troubles 
du spectre de l’autisme. 

CONSULTATIONS ET CONSEILS 
GRATUITS
Par ailleurs, le Département gère les activités de 
ses 21 Centres de consultation, de planification 
et d’éducation familiale où médecins et sages-
femmes assurent des consultations, des 
prescriptions de contraception y compris 
pour les mineures, les suivis de grossesse… 
Enfin, les 9 Centres gratuits d’Information, de 
dépistage et de diagnostic (CeGIDD) ont un 
rôle majeur dans la démarche de prévention 
des infections VIH, hépatites virales B et C et 
des infections sexuellement transmissibles 
(IST). En 2017, près de 20 000 personnes ont 
recouru à leur service. 

L’accès aux soins est un droit universel. Sur l’ensemble des Bouches-du-Rhône, le 
Département déploie, depuis trois ans, les moyens nécessaires pour assurer sa mission 
dans son réseau de santé publique. 

Brigitte DEVESA, Conseillère départementale, déléguée à la Santé, PMI et Enfance

“Nous avons soutenu de nombreux projets pour la santé. Dès notre arrivée, un ambitieux plan santé des Provençaux a été 
élaboré sur tout le territoire départemental. Un projet m’a particulièrement tenu à cœur : les urgences pédiatriques de la 
Timone à Marseille. Une visite avec notre Présidente a suffi. Les familles dans l’angoisse, les soignants qui se débattent dans 
des locaux inadaptés et vétustes, des brancards, des poussettes... Notre aide de 3 millions d’euros a permis de repenser 
totalement ce lieu devenu accueillant, fonctionnel et sécurisé. Il sera bientôt inauguré.”
 

DES SOINS DE QUALITÉ ACCESSIBLES À TOUS

d’accueil de la petite enfance 
(crèches, micro-crèches,  
haltes-garderies…) 

soit 1 600 berceaux 
supplémentaires  

89  

DEPUIS 2015
NOUVEAUX 
ÉTABLISSEMENTS

22 Maisons 
départementales de la 
solidarité (MDS) 

100 lieux de consultation 
protection maternelle et 
infantile (PMI)

21centres de consultation 
de planification et 
d’éducation familiale 

9 centres gratuits 
d’information de dépistage et 
de diagnostic (CeGIDD)

1 Maison départementale 
de l’adolescent (MDA)

5 centres de lutte  
contre la tuberculose

#EN CHIFFRES

#SANTÉ/FAMILLE

#13HABITAT

2 768 logements  
attribués en 2016

 450 logements neufs  
par an

LOCATAIRES LOGÉS 
PAR 13 HABITAT  
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Maîtrise des coûts et optimisation de l’utilisation 
des bâtiments, tels sont les objectifs fixés 
depuis 3 ans dans le cadre de la politique du 
patrimoine. Le Département possède près de 
700 ensembles immobiliers répondant bien 
souvent à ses compétences. La moitié est 
dédiée à la politique sociale, comme les Maisons 
de la Solidarité. L’autre moitié à quasi part égale 
est consacrée aux politiques éducatives (comme 
les collèges) et environnementales avec pour 
exemple les unités forestières. Dans un premier 
temps, il a fallu vendre des biens telle l’ancienne 
sous-Préfecture d’Aix-en-Provence, dont le 
montant permet de financer la construction de 

deux casernes de secours des pompiers. Dans 
un second temps, ces cessions engendrent une 
politique de réinvestissement pour des Maisons 
de la Solidarité, des Maisons du Bel Âge ou 
l’acquisition de terrains industriels. Ainsi, de 15 %, 
le taux d’inoccupation des locaux est passé à 
près de 10 %, certains étant trop vétustes pour 
accueillir des activités. Par ailleurs, un important 
effort sur la renégociation des flux a permis de 
réduire de 5 % la facture énergétique. 

Cette stratégie patrimoniale est confortée par une 
gestion rééquilibrée, dans la mesure du possible, 
entre les dépenses et les recettes immobilières.

 

Le Département est un important propriétaire foncier avec un parc immobilier dédié à ses 
politiques. Une gestion plus rigoureuse a permis de faire des économies et de réinvestir.

Jean-Marc 
PERRIN 
Conseiller 
départemental, 
délégué au 
Patrimoine

“Tout d’abord nous avons 
œuvré pour connaître de façon 
exhaustive l’énorme patrimoine 
du Département. Nous sommes 
ensuite passés d’une gestion 
statique de celui-ci à une gestion 
dynamique, plus professionnelle, 
et soucieuse du capital qu’il 
représente et des dépenses 
publiques qu’il peut engendrer. 
Nous avons vendu la plupart 
des biens inoccupés, inutiles 
et inutilisables, pour réinvestir 
dans la valorisation de notre 
patrimoine et l’achat de bâtiments 
nécessaires à l’exercice des 
compétences, notamment 
sociales du Département.”

UNE SAINE GESTION POUR INVESTIR

LE PATRIMOINE DÉPARTEMENTAL, C’EST… 

#EN CHIFFRES

S’il est un maître-mot de l’action départementale 
à l’international, c’est sans doute la mutualisation 
de l’engagement de chacun. La mutualisation 
des hommes, en renforçant les liens entre les 
partenaires comme le corps consulaire de 
Marseille, la société civile départementale ou les 
investisseurs étrangers. Avec Emerging Valley, 
conférence internationale qui a eu lieu en 2017, 
le Département s’engage pour une ouverture 
de l’Europe vers la Méditterénée et l’Afrique. 
Car développer notre territoire c’est réaliser des 
actions pour attirer les capitaux, les touristes, 

les chercheurs et les bonnes idées ! C’est le 
Projet Envol qui est le plus emblématique de la 
coopération internationale d’avenir. 

Le Département, reconnu comme leader national 
sur ce dispositif, a permis ces trois dernières 
années à des jeunes de partir à l’étranger et de 
valoriser cet engagement volontaire et la mobilité 
internationale en tant qu’outil d’accompagnement 
vers l’emploi. Ce sont ces engagements et ces 
partenariats qui permettront à notre territoire de 
devenir une référence à l’international.

Diplomatie économique, dynamique européenne, valorisation des savoir-faire sont les outils 
que le Département met en avant pour développer un territoire d’excellence.

#AFFAIRES INTERNATIONALES

Patrick BORÉ
1er Vice-président 
délégué 
aux Relations 
internationales

“L’action internationale mise 
en œuvre par le Département 
s’affirme comme un outil au 
service du développement du 
territoire départemental, pour une 
Provence toujours plus attractive 
à l’international, une Provence 
au cœur des enjeux européens, 
une Provence qui offre à ses 
jeunes une ouverture au monde, 
une Provence solidaire avec les 
populations fragiles. Tels sont 
nos challenges ! Faire briller la 
Provence à l’international, voilà 
l’objectif que nous poursuivons 
depuis trois ans.” 

LA PROVENCE À L’ÉCHELLE MONDIALE

#EN CHIFFRES

bâtiments700 

3,4 MILLIONS D’EUROS 
de recettes annuelles 

Les Bouches-du-Rhône, on les aime pour 
le climat, le paysage mais aussi pour l’offre 
culturelle qui ne cesse de s’étoffer année 
après année. Ainsi, au-delà des compétences 
en matière d’archives, de lecture publique 
et d’enseignement artistique, la collectivité 
apporte depuis la nouvelle mandature un 
soutien financier et logistique à plusieurs 
équipements structurants et lieux culturels, 
ainsi qu’à plus de 700 manifestations qui 
rythment le calendrier culturel et animent le 
territoire. 

DES PARTENARIATS 
EXCEPTIONNELS
Le Département demeure le partenaire 
privilégié des plus grands rendez-vous : 
festival international d’art lyrique d’Aix-en-
Provence, festival international de piano 
à la Roque d’Anthéron, Rencontres de la 
photographie à Arles, Fiesta des suds, pour 
n’en citer que quelques-uns. 

La collectivité consacre d’importants 
moyens à ses équipements culturels : le 
MDAA (Musée départemental Arles antique), 
le Museon Arlaten, la Maison de Sainte-
victoire et les ABD (Archives et Bibliothèque 
départementales), dont le rayonnement et la 
renommée contribuent au développement 
économique et touristique du territoire. Le 
Département est également porteur de 

projets d’envergure tels que l’exposition 
de Jean-Marie Périer aux ABD en 2017, 
ou encore l’exceptionnelle rétrospective 
“Ramsès II”, organisée en partenariat avec le 
musée du Louvre au MDDA.  

À Arles toujours, le Département a engagé 
22,5 millions d’euros dans la rénovation du 
Museon Arlaten, le musée fondé par Frédéric 
Mistral pour célébrer le patrimoine arlésien. 

Autre aspect symboliquement fort de la 
politique culturelle du Département, la 
convention  signée : c’est une grande première, 
en mars 2017 à Rome entre le Département 
et le Vatican. Elle porte sur l’échange de 
trésors de la Gaule paléochrétienne entre 
le Musée départemental Arles antique et le 
Museo Pio Cristiano.

Enfin, 2018 va célébrer la culture et l’amour 
partout sur le territoire, par le biais de 
MP2018, dans l’esprit et la dynamique de 
Marseille Provence 2013. Et dans le cadre de 
la défense et de la valorisation des communes 
du territoire, le label Capitale provençale de 
la Culture a été créé pour les villes de moins 
de 20 000 habitants. En 2017, Trets a ouvert 
le bal, suivi en 2018 par Allauch, Eyguières, 
Pélissanne et Tarascon. 

Enfin, le Département a réaffirmé son soutien 
à des lieux culturels emblématiques, comme 
les théâtres du Toursky et le Badaboum, à 
Marseille, tous deux en difficulté financière.

L’accès à la culture pour tous et partout, c’est le credo de la politique culturelle du 
Département. Avec des événements et des partenariats exceptionnels. 

Sabine BERNASCONI Vice-présidente, déléguée à la Culture

“Depuis 3 ans, la politique culturelle a relevé l’enjeu impulsé par notre exécutif  : favoriser et encourager la coopération entre 
territoires ainsi qu’entre acteurs culturels, grands équipements et structures plus modestes et rendre lisible ce maillage territorial 
auprès des habitants comme des touristes séjournant dans les Bouches-du-Rhône. Ainsi, grâce notamment aux Capitales 
provençales, nous amenons la culture au plus près des habitants. Avec la réouverture du Museon Arlaten, nous confortons 
l’attractivité du territoire. Avec la réhabilitation des centres-villes, dont celui de Marseille, nous préparons les villes de demain”.
 

UNE ŒUVRE COLLECTIVE

MANIFESTATIONS 
ET FESTIVALS SOUTENUS 
PAR LE DÉPARTEMENT 
TOUTE L’ANNÉE

700  

PLUS DE

22,5 MILLIONS D’EUROS 
engagés dans la rénovation  
du Museon Arlaten à Arles

60 CONCERTS GRATUITS  
dans le cadre  
des Chants de Noël  
chaque année

14 000 VISITEURS  
pour l’exposition  
de Jean-Marie Périer  
aux ABD en 2017

200 ÉVÉNEMENTS  
programmés  jusqu’en septembre  
dans le cadre de MP2018

#EN CHIFFRES

#CULTURE #PATRIMOINE

À l’international, l’action engagée c’est…

700 jeunes  en mobilité  
grâce au projet Envol

personnes concernées 
par l’action de solidarité du 

Département développée en Méditerranée 
et en Afrique francophone

 20 000

11 MILLIONS D’EUROS 
d’investissement dans les 
bâtiments 
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Le soleil, les collines, les calanques, les villages 
provençaux avec leurs fontaines et leurs places, 
les bateaux cassidains ou de croisière, la 
gastronomie… 
Le tourisme en Provence ne cesse de progresser 
en nombre de visiteurs, avec une fréquentation 
en hausse en moyenne de 3 à 4 % chaque année.  
Huit millions de touristes extra départementaux 
sont accueillis chaque année, soit 4 fois la 
population résidente. 

Et 50 000 emplois directs ou indirects dépendent 
de ce secteur d’activités. Enfin, 28 000 personnes 
ont adhéré au pass Myprovence qui rend plus 
fluide le parcours touristique.  Le tourisme est 
intrinsèquement lié à la beauté de la Provence 
et ses paysages entre mer et montagne, au 
dynamisme culturel et à la programmation 
sportive. La gastronomie, dont le Département 
célèbrera l’année en 2019, joue aussi un rôle 
important dans la venue des visiteurs.

Créateur de richesses et d’emplois, le secteur du tourisme est depuis trois ans pour le 
Département un levier important de l’activité économique des Bouches-du-Rhône. 

#TOURISME

Danielle
MILON
Vice-présidente, 
déléguée au 
Tourisme

“Je suis très fière du Contrat 
de destination Provence. 
En tant que co-pilote, 
Provence Tourisme s’est 
engagé avec passion et 
pugnacité dans ce projet 
national. Autour d’une marque 
commune, ce sont  
25 partenaires qui se 
retrouvent tous derrière cette 
même volonté de faire briller 
la Provence. 
Pour la première fois, nous 
n’agissons plus en fonction 
du cadre géographique mais 
en tant que destination 
pertinente pour le client.”

TOUJOURS PLUS DE TOURISTES CONQUIS

LE TOURISME C’EST 

#EN CHIFFRES

Il suffit de monter à Sainte-Victoire pour se rendre 
compte de l’extraordinaire diversité naturelle de 
notre territoire, mais aussi de sa grande fragilité !  
Fort de cette constatation, le Département agit 
à plusieurs niveaux. Tout d’abord auprès des 
élèves de 6e qui, en plus des sorties éducatives 
dans les espaces naturels, reçoivent à la rentrée 
un livret sur la biodiversité du patrimoine vivant. 
Mais aussi auprès des pratiquants puisque les 
sports de pleine nature vont être favorisés et 
une démarche pour encourager la randonnée 
a été initiée. 

Dans le même temps, 60 actions sont engagées 
dans le cadre de l’Agenda 21 afin de faire de notre 
territoire une Provence durable, et ce autour 
d’enjeux économiques, environnementaux, 
politiques et sociaux. Enfin, le Département 
s’est fortement mobilisé dans le domaine de la 
qualité de l’air et de la transition énergétique, 
notamment dans un vaste programme de 
rénovation avec 13 Habitat.  Cet objectif vient en 
complément des actions pour la préservation de 
la biodiversité dont l’un des buts est d’accueillir 
le Congrès mondial de la Nature en 2020. 

Sport de pleine nature, sorties éducatives, biodiversité… L’environnement fait l’objet 
depuis 2015 d’actions fortes pour sa préservation et son développement.

#ENVIRONNEMENT

Bruno  
GENZANA
Vice-président,  
délégué à 
l’Environnement

“En faisant de la préservation de 
notre territoire une priorité, nous 
avons agi concrètement depuis trois 
ans au service de l’environnement :  
sensibilisation auprès des 
collégiens, encouragement aux 
sports de pleine nature, maîtrise 
et surveillance de la qualité de l’air, 
soutien aux projets de transition 
énergétique. L’ensemble de ces 
initiatives ambitieuses donne 
des résultats particulièrement 
encourageants.  Nous avons la 
volonté d’aller plus loin encore 
pour bâtir une Provence durable 
et faire des Bouches-du-Rhône un 
département exemplaire !

UN PATRIMOINE MIEUX PRÉSERVÉ

#EN CHIFFRES

dépensés chaque année  
dans le département

3e
département français  

en terme de séjours et de nuitées 

À l’horizon 2020, 10 millions de 
passagers annuels attendus à l’aéroport 
Marseille-Provence

2,7 

Les défis sont importants, dans un monde 
où la ruralité rencontre de nombreuses 
difficultés. L’agriculture subit de grands vents 
souvent défavorables. Dans les Bouches-
du-Rhône, pas question de laisser tomber 
ce secteur-clé pour l’économie locale. 
10,3 millions d’euros ont été engagés en 2017 
pour soutenir la création, la modernisation et 
le développement des exploitations, pour 
valoriser les productions locales et pour 
préserver les ressources naturelles du territoire. 

PROMOTION DES FILIÈRES
La promotion des circuits courts, du 
producteur au consommateur, fait partie 
des axes choisis par le Département 
pour soutenir l’agriculture locale et les 
18 000 emplois salariés et 5 000 exploitations 
qu’elle fédère. C’est à ce titre que le 
Département est à l’origine de la création 
du Salon des agricultures de Provence, 
qui connaîtra les 1er, 2 et 3 juin prochains 
sa troisième édition. En 2017, plus de  
40 000 visiteurs, dont de nombreuses familles, 
ont foulé le sol du Domaine du Merle pour 
rencontrer les professionnels du secteur et 
découvrir les produits locaux. En 2017, le 
Département des Bouches-du-Rhône a fait 
son grand retour au Salon international de 
l’agriculture. 

Soutenir les filières en difficulté est tout autant 
essentiel. Ainsi, depuis 2015, le Département 
s’est mobilisé auprès notamment de l’Union 
européenne et du ministère de l’Agriculture 
pour plaider la cause, juste, des riziculteurs, 
des maraîchers, des arboriculteurs. 

L’opération Millésimes permet de promouvoir 
les vins du département (AOC et IGP) auprès 
des professionnels, tandis que la Cuvée 
départementale récompense une sélection 
de vins du territoire désignée par un jury de 
professionnels. Les vins sélectionnés sont 
mis à l’honneur lors des manifestations du 
Département. 

BIEN MANGER AU COLLÈGE
Enfin, l’agriculture recouvre les domaines 
de l’environnement et de la santé : mieux 
manger, mieux cultiver, mieux élever, mieux 
consommer des produits de proximité. 
L’opération “Manger autrement au collège” 
est une aide à la consommation de fruits 
et légumes frais de saison et/ou issus de 
l’agriculture biologique pour les cantines 
scolaires. Cette opération qui permet aux 
collégiens de bien se nourrir est adossée à la 
plateforme Agrilocal qui permet aux cantines 
de s’approvisionner auprès des producteurs 
locaux.  

L’agriculture est un élément fondamental de notre département et de son économie.  
Le soutien à ce secteur se concrétise depuis 2015. La terre, ses femmes et ses hommes sont 
au cœur des engagements pris depuis 3 ans pour développer et préserver notre territoire.

Lucien LIMOUSIN Vice-président, délégué à l’Agriculture
“Nous avons mobilisé les moyens nécessaires à la déclinaison d’une action exceptionnelle en faveur de l’agriculture. 
D’abord, nous avons obtenu du Conseil régional, comme l’imposent les dispositions de la loi NOTRe, une convention 
reconnaissant les spécificités de notre département et ses nombreuses filières agricoles. Ensuite, alors que l’État a diminué 
ses dotations et réduit la compétence générale, le budget consacré à l’agriculture a été pérennisé, soit plus de 10 millions 
d’euros, seul département en France à soutenir son agriculture à un tel niveau.”

UN SOUTIEN SANS FAILLE AUX FILIÈRES

ENGAGÉS EN FAVEUR 
DES AGRICULTEURS

10  

PLUS DE
MILLIONS 
D’EUROS

4 900 EXPLOITANTS  
dans les Bouches-du-Rhône

18 000 EMPLOIS SALARIÉS

450 MILLIONS D’EUROS de 
production brute dont 70 % en fruits et 
légumes

15 000 HECTARES exploités en bio

+ DE 10 000 HECTARES  
dédiés à la viticulture

1ER DÉPARTEMENT 
FRANÇAIS  
pour la production  
de tomates, salades,  
courgettes, riz, olives…

#EN CHIFFRES

#AGRICULTURE

MILLIARDS
D’EUROS

17 000 HECTARES 
d’espaces naturels préservés 
par le Département

30 000 livrets sur la biodiversité 
distribués aux élèves de 6e

280 kilomètres de littoral 
dans les Bouches-du-Rhône
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Sport de haut niveau, sport de loisirs, 
handisport, sport de pleine nature ou en salle :  
le sport est présent dans notre département 
qui compte plus d’un million de pratiquants, 
soit près d’un habitant sur deux ! Pour que 
chacun en bénéficie, le Département investit 
pour les communes dans des équipements 
sportifs de proximité ou d’ampleur, comme 
le stade d’athlétisme à Miramas qui devrait 
recevoir des rencontres internationales de 
haut niveau. 

Depuis trois ans, le Département met 
en valeur son territoire en faisant mieux 
connaître ses espaces naturels et ses villes 
grâce à des manifestations sportives qui 
attirent le public : le Tour de la Provence 
cycliste, qui a connu en 2018 quatre étapes, 
l’Open 13 Provence qui propose des matchs 
exceptionnels, Marseille-Cassis à l’automne, 
autant de manifestations populaires. 

Le Département soutient et accompagne 
également les équipes sportives ambitieuses 
et médiatiques comme le PAUC Handball, 
l’OM ou encore l’équipe cycliste Team Delko 
Marseille Provence. 

LES JO DE 2024 EN LIGNE 
DE MIRE
Le Département s’est également fortement 
engagé dans Marseille-Provence capitale 
européenne du sport en 2017, une année qui 
a fait date en matière de grands événements ;  
comme le Mondial la Marseillaise, La Nuit 
des champions pour la boxe  et tant d’autres 
manifestations. 

Et dans six ans auront lieu les Jeux 
Olympiques dont tout le monde parle déjà. 
L’attente est importante. Le Département 
a mis en place dès cette année un plan 
d’investissement sur deux ans pour doter les 
clubs de matériel sportif “voile” performant et 
attractif pour les jeunes. 

De grands événements nautiques sont 
également annoncés, comme la finale 
de la Coupe du monde de voile en juin 
2018. Enfin, les bases nautiques seront 
rénovées avec un effort sur l’accessibilité 
aux personnes handicapées. Le plan Voile/
Aviron sera consolidé pour permettre aux 
collégiens de découvrir ces disciplines. Et 
les athlètes provençaux de haut niveau se 
verront attribuer une bourse supplémentaire 
en 2020. 

JEUNESSE, SANTÉ, HANDISPORT 
ET CITOYENNETÉ
Parce que le sport est un vecteur essentiel de 
bien-être, le Département a mis en place des 
actions concrètes dans 4 domaines précis :  
la jeunesse d’abord, avec notamment la 
possibilité pour près de 5 000 collégiens 
de pratiquer des activités sportives et de 
loisirs pendant les vacances scolaires. Le 
sport et la santé vont également de pair, 
tout en développant l’offre handisport et 
en multipliant par trois le nombre de clubs 
accessibles aux personnes handicapées 
d’ici 2020. Enfin, pour favoriser l’accès de 
tous au sport, le Département a augmenté de 
25 % le temps d’ouverture des équipements 
sportifs des collèges hors temps scolaire.  

En s’associant aux grands événements mais également présent aux côtés des pratiquants 
amateurs, le Département a fait de la Provence une terre de sports. Comme on l’a vu en 
2017 lors de Marseille Provence Capitale du Sport.

Thierry SANTELLI, Vice-président, délégué aux Sports

“Le Département s’est engagé à favoriser une politique sportive pour tous et partout. Que ce soit par l’aide à 
l’équipement ou par la facilitation de la pratique sportive grâce à l’ouverture hors temps scolaire des équipements 
sportifs, il permet à chacun d’avoir une activité sur tout le territoire.”

UN DÉPARTEMENT MÉDAILLÉ

#EN CHIFFRES

#SPORTS

À titre d’exemple fort, le Département finance 
le dispositif Proxidon porté par la Banque 
alimentaire, à hauteur de 80 000 euros permettant 
aux commerçants via une application smartphone 
d’alerter les associations de leurs invendus, 
et ainsi de les redistribuer aux plus démunis. 
Pour soutenir les associations caritatives des 
Bouches-du-Rhône, le Département a mis à 
disposition des Restos du Cœur un bâtiment de 
1 500 m2, rue Bouès dans le 3e arrondissement 
de Marseille pour l’accueil de jour des SDF.  

Soit un soutien de 165 000 euros par an. 
Ce centre accueille en moyenne 200 personnes 
chaque jour. Le Département soutient également 
la création de places en crèches associatives et 
municipales. Depuis 2015, plus de 9,4 millions 
d’euros ont été affectés au titre de l’investissement 
(travaux, mobilier). 
Un engagement important de la part du 
Département puisque sur plus de 18 000 places 
agréées, ce dispositif en subventionne 80 %. 

Depuis 2015, plus de 30,4 millions d’euros sont consacrés aux associations, aux structures 
caritatives, à l’enfance et aux crèches dans un souci de solidarité et de lutte contre la 
précarité. 

#VIE ASSOCIATIVE

Solange
BIAGGI
Vice-présidente, 
déléguée à la Vie 
associative

“Notre volonté politique se décline  
sur deux grands axes. D’une 
part, l’aide aux associations 
luttant contre la précarité, avec la 
mutualisation des moyens pour 
réaliser des économies, sans 
perdre pour autant de l’efficacité. 
Pour preuve, les projets réalisés 
avec les Restos du cœur, l’accueil 
de jour des SDF, et la création de 
Proxidon pour la redistribution 
des invendus alimentaires. D’autre 
part, la création de berceaux dans 
les crèches afin de répondre à 
la demande toujours croissante 
concernant la garde des enfants.”

UN ENGAGEMENT TRÈS FORT 

LE DÉPARTEMENT ALLOUE
#EN CHIFFRES

Dans le cadre de ses actions pour la Politique 
de la ville, le Département a défini trois enjeux 
majeurs qui répondent aux besoins de la 
population : l’emploi et l’insertion, l’éducation 
et la prévention et l’habitat et l’amélioration du 
cadre de vie, tout en privilégiant l’innovation 
sur les territoires défavorisés. Pour l’emploi, le 
Département a consacré 400 000 euros sur 
3 ans à des actions permettant notamment à 
des jeunes en rupture de retrouver un parcours 
d’insertion. Concernant la prévention, c’est 
un axe fort car elle touche à la lutte contre les 

phénomènes de radicalisation, à la délinquance, 
au décrochage scolaire. Cela se traduit par des 
actions de formation, l’accès à la culture et au 
sport pour tous ou encore la médiation sociale 
urbaine dans les cités les plus fragiles. Quant 
au volet habitat et amélioration du cadre de vie, 
le Département finance des aménagements 
urbains de proximité, en pied d’immeubles, 
portés par des bailleurs sociaux ou par des 
associations avec toujours comme même fil 
conducteur : que l’habitant soit au cœur du 
processus.

La politique de la ville vise à réduire les écarts de développement au sein des villes, à 
restaurer l’égalité républicaine dans les quartiers défavorisés et à améliorer les conditions 
de vie de leurs habitants. 

#POLITIQUE DE LA VILLE

Sylvia  
BARTHÉLÉMY
Vice-présidente, 
déléguée à la 
Politique de la ville

“Parce qu’une Provence qui gagne 
est une Provence juste et équilibrée, 
notre Présidente, Martine Vassal, 
m’a confié la responsabilité de 
mettre en œuvre une politique 
volontariste au bénéfice de nos 
quartiers encore fragiles.
Je suis très attentive aux projets 
qui nous sont proposés par les 
associations ou par les communes 
et comme il n’est pas question de 
gaspiller l’argent public, nous ne 
retenons et ne subventionnons 
que les plus innovants et ceux qui 
obtiennent de vrais résultats soit 
près de 2 000 depuis 2015.” 

L’INNOVATION POUR BIEN VIVRE ENSEMBLE

investis entre 2015 et 2018 
dans  des programmes  
de renouvellement urbain (ANRU)
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MILLIONS 
D’EUROS

#EN CHIFFRES

par an à 400 associations  
des Bouches-du-Rhône  
1,68 million d’euros pour les associations 
caritatives (dont 180 000 euros pour la Banque 
alimentaire et 195 000 euros pour les Restos du Cœur)

5,6 

MILLIONS
D’EUROS

Chaque année

15 000 coureurs 
venus des quatre coins du globe 
participent au célèbre  
semi-marathon Marseille-Cassis  
en octobre.  

60 000  
spectateurs  
chaque année  
à l’Open 13 Provence  

Le Département  
accompagne  

25 clubs de haut niveau, 

70 comités départementaux  

et  1 800 clubs

+ de 400 000 licenciés  
sportifs dans le département
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Sur un territoire départemental très marqué par 
la présence de risques naturels (inondations, 
mouvements de terrains, séismes, incendies ou 
érosions littorales), l’attention se porte également 
sur la qualité de l’air et les risques technologiques :  
transports de matières dangereuses, sites 
classés Seveso, barrages et installations 
nucléaires. C’est notamment sur cette dernière 
partie que le Département s’illustre depuis 
2015 en matière de prévention des risques, à 
travers la Commission Locale d’Information 

du site de Cadarache. Présidé par une élue 
du Département, reconnu à l’échelle nationale 
pour sa compétence, la qualité de son travail et 
les moyens alloués par le Département, l’État 
et les autres collectivités locales du périmètre 
concerné, cet outil indispensable apporte à 
la population une information pertinente et de 
qualité. Le projet Iter, qui inventera l’énergie 
de demain, est ainsi porté de concert par les 
ingénieurs, les collectivités mais aussi et surtout 
en lien avec les habitants du territoire.

Sa configuration géographique et son climat font des Bouches-du-Rhône un 
département exposé aux risques naturels, mais aussi aux risques technologiques de par 
les activités qu’il accueille. Veille et surveillance s’avèrent indispensables. 

#PRÉVENTION DES RISQUES

Patricia
SAEZ
Conseillère 
départementale, 
déléguée aux
Risques  
environnementaux

“Cette délégation aborde 
des enjeux primordiaux pour 
notre territoire. En termes de 
ressources, le Département 
intervient essentiellement sur 
l’eau en soutenant les communes 
et les intercommunalités dans 
leurs projets. Concernant les 
risques environnementaux, 
très présents dans notre 
département, j’ai l’honneur de 
présider la Commission locale 
d’information de Cadarache, 
véritable outil fédérateur de 
travail avec tous les acteurs 
concernés, et relais d’information 
essentiel auprès des populations 
concernant le projet Iter.”

ENGAGÉ POUR LA MAÎTRISE DES RISQUES

#EN CHIFFRES

Calanques, Sainte-Victoire, Camargue ou 
Alpilles, avec plus d’une trentaine de sites 
emblématiques, notre territoire a un devoir 
essentiel de préservation des espaces naturels. 
D’autant plus qu’ils abritent bien souvent une flore 
et une faune exceptionnelles, particulièrement 
sensibles. C’est pourquoi le Département 
s’implique fortement dans l’entretien et la gestion 
de ses parcs et domaines départementaux et 
dans la prévention contre les incendies. Près 
de 80 ouvriers forestiers œuvrent au quotidien 
pour offrir les meilleures conditions d’accueil et 
de sécurité. Le Département est aussi un acteur 
majeur de la préservation de la forêt notamment 

avec l’acquisition depuis trois ans de 863 
hectares d’espaces naturels supplémentaires. 
Toute l’année, 127 forestiers-sapeurs assurent 
le débroussaillement et l’entretien des pistes 
de défense de la forêt contre les incendies qui 
garantissent l’accès aux massifs. Ils patrouillent 
l’été, assurent la surveillance des departs de feux 
depuis les nombreuses vigies et interviennent 
sur des feux naissants, en appui aux sapeurs-
pompiers. Cette politique de protection et 
d’ouverture au public permet la sensibilisation 
des Provençaux, et notamment des jeunes, 
à l’importance de la biodiversité, essentielle à 
l’équilibre naturel.

Avec 17 000 hectares de parcs et domaines, le Département des Bouches-du-Rhône est 
le premier propriétaire d’espaces naturels de France.

#DOMAINES DÉPARTEMENTAUX

Corinne
CHABAUD
Conseillère 
départementale,  
déléguée  
aux Domaines 
départementaux 

“Au-delà de l’implication quotidienne 
pour aménager, gérer et surveiller nos 
parcs et domaines départementaux, 
il est une action dont je suis 
particulièrement fière car elle allie 
insertion et espaces naturels. 
J’ai souhaité soutenir deux 
associations d’insertion pour conduire 
des chantiers sur des opérations de 
débroussaillement dans les domaines 
départementaux. Une vingtaine de 
personnes seront ainsi formées en 
2018, leur permettant d’acquérir 
une qualification et d’envisager 
une insertion professionnelle. Un 
projet bénéfique à nos espaces 
naturels et engagé en faveur de 
l’accompagnement vers l’emploi.”

ESPACES NATURELS, ESPACES ESSENTIELS 

#EN CHIFFRES

consacrés aux risques 
environnementaux et à la protection 
de la ressource

Les 119 communes du département 
sont concernées par un risque naturel

17 Plans de prévention des risques 
technologiques dans le département

MILLION 
D’EUROS

1 500 PATROUILLES  
DE LA GARDE DÉPARTEMENTALE

2 800 patrouilles des forestiers-sapeurs

2 500 hectares débroussaillés par an

130 interventions sur des feux naissants

C’est un simple mégot de cigarette mais 
pourtant, comme le dit la campagne lancée 
par le Département, c’est une arme de 
destruction massive. Eté 2017, sur une route 
du côté de Saint-Cannat, un automobiliste, 
étourdi peut-être, inconscient sans doute, 
jette sa cigarette par la fenêtre. 
En quelques heures, plus de 800 hectares sont 
dévastés et une grosse frayeur s’empare des 
habitants, mais des centaines d’habitations 
ont été protégées. Car au-delà du désastre 
écologique, de tels actes engendrent aussi 
un risque pour la population et surtout pour 
les pompiers. Pour ces soldats du feu, et 
malgré le travail effectué par les forestiers-
sapeurs tout au long de l’année, le danger 
est permanent, surtout lorsqu’ils s’engagent 
dans les massifs forestiers comme ce fut le 
cas cet été-là, avec plus de 200 départs de 
feux. 

9 NOUVEAUX CENTRES DE 
SECOURS
Pour moderniser le SDIS, depuis 3 ans, de 
nouveaux projets ont été lancés.  
Et  notamment un vaste programme de 
construction d’extension et d’entretien des 
casernes, pour un montant de 100 millions 
d’euros sera développé sur 10 ans.  

Parallèlement, les agents sont dotés 
de nouveaux matériels, ainsi que des 
équipements de protection et d’engins de 
secours plus adaptés.

200 NOUVEAUX RECRUTEMENTS
Un projet d’établissement a aussi été entrepris 
au sein de la structure afin d’apporter une 
réponse opérationnelle optimale et de 
maintenir le Sdis à la pointe des innovations 
technologiques, organisationnelles et 
fonctionnelles. 

Et dans un souci de prise en compte de 
l’environnement, la mobilité électrique 
est développée intégrant l’acquisition de 
véhicules adéquats et l’implantation de 
bornes de chargement sur différents sites 
sera développée. 

Ce plan pluriannuel d’investissement a été 
adopté pour un montant de 28,8 millions 
d’euros entre 2018 et 2020. 

Enfin, et parce que la défense des biens et 
des personnes repose avant tout sur des 
équipes, en 4 ans, près de 200 recrutements 
seront effectués afin de renforcer les effectifs 
et permettre aux agents du Sdis, tout au long 
de l’année, d’être opérationnels.

Particulièrement mobilisés l’été, les pompiers du Service départemental d’incendie et 
de secours des Bouches-du-Rhône (SDIS 13) vont aussi au secours des personnes et des 
biens pendant toute l’année. 

Richard MALLIÉ Conseiller départemental, délégué et Président du Service départemental d’incendie et de secours

“Depuis avril 2015, une impulsion forte a été donnée pour que le SDIS, établissement public en charge du secours, de la 
protection des biens et des personnes, se dote d’un projet ambitieux. Proximité avec les territoires, efficience dans tous 
domaines, valorisation de l’innovation et culture de sécurité civile proposée à tous nos concitoyens sont les maîtres mots de 
cette ambition. Pour ce, par la volonté du Département, les sapeurs-pompiers des Bouches-du-Rhône voient leur effectif 
augmenter, leurs moyens d’intervenir se perfectionner et leurs conditions de vie s’améliorer.”

LES POMPIERS SUR TOUS LES FRONTS

LE SDIS, C’EST…
6 000 AGENTS

500 000 APPELS 
traités par an 

140 000 
INTERVENTIONS 
par an

DONT

8 000 sur les feux   

106 000 secours à la 
personne

#EN CHIFFRES

#SDIS
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Plus qu’un signe, c’est une marque de confiance. 
L’agence de notation Fitch Ratings a attribué 
en décembre au Département des Bouches-
du-Rhône la note “AA”, note maximale pour 
un Département. Un sésame qui lui permet de 
négocier au mieux ses taux d’emprunt contractés 
pour investir. 

Car depuis 3 ans, l’objectif poursuivi est double :  
conserver un taux d’investissement important  
(500 millions d’euros en 2018) et réussir à maintenir 
l’équilibre de son budget de fonctionnement. Ce 
dernier est primordial pour la compétence de 
solidarité avec notamment le RSA, l’APA, la PCH... 

Le budget d’investissement permet de conduire les 
projets d’aménagements entrant dans le champ 
des compétences du Département et de soutenir 
de façon importante ceux des communes et des 
intercommunalités concourant à l’amélioration du 
quotidien des Provençaux. 

Une volonté politique forte qui fait du Département 
le premier donneur d’ordres de Provence. Cette 
bonne gestion budgétaire et financière a une 
conséquence directe pour les habitants puisque 
l’engagement, pris en 2015 devant les Provençaux, 
est tenu : 0 % d’augmentation d’impôts de la part 
du Département !

Le budget du Département est depuis trois ans équilibré. Un exercice lui permettant 
aujourd’hui d’être audacieux, notamment dans ses investissements.

#FINANCES

Didier RÉAULT
Vice-président,  
délégué  
aux Finances
Rapporteur général 
du Budget

“Dans le cadre de ma délégation 
depuis le début de la mandature, 
je tiens à souligner deux principes 
majeurs qui ont prévalu. 
Le premier a été de maintenir 
un niveau d’investissement 
du Département à hauteur de 
500 millions d’euros qui irrigue 
l’ensemble des communes et 
qui soutient la Métropole. Le 
deuxième a été de réussir cela 
sans augmentation d’impôts 
malgré le désengagement 
de l’État dans de nombreux 
domaines. Un pari réussi sur 
les trois premières années.”

UN BUDGET AUDACIEUX ET GESTION SAINE

LE BUDGET C’EST... 

#EN CHIFFRES

Il est loin le temps où il fallait remplir de fastidieux 
dossiers au stylo pour demander une subvention. 
Depuis quelques années, le Département a 
pris le train de “l’e-administration”, grâce à la 
dématérialisation des services publics. C’est 
une des mesures mises en place pour réduire 
les coûts de l’administration, avec deux axes 
majeurs. Tout d’abord un travail sur la gestion 
des moyens généraux. Dès 2016, des mesures 
d’économie ont été mises en place sur plusieurs 
postes tels que les fournitures, la gestion du parc 
automobile ou la maintenance et les services 
supports. Par ailleurs, certaines fonctions ont 
été internalisées comme les déménagements, la 

sonorisation ou les services d’impression. Ces 
économies ont permis aux services de prendre 
une part active dans les nouveaux projets comme 
les Maisons du Bel Âge, la Maison de Provence 
de la Jeunesse et des Sports de Marseille ou le 
Plan Charlemagne. Ensuite, l’effort a porté sur la 
partie juridique. Une plus grande transparence 
et une plus grande rigueur ont été instaurées 
dans la politique départementale des achats 
publics, alors qu’une nouvelle procédure des 
achats s’est mise en place pour une plus grande 
efficacité. Ces mesures organisationnelles 
aboutissent à une meilleure clarté de 
l’administration générale.

Loin des clichés habituels, le Département est une institution qui a su se moderniser 
depuis trois ans, au service des citoyens et du territoire.

#ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Yves
MORAINE
Conseiller  
départemental  
délégué à
l’administration  
générale

“Dès notre arrivée, je me 
suis rendu compte que cette 
institution avait besoin de plus 
de rigueur et de transparence. 
C’est ce que nous avons fait 
depuis 3 ans, en intervenant sur 
plusieurs postes et en étant plus 
efficace sur les achats et  les 
marchés publics. Une politique 
qui aboutit à des économies 
importantes aujourd’hui et 
nous permet de prendre part 
aux nouveaux projets avec des 
moyens supplémentaires.”

UNE INSTITUTION QUI S’EST MODERNISÉE

Depuis trois ans, les économies de 
l’administration, c’est…

13,61% de réduction  
des dépenses globales

25 % de diminution des dépenses  
de fonctionnement de la collectivité

#EN CHIFFRES

2,6 milliards d’euros

50 % consacrés à la solidarité

500 millions d’investissements

La grande opération de rénovation urbaine prend 
davantage d’envergure avec la poursuite sur un 
périmètre plus large de grands chantiers, baptisé 
Euromed 2 qui s’étend désormais jusqu’au 
quartier de la Cabucelle.  
En rapprochant les différents intervenants, 
Ville de Marseille, Métropole Aix-Marseille-
Provence, Grand Port Maritime de Marseille 

et la SNCF notamment, l’Établissement public 
d’aménagement affiche sa volonté d’effectuer 
la synthèse entre un cœur métropolitain attractif 
maillé d’équipements structurants, reliés aux 
différents pôles du territoire et la création d’un 
nouvel espace de “ville à vivre” durable qui 
recompose le lien entre le territoire métropolitain, 
la cité, ses nouveaux quartiers et son port.

Lancé en 1995, Euroméditerranée poursuit son développement à Marseille. Et prouve que 
le jeu collectif fonctionne depuis 2015 en matière d’urbanisme et de grands projets. 

#EUROMÉDITERRANÉE

Laure-Agnès
CARADEC
Conseillère 
départementale, 
déléguée à 
Euroméditerranée

“Euroméditerranée, opération 
d’intérêt national menée par l’État 
et les collectivités, au premier 
rang desquelles le Département, 
développe et construit la ville 
méditerranéenne de demain 
au cœur de Marseille. Depuis 
2015, cette opération qui est 
le plus grand investissement 
en renouvellement urbain et de 
développement économique en 
centre-ville d’Europe, marque un 
nouveau tournant. Tournée vers 
le futur, elle s’étend aujourd’hui au 
nord de la façade littorale sur 
170 hectares supplémentaires.”

LA VILLE INTELLIGENTE S’ÉTEND

#EN CHIFFRES

c’est la superficie du périmètre 
d’Euroméditerranée. Ce qui en fait la plus 
grande opération de rénovation urbaine 
d’Europe.

+ de 35 000 emplois

+ de 38 000 habitants

480 

HECTARES

Conscient qu’il n’est pas possible de développer 
l’emploi et l’attractivité du territoire sans débit 
suffisant, le Département a élaboré un schéma 
numérique pour accélérer le raccordement à 
la fibre pour les secteurs mal couverts. Après 
les États généraux de Provence, Martine Vassal 
a voulu combler les carences existantes sur le 
territoire en matière de Très Haut Débit. En 2017, 
le Département a ainsi réalisé 12 opérations 

exceptionnelles permettant d’augmenter le 
signal numérique, en attendant l’arrivée de la 
fibre, chez les particuliers et dans les zones 
d’activités. Avec le grand programme “Provence 
numérique”, le Département vient de créer une 
nouvelle aide pour répondre aux besoins des 
communes et les accompagner dans leurs 
initiatives en faveur d’une ville connectée pour 
mieux satisfaire leurs habitants.  

Pour dynamiser la création d’emplois et l’attractivité du territoire et rattraper le retard pris, 
le Département s’est engagé dans un schéma numérique ambitieux. Après un premier 
gros chantier achevé en 2017, le Département s’engage à couvrir 100 % des besoins.

Marie-Pierre
CALLET
Vice-présidente, 
déléguée  
aux Systèmes  
d’information et  
services numériques

“Le Département des Bouches-du- 
Rhône était le dernier à ne pas avoir 
fait son Schéma Directeur Territorial 
d’Aménagement Numérique. À la 
tête de cette délégation, c’est avec 
pugnacité et fierté que nous avons 
finalisé notre SDTAN en 15 mois. 
Cela permet à nos territoires de 
pouvoir se projeter dans le 21e 
siècle, par les usages et services, 
et de réduire la fracture numérique 
territoriale toujours dans l’objectif  
d’améliorer le quotidien de l’ensemble 
de nos concitoyens et de nos 
entreprises, partout sur le territoire.”

TOUS CONNECTÉS !

investis pour le  Très haut débit 

Dès 2018, 54 563 prises Fibre optique  
seront installées dans le département.

12 opérations exceptionnelles pour  
augmenter le signal numérique en 2017
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TOUR D’HORIZON 
DES TERRITOIRES
Martine Vassal, Présidente du Conseil départemental, 
accompagnée des Conseillers départementaux, vous 
donne rendez-vous à l’occasion de réunions publiques 
dans votre ville. 

Deux bus aux couleurs du Département iront à votre 
rencontre à Marseille et sur l’ensemble du territoire pour 
vous présenter, grâce à des expositions et des vidéos,  
tous les projets réalisés pour améliorer votre quotidien 
depuis trois ans.  

Venez nous retrouver pour échanger sur les actions 
menées dans votre commune par le Département.

RETROUVEZ LE CALENDRIER 
DES RÉUNIONS PUBLIQUES
SUR DEPARTEMENT13.FR
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